
1 
 

LIGUE BURUNDAISE DES DROITS DE L’HOMME « ITEKA » 

 

Agréée par l’ordonnance Ministérielle n°530/0273 du 10 novembre 1994 revoyant 

l’ordonnance n°550/029 du 6 février 1991 

« Est membre de lôUnion Interafricaine des Droits de lôHomme et des Peuples (UIDH), 

membre affilié de la Fédération Internationale des Ligues des Droits de lôHomme (FIDH), a le 

statut dôobservateur aupr¯s de la Commission Africaine des Droits de lôHomme et des Peuples 
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En mémoire de Madame Marie Claudette Kwizera, trésorière de la Ligue Iteka, portée 

disparue depuis le 10décembre 2015. De décembre 2015 à septembre 2016, au moins 317 

cas de disparitions forcées sont parvenues à la Ligue Iteka.  
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SIGLES ET ABREVIATIONS 

APC : Agent de Police Chef 

API : Appui à la Protection des Institutions 

APN : Agent de Police Nationale 

APRODH : Association pour la Protection des Droits Humains et des Prévenus 

BAE : Brigade Anti Emeutes 

BRARUDI : Brasseries et Limonaderies du Burundi 

BRB : Banque de la République du Burundi 

BSR : Bureau Spécial de Roulage 

CDS : Centre de Santé  

CNARED : Conseil National pour le Respect de lôAccord dôArusha pour la Paix et la 

R®conciliation au Burundi et de lôEtat de Droit 

CNDD-FDD: Conseil National pour la Défense de la Démocratie-Front pour la Défense de 

la Démocratie 

CNDI : Commission Nationale de Dialogue inter-Burundais 

CNI : Carte Nationale dôIdentit® 

CNIDH  : Commission Nationale Ind®pendante des Droits de lôHomme 

CPI : Cour Pénale Internationale 

CPP : Code de Procédure Pénale 

DCA : Défense Contre Avion 

DDH : D®fenseur des Droits de lôHomme 

DPE : Direction Provinciale de lôEnseignement 

EAC : East African Community 

EALA : East African Legistrative Assembly 

ECOFO: Ecole Fondamentale 

EP : Ecole Primaire  

ETG : Ecole Technique de Gestion 

ETS : Ecole Technique Secondaire  
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ETSO : Ecole Technique des Sous Officiers 

FAB:  Forces Armées du Burundi 

FDN:  Force de Défense Nationale 

FNL : Front National de Libération 

FPR : Front Patriotique Rwandais 

FRODEBU : Front pour la Démocratie au Burundi 

INSS : Institut National de Sécurité Sociale 

IPA : Institut Pédagogique Appliqué 

IRC : International Rescue Committee 

ISCAM : Institut Supérieur des Cadres Militaires 

IST : Infections Sexuellement Transmissibles 

LCO : Lycée Communal 

LCVG : Lésions Corporelles Volontaires Graves 

LM : Lettres Modernes 

MP : Ministère Public 

MSD : Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie 

NIF  : Num®ro dôIdentification fiscale 

ODH : Observateur des Droits de lôHomme 

OMP : Officier du Ministère Public 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

ONU : Organisation des Nations Unies 

OPC : Officier de Police Chef 

OPJ : Officier de Police Judiciaire 

PAFE : Police des Airs, des Frontières et des Etrangers 

PAM : Programme Alimentaire Mondial  

PARCEM : Parole et Actions pour le R®veil des Consciences et lôEvolution des Mentalités  

PBA : Participation à des Bandes Armées 
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PJ : Police Judiciaire 

PM : Police Militaire 

PNB : Police Nationale du Burundi 

PSI : Police de Sécurité Intérieure 

PV : Procès-Verbal 

RDC : République Démocratique du Congo  

RMP : Rôle du Ministère Public 

RN : Route Nationale 

SNR: Service National de Renseignement 

SOGEMAC : Société de Gestion du Marché Central 

SOSUMO : Société Sucrière du Moso 

TGI : Tribunal de Grande Instance  

UA : Union Africaine  

UB : Université du Burundi 

UE : Union Européenne 

UGL : Université Des Grands Lacs 

UMLK  : Université Martin Luther King  

UPD : Union pour la Paix et le Développement  

UPRONA : Union pour le Progrès National 

V.Q : Vol Qualifié 
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0. INTRODUCTION 

Ce bulletin trimestriel sur la situation des droits de lôHomme est le 2
ème 

produit par la Ligue 

Iteka apr¯s avoir lanc® un bulletin hebdomadaire dôinformations, le 22 mars 2016. Il est ainsi 

un condensé des informations parues dans les bulletins mensuels de juillet, août et septembre 

2016.  

Ce rythme permet à la Ligue Iteka de dégager les grandes tendances qui se dessinent par 

rapport aux violations  des droits de lôHomme, de mettre en exergue les violations majeures, 

dôalerter ¨ temps sur les graves violations des droits humains et sur la dégradation de lô®tat 

sécuritaire dans le pays. Des recommandations sont adressées aux différents acteurs 

susceptibles de changer la situation probl®matique des droits de lôHomme qui sévit dans le 

pays. 

Sur le plan de la situation des droits humains, les grandes tendances  observées par la Ligue 

Iteka à travers les cas lui parvenus, sont les suivantes : au moins 119 cas dôall®gations de 

violations et de violations du  droit à la vie, au moins  69 cas de tortures, traitements cruels, 

inhumains ou dégradants, au moins 35 cas de disparitions forcées, au moins 78 cas de 

personnes blessées au cours des attaques armées, au moins 11 cas de violences basées sur le 

genre et  au moins 1648 personnes ont été victimes dôarrestations et d®tentions arbitraires. 

 

Des militaires et policiers issus des anciens FAB ont continué à faire objet de séquestration, 

dôarrestations arbitraires, de tortures  et dôassassinats. La mort  de lôadjudant  Eddy-Claude 

Nyongera, suite aux tortures dont il a été victime dans les enceintes des bureaux du SNR en 

Mairie de Bujumbura a marqué cette période du rapport. Au moins  2 militaires ont été tués, 

au moins 6 portés disparus, au moins 6 torturés et 29 arrêtés. Pour les policiers, au moins 4 

ont été portés disparus, au moins 3 ont été torturés et au moins 17 ont été arrêtés.  

   

Le rapport revient sur le phénomène inquiétant des cadavres jetés dans des rivières ou jetés 

dans diff®rents endroits et qui sont enterr®s ¨ la sauvette par lôadministration publique sans 

quôaucune lumi¯re soit faite ni pour lôidentification des victimes, ni pour conna´tre les auteurs 

et les mobiles derrière ces crimes. Pour cette période, au moins 39 cadavres ont été répertoriés 

par la ligue Iteka dont 12 dans une fosse commune que des Imbonerakure en collaboration 

avec lôadministration ont tent® de d®truire ¨ Vyerwa en province Ngozi, selon des 

informations parvenues à notre rédaction. 

 

Il  évoque aussi le phénomène dôattaques armées perpétrées sur des ménages qui ont emporté 

des vies humaines dans des endroits o½ la police et lôarm®e sont tr¯s actives. Le silence de 

lôadministration et de la police sur lôissue des enqu°tes fait que  le doute subsiste toujours 

quant aux auteurs de ces crimes. 
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Le bulletin dénonce aussi les violations du droit à une justice équitable et fustige  la 

dégradation de la sécurité alimentaire et sanitaire comme conséquences directes de la crise 

politico-sécuritaire liée au troisième mandat du Président Pierre Nkurunziza.  

 

Il  aborde aussi la situation du droit ¨ lôéducation à la veille de la rentrée scolaire qui a 

commencé à la fin du  mois de septembre 2016 avec dô®normes d®fis dôun nouveau système 

ECOFO non bien planifié.  

 

Figure I : TABLEAU ET GRAPHIQUE ILLUSTRANT LES PRINCIPALES 

ALLEGATIONS DE VIOLATIONS ET  VIOLATIONS DES DROITS DE L’HOMME 

COMMISES AU BURUNDI DE JUILLET A  SEPTEMBRE 2016. 

PROVINCE P.TUEES 
P.BLESSEE

S 

P. 

DISPARUE

S 

P.TORTUREE

S 

P.ARRETEE

S 

BUBANZA 5 3 3 0 4 

BUJUMBURA 

MAIRIE 
14 20 14 14 684 

BUJUMBURA 

RURAL 
10 8 4 7 16 

BURURI 10 5 1 1 48 

CANKUZO 5 0 0 3 33 

CIBITOKE 12 5 0 0 7 

GITEGA 8 10 0 3 390 

KARUSI 5 0 0 0 32 

KAYANZA  4 1 0 3 16 

KIRUNDO 5 8 0 9 56 

MAKAMBA  0 0 8 8 29 

MURAMVYA  2 3 1 1 1 

MWARO 7 2 0 2 15 

MUYINGA  10 13 0 6 43 

NGOZI 13 0 0 7 47 

RUMONGE 4 0 3 2 71 

RUTANA 1 0 1 1 107 

RUYIGI 4 0 0 2 49 

TOTAUX 119 78 35 69 1648 
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Les effectifs les plus  élevés des personnes tuées sont localisés en provinces de Bujumbura 

Mairie, Ngozi, Cibitoke, Muyinga, Bururi et Bujumbura rural. La Mairie de Bujumbura et la 

province de Ngozi viennent en tête avec 14 et 13 personnes tuées. Pour la province de Ngozi, 

une information selon laquelle une fosse commune  contenant au moins 12 corps est parvenue 

à la rédaction de la ligue Iteka.  

 Des quartiers de la Mairie de Bujumbura ont constitué la cible privilégiée de la répression 

du pouvoir initiée par le parti CNDD-FDD après des tentatives de contestation du 3
ème

 

mandat du Président Pierre Nkurunziza. Des assassinats ciblés, des disparitions forcées, des 

tortures et des arrestations arbitraires sont le lot quotidien dans ces quartiers.  

A Bujumbura rural et en province Cibitoke, des cadavres ont été repêchés dans la rivière 

Rusizi, ce qui ne signifie pas que les victimes sont nécessairement originaires de ces 

provinces. La rivi¯re Rusizi a ®t® lôun des endroits choisis o½ des corps des personnes 

lâchement assassinées, pour la plupart des opposants politiques, ont été jetés. Elle peut donc 

avoir charrié des corps des personnes tuées ailleurs mais amenés pour y être jetés. 

Le tableau et le graphique montrent dôeffectifs élevés des cas dôenl¯vements et dôarrestations 

dans les provinces de Bujumbura Mairie, Bujumbura rural, Bubanza et Rumonge. La Mairie 

de Bujumbura vient en tête avec au moins 14 cas de personnes enlevés et portées disparues. 

Côest la province du pays qui constitue la cible privil®gi®e de la r®pression après des 

tentatives de contestations du3
ème

 mandat du Président Pierre Nkurunziza, en violation de la 

constitution et de lôAccord dôArusha pour la paix et la réconciliation. 
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Les effectifs dôarrestations arbitraires ont ®t® élevés en Mairie de Bujumbura avec 684 cas et 

en province  Gitega avec 390 cas dôarrestations arbitraires,  à cause des rafles  opérés dans 

ces provinces. Des citoyens, victimes de rafles dans les quartiers contestataires du 3
ème

 

mandat du Président Pierre Nkurunziza ont été relaxés après avoir payé des rançons, 

dôautres ont ®t® emprisonn®s et dôautres encore ont ®t® conduits dans les cachots de police de 

la province Gitega qui étaient considérés comme des lieux de transit avant que les personnes 

arrêtées ne soient contraintes de retourner chez elles dans les différentes provinces du pays. 

Des victimes de rafles dôautres provinces comme Makamba et Gitega ont aussi transités dans 

des cachots avant dô°tre contraintes de retourner sur leurs collines dôorigine dans diff®rentes 

provinces. 

Suite à leur emplacement géographique sur la frontière avec la République rwandaise et/ou 

la Tanzanie, les provinces Kirundo, Muyinga, Rumonge et Makamba ont connu une 

surveillance et une répression accrue contre les présumés opposants du pouvoir du Président 

Nkurunziza. Des arrestations arbitraires, des cas de disparitions forcées et des crimes de 

tortures et dôassassinats y sont aussi enregistr®s en grand nombre. 

Lôautre province qui compte plusieurs cas dôarrestations arbitraires, est la province de 

Rutana avec 107 cas. Les victimes dôarrestations arbitraires en province Kirundo sont 

transférées soit dans la prison de Ngozi soit dans dôautres lieux de d®tention dans cette m°me 

province. Il a été aussi dénonc® que des victimes dôarrestations arbitraires seraient 

acheminées dans le palais du Président Pierre Nkurunziza en commune Mwumba pour y être 

torturées. 

Pour la province de Rutana, beaucoup de cas dôirr®gularit®s ont été observées dans  des 

cachots du commissariat de police où sont enregistrés des cas de détenus, victimes de 

violations du droit à la liberté de mouvement. Cette province souffre aussi de son 

emplacement car faisant frontière avec la Tanzanie. Des personnes qui tentent dôentrer dans  

ce pays y sont arbitrairement arrêtés. 

Figure II  : TABLEAU ET GRAPHIQUE ILLUSTRANT LE PHENOMENE DE 

CADAVRESTROUVES, DE JUILLET A SEPTEMBRE 2016 

PROVINCE Le phénomène des cadavres 

BUBANZA 2 

BUJUUMBURA 

MAIRIE 
3 

BUJUMBURA 

RURAL 
7 

BURURI 0 

CANKUZO 1 

CIBITOKE 2 

GITEGA 4 

KARUSI 0 

KAYANZA  0 

KIRUNDO 2 
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MAKAMBA  0 

MURAMVYA  2 

MWARO 1 

MUYINGA  0 

NGOZI 13 

RUMONGE 2 

RUTANA 0 

RUYIGI 0 

Total 39 

 

 

Le tableau et le graphique montrent des effectifs très élevés des cadavres en provinces Ngozi 

avec 13 cas et Bujumbura rural avec 7 cas. A Ngozi, la ligue Iteka a été informée de 

lôexistence dôune fausse commune contenant au moins 12 cadavres à Vyerwa, province de 

Ngozi mais que les auteurs présumés dont des Imbonerakure et des administratifs ont deterré 

les cadavres et les ont brûlés, en date du 5 août 2016. Les provinces de Bujumbura rural et 

Cibitoke sont traversées par la rivière Rusizi qui charrue une multitude de cadavres, le plus 

souvent ligotés, depuis le début de  la crise.  
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I. ALLEGATIONS DE VIOLATIONS ET VIOLATIONS DES DROITS DE L’HOMME 

I.1. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS ET  VIOLATIONS DU DROIT A LA VIE 

Au cours du mois couvert par ce rapport, les informations recueillies par la Ligue Iteka dans 

ses différents bulletins hebdomadaires ont montré quôil y a eu des allégations de violations et 

de violations du droit à la vie.  

Des cas Illustratifs : 

SEPTEMBRE 2016 

Deux personnes tuées en commune Gatara, province de Kayanza 

Dans la nuit du 1
er
 au 2 octobre 2016, vers 2 heures du matin, deux veilleurs nommés 

Sinamuhama et Kanyegeri ont été tués, poignardés, sur la colline et zone Ngoro, commune 

Gatara, en  province Kayanza. Selon des sources sur place, des hommes armés soupçonnés 

être des policiers et des Imbonerakure tentaient de se ravitailler en volant dans des boutiques 

et ménages. Les deux victimes ont crié pour alerter la population des environs de la localité 

mais elles ont ®t® fusill®es. Elles ont rendu lô©me sur- le-champ. Les auteurs de ce crime nôont 

pas ®t® appr®hend®s. La police nôa fait, par après, que constater le double crime sans aucune 

autre forme dôenqu°te. 

Deux personnes tuées et deux autres blessées en commune Mutaho, province  Gitega 

En date du 28 septembre 2016, aux environs de 20 heures 30 minutes, une personne a été tuée 

et deux autres bless®es sur le champ lors dôune attaque men®e par une dizaine de pr®sum®s 

voleurs arm®s sur un bistrot dôun certain Adolphe Hakizimana situ® tout proche du marché de 

la commune Mutaho, province  Gitega.  

Des sources sur place ont soupçonné que ce crime a été commis par des jeunes Imbonerakure 

en complicit® avec certains policiers. Un cadavre dôune deuxi¯me personne tu®e nomm®e 

Mabuno, natif de cette même colline, a ®t® retrouv® nu pr¯s dôun cimeti¯re non loin du lieu 

attaqué. Des rumeurs disant que la victime avait été tuée par le groupe de voleurs ont circulé. 

Ces derniers auraient tué cette personne qui avait été blessée lors de lôincident car ils avaient 

peur dô°tre d®voilés, selon ces mêmes sources. Des téléphones portables et une somme 

dôargent non ®valu®e ont ®t® vol®s. Beaucoup de balles ont ®t® tir®es et une grenade a ®t® 

lancée blessant à la jambe Adolphe, le propriétaire du bistrot et son épouse qui était sur le 

lieu. 

Une personne assassinée en commune Ntega, province Kirundo 

En date du 9 septembre 2016 vers 19 heures, le nommé François Kabagoye, 65 ans, colline 

Gisitwe, zone Ntega a été assassiné.  Deux présumés auteurs ont été arrêtés pour des raisons 

dôenqu°te. Il sôagit de Jacques Manirakiza et D®o Bugaru. 
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Une personne tuée en commune Buraza, province Gitega 

En date du 16 septembre 2016, vers 11 heures, un jeune homme prénommé Claude a été tué 

sur la colline Kangabire, commune Buraza, province Gitega. Selon des sources sur place, ce 

jeune homme a été tué par des policiers accompagnés des jeunes Imbonerakure qui 

l'accusaient injustement  de vols et de possession d'armes. Un fusil de type kalachnikov, 3 

grenades et 2 chargeurs garnis ont été trouvés sur le corps de la victime. Ces sources ont 

indiqué que les auteurs du crime avaient lôintention de justifier le crime et de faire peur aux 

opposants politiques. Les armes ont ®t® r®cup®r®es par la police et aucune enqu°te nôa ®t® 

diligentée, selon les témoins sur place. 

 

Un sous-officier arrêté, torturé puis tué dans les enceintes du SNR en Mairie de 

Bujumbura 

 

Un militaire de grade d'adjudant, le nommé Eddy Claude Nyongera a été tué en date du 14 

septembre 2016, dans les enceintes du SNR en Mairie de Bujumbura. Des sources sur place 

ont indiqué  que la victime a été torturéé à la mort  lors de son interrogatoire. 

 

L'adjudant Eddy Claude Nyongera a été arrêté à l'Etat-major de l'armée où il travaillait 

comme agent de transmission. Il avait passé aux bureaux de la PM avant dô°tre conduit au 

cachot du SNR dans l'avant-midi de cette même date. Ces sources  ont précisé quôun 

interrogatoire musclé aurait été dirigé par un OPJ ancien membre du mouvement FNL, le 

pr®nomm® Th®og¯ne. Côest apr¯s avoir refus® de signer un P.V préétabli que le patron du  

SNR, Etienne Ntakarutimana connu sous le surnom de Steve, aurait ordonné son achèvement. 

Côest le nommé Joseph Mathias Niyonzima alias Kazungu, très connu par les victimes de la 

répression du pouvoir du Président Pierre Nkurunziza, qui aurait exécuté cet acte, selon les 

mêmes sources. 

 

Le porte-parole de la police Pierre Nkurikiye a annonc® sur les medias que le militaire sôest 

suicid® ¨ la grenade, ¨ la surprise des t®moins et des observateurs de droits de lôHomme, qui 

dénoncent une fois de plus un crime dôEtat et une ex®cution extrajudiciaire. La dépouille de la 

victime a ®t® d®pos®e par des agents du SNR ¨ la morgue de lôh¹pital Roi Khaled où la 

famille a eu des difficult®s dôavoir un certificat de d®c¯s pour pouvoir la r®cupérer. Le SNR, 

en collaboration avec le Ministère de la santé, auraient finalement décidé, par après, de livrer 

le certificat avec une mention que lôadjudant ®tait mort ¨ domicile. 

 

Une personne torturée et tuée en zone Musaga, Mairie de Bujumbura 

Dans la nuit du 14 septembre 2016, le nommé Célestin Mpawenayo a été tué au quartier 

Kamesa, en zone urbaine de Musaga où il habitait. Selon des sources sur place, la victime a 

succombé aux tortures que des jeunes Imbonerakure venaient de lui infliger. Ces 

Imbonerakure lui avaient demand® de lôargent pour leur ration alimentaire pendant leurs 

patrouilles nocturnes. Elle leur aurait r®pondu quôelle nôavait pas dôargent. Côest ainsi que les 

jeunes Imbonerakure lôont battue avec des barres de fer après lui avoir aspergé de lôeau. La 

population de la localité de Kamesa a dénoncé le comportement indigne des jeunes 

Imbonerakure qui se sont substitués aux forces de défenses et de sécurité et qui pratiquent le 

racket dôargent, le harc¯lement contre des pr®sum®s opposants du pouvoir CNDD-FDD, lors 

de leurs patrouilles nocturnes. 
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Trois personnes tuées dans une attaque à la grenade en commune Mugamba, province 

Bururi  

Trois personnes dôune m°me famille dont le chef de m®nage ex-FAB, son épouse et son 

enfant ont été tués en date du 14 septembre 2016 sur la colline Munini, zone de Kivumu 

commune Mugamba, province Bururi. Selon des sources sur place, lôattaque a ®t® faite par des 

hommes armés en tenues militaires qui ont lancé une grenade sur ce ménage. Dismas 

Bashirahize alias Bitama, un ex-FAB, sa femme et leur enfant sont morts sur le champ. Des 

policiers et militaires de la position de Gatwe sont arrivés juste après l'attaque.  

Des sources indépendantes ont révelé que la victime collaborait avec ces militaires et policiers 

dans lôidentification des jeunes manifestants contre le  troisi¯me mandat du Pr®sident Pierre 

Nkurunziza. Ces mêmes sources ont soupçonné que ces militaires et policiers  étaient les 

commanditaires de cet assassinat car ils craignaient que cet ex-FAB constitue un témoin 

gênant qui pouvait témoigner un jour les multiples  exécutions extrajudiciaires commises dans 

cette partie du pays. 

Une personne assassinée en commune Butaganzwa, province  Kayanza  

En date du 2 septembre 2016, un homme du nom de Hakiza a été assassiné sur la colline 

Kigarama, zone Nyabibuye, commune  Butaganzwa, province Kayanza. Selon des sources sur 

place, des voisins souponn®s dô°tre des jeunes Imbonerakure auraient été derrière ce crime. 

La victime aurait été accusée de sorcellerie. Des sources sur place nôont pas compris pourquoi 

des enquêtes policières nôont pas ®t® faites pour identifier les auteurs du crime. 

 

Deux personnes tuées en commune Mpanda, province Bubanza 

 

Deux personnes dont un comptable de lôh¹pital de Mpanda et un motard, ont été fusillées en 

date du 4 septembre 2016 sur la colline Nyamabere, commune Mpanda, province Bubanza. 

Selon des sources sur place, les auteurs du crime ®taient ¨ bord dôune voiture de type TI ¨ 

vitres teintées. Les seules véhicules qui sont autorisés à porter des vitres teintées 

appartiennent au SNR et sont souvent citées dans plusieurs opérations criminelles. 

 

Un homme tué et brulé en commune Bugenyuzi, province Karusi 

En date du 1
er
 septembre 2016, un homme du nom de Jean Nseka a été tué à coups de 

gourdins puis brûlé sur la colline Mugoboka, commune Bugenyuzi, province Karusi. Les 

administratifs sur place ont indiqu®  que la victime ®tait souponn®e dô°tre un  criminel. Trois 

personnes ont été arrêtées pour raisons dôenqu°tes. Des sources ind®pendantes ont indiqué que 

les présumés auteurs de ce crime étaient des jeunes Imbonerakure du CNDD-FDD. 

Une fosse commune retrouvée en commune Nyabiraba, province de Bujumbura rural 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 1
er
  septembre 2016 a indiqué quôune 

fosse commune a été retrouvée tout près des bureaux de la commune Nyabiraba, derrière 

lôEglise catholique à côté des bambous sur la colline et commune Nyabiraba, province 

Bujumbura rural. Cette fosse commune contiendrait des cadavres de jeunes manifestants de la 

commune Mugongo-manga et Mukike. Ces cadavres auraient été d®pos®s ¨ lôendroit par le 

véhicule militaire du Major Marius Gahomera surnomm® Gakoryo. Côest ce dernier qui 



14 
 

commanditait les travaux dôenterrer ces cadavres dans cette fosse commune. Les mêmes 

sources ont révélé quôune  position militaire a ®t® install®e ¨ cet endroit.  

Une personne tuée  en commune et province Muyinga 

 

Ernest Ndururutse alias Rirageze, âgé de 60 ans, originaire de la colline Bugomora, zone et 

commune Muyinga a été tué dans la soirée du 30 août 2016. Des sources sur place ont indiqué 

que la victime a été fusillée par un policier du nom de Bonite Nzirubusa. Ce dernier était 

intervenu en compagnie du chef de colline pour secourir lô®pouse dôErnest Ndururutse en 

conflit conjugal avec son mari. Ces mêmes sources ont précisé que la victime aurait blessé à 

la machette cet agent de police avant dô°tre abattu sur le champ par un deuxi¯me agent de 

police qui voyait son collègue en danger de mort. 

 

AOUT 2016 

Une personne tuée à coup de machettes  en province de Cibitoke 

 

Le nomm® Jean Bosco Nduwimana, ©g® dôau moins  70 ans a ®t® tu® dans la nuit du 27 ao¾t 

2016 sur la colline Mahanda de la  province Cibitoke. La famille de la victime a précisé que 

les auteurs du crime ®taient arm®s de machettes et lôaccusaient de sorcellerie. Cette m°me 

source  a soupçonné des jeunes Imbonerakure qui semaient la terreur dans cette province 

depuis un certain temps. Les défenseurs de droits de lôHomme ont déploré t la recrudescence 

du phénomène de sorcellerie qui a déjà occasionné des pertes en vies humaines dans cette 

province de Cibitoke où au moins 7 personnes ont été abattues suite à de telles accusations, en 

lôespace de deux mois.  

 

Une personne tuée en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura  

 

Une personne est morte le 24 août 2016 après une attaque armée sur son ménage se trouvant 

au quartier Gasekebuye, en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura, en date du 20 

août 2016. Des sources sur place ont dénoncé des membres de la Ligue des jeunes affiliés au 

parti au pouvoir, les Imbonerakure comme étant les auteurs de cette attaque.  

 

Les témoins ont indiqué quôun groupe de ces jeunes arm®s de fusils et de gourdins ont fait 

irruption dans ce ménage, ont tabassé tous les occupants de cette maison et ont blessé 

grièvement trois. Une des victimes bless®es a succomb® ¨ ses blessures ¨ lôh¹pital de la Croix 

Rouge où elle avait été évacuée. Les habitants de la zone Musaga ont dit être terrifiés par les 

forfaits commis par ces jeunes Imbonerakure du parti CNDD-FDD provenant du quartier 

Gikoto qui se sont constitués en une milice visiblement  soutenue par  lôadministration et la 

police et qui travaille en commun accord avec des policiers. Lóadministration locale ¨ Musaga 

avait indiqué avoir commencé les enquêtes pour faire la lumière sur cette mort et mettre la 

main sur les auteurs de ce crime. Les victimes, à leur tour, ont affirmé quôaucune enqu°te nôa 

été faite. Le slogan  « des enquêtes en cours »  évoqué chaque fois lors des crimes du genre, 

est une farce de la police pour d®tourner lôattention et tromper lôopinion qui assiste avec peine 

la multiplication éhontée du crime au Burundi », a déclaré un des habitants de cette localité.  

 

 

Deux présumés voleurs tués, brûlés vifs en province Ruyigi 

 

http://www.isanganiro.org/spip.php?breve821
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Deux présumés voleurs ont été tués puis brûl®s vif ¨ lôessence, en commune Butezi, province 

Ruyigi, en date du 23 août 2016. Des élus locaux et des policiers assistaient au verdict 

populaire. Lôarme utilis®e par ces pr®sum®s voleurs a ®t® r®cup®r®e par le commissaire 

provincial de Ruyigi qui était également sur le lieu du crime, selon des témoins sur place.  Les 

restes des victimes ont été enterrés sur le lieu sur ordre des autorités locales et aucune 

poursuite judicaire nôa ®t® diligent®e. Ci-dessous le déroulement  de lascène: 

En date du 23 août  2016, deux hommes armés ont volé une moto après avoir ligoté le 

propriétaire qui les avait pris pour des clients. La scène sôest pass® en commune Butezi, 

province Ruyigi, 2 hommes arm®s dôun fusil kalachnikov et dôune grenade ont lou®  une moto 

dans la localité de Mubuga, province Gitega. Arrivés dans la localité de  Mubira, en commune 

Butezi, province Ruyigi dans une plantation dôeucalyptus, ils ont brandi leur arme contre le 

motard, lôont ensuite ligot® et sont partis avec la moto.  

Après le départ de ses ravisseurs, le propriétaire de la moto ligoté a crié au secours. Des 

passants lôont détaché. Il a alors raconté ce qui venait de lui arriver. Lôinformation a circulé 

par téléphone à Mubuga et à Butezi. Les voleurs ont par après été appréhendés au niveau de la 

localité de Senga quand ils demandaient le chemin vers la province Ruyigi.  

Lôun des voleurs  ®tait originaire de la commune Muhuta en province Rumonge, lôautre de la 

province Muramvya. Ils ont cherch® ¨ sôenfuir mais en vain. Ils ont ®t® ¨ leur tour ligot®s en 

présence des élus locaux et de la police. Une vingtaine de motards étaient sur le lieu. Les uns 

accéléraient et décéléraient sur ces humains allong®s par terre quand dôautres les frappaient 

soit par bâton ou à lôaide des pierres. Cô®tait aux environs de 15 heures 30 minutes.  Selon des 

sources sur terrain, les 2 hommes ont ®t® tu®s br¾l®s vif ¨ lôessence. Lôadministration locale a 

exigé à ces motards dôenterrer les restes des corps ®miett®s.  

Un jeune homme terrifié par les tortures policières met fin à sa vie dans les mains des 

policiers de SOGEMAC dans la ville de Bujumbura 

Un jeune homme, vendeur et réparateur de téléphones portables, originaire de la zone urbaine 

de Kamenge en Mairie de Bujumbura, a décidé de mettre fin à sa vie au moment où un 

policier le trainait par terre au centre-ville de la Mairie de Bujumbura. Selon ses derniers mots 

prononc®s juste apr¯s son arrestation, ce nô®tait pas la premi¯re fois quôil ®tait arr°t® et tortur®. 

Cette fois, il fallait échapper aux tortures en mettant fin à sa vie, ont raconté les témoins qui 

ont assisté à la scène. 

Ce jeune homme connu sous le nom de Samuel Nizigiyukuri a pr®cis® quôil subissait maintes 

fois lôinjustice des policiers et quôil ne lui restait plus rien ¨ faire que de se suicider. Côest 

ainsi quôil sôest coup® le nerf principal du cou ¨ lôaide dôun rasoir au moment o½ un policier le 

malmenait et le trainait par terre. La victime a ®t® vite conduite ¨ lôh¹pital mais il était très 

tard. Il a rendu lô©me ¨ mi-chemin. La famille de ce jeune a demandé que le policier qui a 

causé cette mort soit sévèrement puni.  

Des sources sur place ont indiqué que le policier nôa été aucunement inquiété et se trouvait 

toujours à son service. Des témoins sur place proches du parking des véhicules faisant le 

transport vers les zones du nord de la capitale où la scène a eu lieu, ont  déploré le 

comportement des policiers qui ne cessent de malmener les habitants de la capitale. Ils ont 

demandé que les autorités de la police prennent des mesures pour remédier à la situation. 
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Une personne tuée et une autre blessée  en commune Rutovu, province Bururi 

Une personne du nom de Donavine Nininahazwe, âgée de 19 ans, a été tuée et une autre 

bless®e  lors dôune attaque arm®e perp®tr®e en date du  21 ao¾t 2016, vers 20 heures, sur la 

colline Munyina, commune Rutovu, province Bururi. Des sources sur place ont indiqué que la 

victime est la fille dôun pr®nomm® Fabien dont le ménage a été la cible de cette attaque.  Les 

habitants de cette localité ont dénoncé des policiers comme ®tant ¨ la base de lôattaque avec 

des intentions de piller.  

Une fosse commune retrouvée à Vyerwa, province de Ngozi 

En date du 5 août 2016, une fosse commune contenant 12 corps a été retrouvée en zone 

Vyerwa, commune et province de Ngozi. Les sources sur place ont indiqué que cette fosse 

commune contenait 12 cadavres des personnes tuées par des agents du SNR. Elles ont 

témoigné aussi que la fosse commune se trouve exactement dans la parcelle du Général de la 

FDN du nom de Nyamugarika, chef de la garde présidentielle du Président Pierre Nkurunziza. 

Des jeunes Imbonerakure ont par la suite d®terr® les 12 cadavres  et les ont br¾l®s ¨ lôaide de 

lôessence pour faire disparaitre des traces, selon les mêmes sources. 

Une personne tuée en commune Bugarama, province Rumonge 

En date du 3 août 2016, vers 20 heures, sur la colline Magara II, zone Magara, commune 

Bugarama, province Rumonge, un ancien Sous-Officier militaire du nom de Tharcisse 

Bizimana, a tu® une fille du nom de Rebecca Arayishima, ®l¯ve ¨ lôETG Mutumba apr¯s 

lôavoir viol®e dans son chantier. Les sources sur place ont indiqu® que le corps de la jeune 

fille violée a été retrouvé en date du 4 août 2016 vers 8 heures du matin tout près du chantier 

du pr®sum® violeur. Ce dernier nôa pas ®t® inqui®t® cons®cutivement ¨ cet acte, selon ces 

mêmes sources. 

Un jeune homme  tué en commune Rutovu, province Bururi 

Un jeune homme qui nôa pas ®t® identifi®, a ®t® sommairement exécuté par des policiers 

commandés par le chef de poste Matana, le nommé Moise Arakaza surnommé Nyiganga. La 

sc¯ne sôest d®roul®e en date du 2 ao¾t 2016, sur la colline Sanzu, commune Rutovu en 

province de Bururi. Selon des sources sur place, ces policiers lôont abattu avec plusieurs 

balles, lôont ensuite ®gorg® avant de lôenterrer sur place. Les habitants de la localit® qui 

assistaient à la scène ont appris de la bouche de ces policiers que la victime était un voleur. 

Une peur panique a régné sur cette colline où les habitants ne comprenaient pas pourquoi ces 

policiers ont décidé de venir précisément sur cette colline pour y commettre un tel crime. 

Une femme tuée en commune Busiga, province Ngozi 

Un corps sans vie dôune femme nomm®e Lib®rate Mpfagutunga, membre du MSD, a été 

retrouvé lundi, le 1
er
 août 2016, dans la rivière séparant  les collines Nyabizinu et Rundaga 

située dans la zone Rukeco, commune Busiga, province Ngozi. Selon un témoignage recueilli 

auprès de sa famille, la victime a été tuée à cause de son appartenance politique. Des 

Imbonerakure de cette localité ont été pointés du doigt pour être les auteurs présumés de ce 
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meurtre. Les sources sur place ont affirmé, en effet, que le corps de la victime montrait que 

cette dernière avait été poignardée. 

Un prisonnier mort « par négligence » en prison de Muyinga 

Gervais Sinabajije, âgé de 64 ans, prisonnier, originaire de la colline  Nyamihondi, commune 

Butihinda est décédé dans la prison centrale de Muyinga en province Muyinga, dans la nuit du 

31 juillet 2016. Emprisonné depuis le 3 décembre 2015, le défunt était accusé de "Rébellion et 

Enlèvement des Bornes" et était déjà condamné.  Les prisonniers  ont dénoncé la  négligence 

de la part du "responsable du service social de la prison". Ce dernier est accusé par les 

prisonniers de ne pas accorder  aux prisonniers la permission de se faire soigner à temps.  

En outre, dans la soir®e du 25 juillet 2016, un autre prisonnier du nom dôElias Nishemezwe, 

mineur âgé de 17 ans, avait succombé de  sa maladie n®glig®e par lôadministration 

pénitentiaire, selon des sources sur place. 

Une personne tuée en commune et province Gitega 

Dans la nuit du 7 au 8 juillet 2016, une personne a été tuée au quartier Karera I, commune et 

province Gitega. Selon des sources sur place, cette personne a ®t® tu®e par la garde dôun 

Officier de la FDN du nom  de Jean Marie Bakundimana vivant cette localité. La victime 

appartiendrait à un groupe de bandits qui voulait dévaliser les ménages. La même source a 

indiqué que le défunt  avait sur lui deux ampoules de la Regideso, une lampe torche et une 

échelle. La police disait avoir commencé les enquêtes. 

Une représentante du parti FRODEBU Nyakuri tuée en commune Mwakiro, province 

Muyinga 

Ancille Nzobonankira, représentante du parti Sahwanya FRODEBU Nyakuri fidèle à 

lôopposant Jean Minani, sur la colline Butobwe, commune Mwakiro, province Muyinga a ®t® 

assassinée puis jetée dans une latrine samedi le 30 juillet 2016. Des sources sur place ont 

pointé du doigt des jeunes Imbonerakure  du CNDD-FDD  de la localité,  commandés par leur 

leader connu sous le pr®nom dôIldephonse. Les mêmes sources ont précisé que la victime était 

accus®e dôappartenir ¨ un parti politique de lôopposition dont le chef est en exil. 

JUILLET 2016 

Un jeune prisonnier décédé dans la prison de  Muyinga 

Un jeune prisonnier, mineur, âgé de 17 ans, le nommé Elias Nishemezwe, est mort dans la 

prison centrale de Muyinga, mardi le 27 juillet 2016. Selon des sources sur place, la victime 

est morte par n®gligence de lôadministration p®nitentiaire qui lui a refus® lôautorisation de se 

rendre ¨ lôh¹pital pour se faire soigner. Elle est morte apr¯s avoir pass® beaucoup de temps en 

agonisant au centre de santé de cette prison, privé généralement de médicaments adéquats. La 

victime faisait partie dôun groupe de jeunes arr°t®s en date du 4 juin 2016  sur la fronti¯re 

Burundo-Tanzanienne alors quôil venait de ce pays o½ ils travaillaient dans des champs de 

tabac et de manioc pour leur survie. Au moment où la majorité du groupe avait été relaxée par 
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la police, le jeune homme avait ®t® accus® dôappartenir ¨ une r®bellion bas®e dans la sous-

région, selon des sources officielles du Gouvernement burundais.  

Une personne tuée en commune Mugina, province de Cibitoke 

En date du 20 juillet 2016, Capitoline Ntarwimo, une mère âgée de 50 ans, a été tuée à la 

machette et ses trois enfants ont été grièvement blessés, sur la colline Kagurutsi, zone de 

Rubona, en commune Mugina, province de Cibitoke. Des hommes arm®s souponn®s dô°tre 

des Imbonerakure auraient  attaqu® cette famille en lôaccusant de sorcellerie. Les bless®s ont 

®t® ®vacu®s ¨ lôh¹pital de Mabayi.  

Un chauffeur mort suite aux tortures tout près de l’Hôtel Water Front en Mairie de 

Bujumbura 

Un  chauffeur de bus de transport en commun a succombé à ses blessures, le soir du 14 juillet 

2016. Des témoins ont indiqué que ce chauffeur a été victime dôactes de torture que la garde  

du Ministre de la sécurité publique, Alain Guillaume  Bunyoni lui avait infligé après avoir 

cogné un des véhicules de sa suite tout pr¯s de lôHôtel Water Front, ex-Hôtel Novotel, en 

Mairie de Bujumbura.  

Une députée de l’EALA tué en zone urbaine de Gihosha, Mairie de Bujumbura 

La d®put®e de lôEALA, Hafsa Mossi a été tuée le 13 juillet 2016, vers 10 heures du matin 

dans le quartier de Mutanga nord, zone urbaine de Gihosha, Mairie de Bujumbura. Elle a 

succomb® ¨ ses blessures ¨ lôH¹pital Militaire de Kamenge o½ elle avait ®t® ®vacu®e. Selon 

des témoins de la scène, une voiture de type TI avec vitres teintées, a barré la route à celle de 

lôHonorable Hafsa Mossi et a cogn® cette derni¯re. Certaines sources ont indiqu® que la 

victime ®tait sortie de sa voiture, dôautres quôelle avait baiss® les vitres de sa voiture pour voir 

ce qui sô®tait pass®. Côest ainsi que deux hommes arm®s habillés en uniformes de police à 

bord de la voiture ont tiré à bout portant sur elle. Les deux hommes se sont enfuis avec leur 

voiture en tirant en lôair pour faire peur aux habitants de ce quartier. Les m°mes sources ont  

affirmé avoir observé une présence importante de policiers. 

Des sources diversifiées ont fait état de menaces variées dont la défunte avaient fait lôobjet 

avant son assassinat. Parmi ces menaces, la Députée avait dénoncé un responsable de police 

au haut niveau qui  lôaurait intimid®e apr¯s quôelle avait  affich® une attitude de compassion 

envers les r®fugi®s burundais du camp Mahama en R®publique rwandaise lors dôune visite que 

son parlement avait organisée dans ce camp.   

Deux personnes tuées en zone urbaine de Gihosha, commune Ntahangwa, Mairie de 

Bujumbura 

Un jeune homme et une fillette de 10 ans ont été assassinés le 14 juillet 2016, en pleine 

journée, vers 16 heures, dans le quartier Gihosha rural,  zone Gihosha en Mairie de 

Bujumbura. Selon des sources sur place,  un jeune homme armé de kalachnikov a fait 

irruption dans le m®nage dôun certain Rwajekera vivant dans la localit®. Il a tu® ¨ bout portant 

une fillette qui se faisait coiffer et un visiteur de nationalité rwandaise qui était sur place. 
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Après le coup, le tueur a laissé son arme sur le lieu du crime et sôest enfui. Des sources sur 

place ont indiqué que ce criminel était un jeune Imbonerakure du lieu qui aurait soupçonné 

une pr®sence dôun ®tranger de nationalit® rwandaise dans son fief. 

Deux personnes tuées en communes de Bukinanyana et Mugina, province  Cibitoke 

Les nommés Bernard Barikunansi, originaire de la commune Bukinanyana, agé de 65 ans et 

Japhet Ntacobemera de la commune Mugina, en province Cibitoke ont été tués  en date du 12 

juillet 2016. Des hommes armés  ont lancé une grenade sur la  premi¯re victime, alors quôelle 

revenait dôun cabaret. La seconde victime qui ®tait un petit commerant est morte poignard®e, 

alors quôelle rentrait du march® de Nyeshenza, vers 19 heures. Des jeunes Imbonerakure ont 

été derrière ce crime, dôapr¯s des sources sur place. 

Une personne tuée dans une attaque attribuée aux policiers en commune Mugamba, 

province Bururi 

Une personne a été tuée et deux autres grièvement blessées sur la colline Coma, zone 

Muramba, commune Mugamba,  province Bururi le soir du vendredi 8 juillet 2016 dans une 

attaque attribuée à des policiers qui étaient sur une moto. Ces derniers disaient être à la 

recherche dôun prénommé Janvier. Ils ont tiré sur un groupe de personnes qui prenaient un 

verre et tué sur le champ le nommé Ntirampeba, blessant grièvement deux autres personnes, 

les prénommés Sindayikengera et Rirahendana. Un dôentre eux a été évacué au CDS 

Muramba pendant quôun  autre, dans un ®tat critique, a ®t® transf®r® ¨ lôh¹pital de Matana 

avant dô°tre conduit par la suite dans un hôpital de la Mairie de Bujumbura pour bénéficier 

des soins intensifs. 

Le Frère Directeur  du Lycée Rutovu mort fusillé en commune Rutovu, province Bururi 

En date du 8 Juillet 2016, vers 23 heures, le Directeur du Lycée Rutovu, Frère Sylvère 

Nambajimana a ®t® tu® par des hommes arm®s qui lôavaient attendu ¨ lôentr®e du couvent se 

trouvant non loin de lô®cole. Le Directeur  avait pass® une journ®e tr¯s charg®e de d®lib®ration 

des résultats des examens de repêchage. Il était passé dans un bar du couvent pour se 

d®salt®rer. Juste ¨ lôentr®e du couvent, les tireurs lôont touch® ¨ la poitrine et il est mort sur 

place. Des sources sur place ont  indiqué que des élèves Imbonerakure armés par le pouvoir 

sont à la base de cet assassinat. 

Un commerçant tué en commune Rusaka, province Mwaro  

Une information parvenue ¨ la Ligue Iteka au cours du mois de juillet a montr® quôun 

commerçant du nom de Callixte Manirambona a été tué la nuit du 26 juin 2016 par des 

hommes armés, sur la colline Bunyange, commune Rusaka en province Mwaro. Lors de cette 

attaque, 2 autres personnes  Florence Nimbona et Leonard Irambona ont été grièvement 

bless®es et ®vacu®es ¨ lôH¹pital. Selon des sources sur place, des Imbonerakure en compagnie 

des policiers auraient été à la base de cette attaque.  
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I.2. DES CAS D’ENLEVEMENTS ET D’ARRESTATIONS  SUIVIS DE DISPARITIONS 

FORCEES 

SEPTEMBRE 2016 

Un étudiant enlevé, torturé et porté disparu en zone urbaine de Nyakabiga, Mairie de 

Bujumbura  

En date du 30 septembre 2016, Aimable Manirakiza, ®tudiant ¨ lôIPA, a été enlevé, torturé et 

conduit dans un lieu inconnu, ¨ bord dôun pick-up rempli de policiers lourdement armés. 

Les faits se sont déroulés en fin d'après-midi sur la 9
ème

 avenue du quartier Nyakabiga III, 

près du campus Mutanga, en zone urbaine de Nyakabiga, Mairie de Bujumbura. Deux 

personnes en tenue civile, armées de pistolet  se sont  approchées de lui avant de tirer en l'air. 

La victime a alors cri® au secours et a tent® de sôenfuir mais ®tait d®j¨ maitris®e.Juste après, 

des policiers à bord du pick-up sus-mentionné, lôont embarqué vers un lieu inconnu. 

Une femme arrêtée, torturée et portée disparue en commune Burambi, province 

Rumonge 

Un femme du nom de Francine Niyomwungere a été arrêtée, torturée  et est portée disparue 

depuis le 16 septembre 2016. Elle est soupçonnée de collaborer avec des groupes armés, elle a 

été  arrêtée par des militaires sur la colline de Gitaramuka, zone Murago, commune Burambi. 

Selon des sources sur place, elle a ®t® d®tenue dôabord au domicile du responsable SNR à 

Rumonge.  Son transfert dans les locaux du SNR en Mairie de Bujumbura était prévu le 23 

septembre 2016 mais sa famille disait nôavoir pas de ses nouvelles depuis ce jour. 

Un Sous-Officier, ex- FAB,  informaticien à l’Etat-Major de la FDN arrêté et torturé  en 

Mairie de Bujumbura  

 

LôAdjudant Major Albert Kitaburaza
1
, ex-FAB informaticien ¨ lôEtat-Major Général de la 

FDN, matricule 3779, porté disparu le 16 septembre 2016, aurait été torturé au bureau du 

SNR avant dô°tre transferé à la prison centrale de Ngozi. Selon des sources de ses collègues, 

la victime a ®t® accus®e dô°tre contre le 3
ème

 mandat du Président Pierre Nkurunziza.  

Un policier arrêté, torturé et porté disparu en Mairie de Bujumbura  

 

Un policier ex-FAB du nom de Basile Ndikuriyo alias Karegeya Gahungu
2
, affecté au 

commissariat Municipal a été arrêté le 15 septembre 2016 par le Commandant Alfred 

Museremu, Commandant BSR puis livré  au SNR où il aurait subi des actes de tortures. Il est 

pour le moment détenu à la prison centrale de Ngozi. 

 

 

 

 

 

                                                             
1
 Enlevé et porté disparu le 16 septembre 2016, il a été  retrouvé à la prison centrale de Ngozi (cf.Bulletin 

mensuel ITEKA N’IJAMBO n° 6). 
2
 Enlevé et porté disparu le 15 septembre 2016, il a été  retrouvé à la prison centrale de Ngozi (cf.Bulletin 

mensuel ITEKA N’IJAMBO n° 6). 
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Un policier arrêté, torturé et porté disparu en zone urbaine de Bwiza, en Mairie de 

Bujumbura 

 

Un agent de police du nom dôEric Manirakiza
3
, récemment muté de la position de Mpimba, a 

été arreté dans le quartier Jabe de la zone Bwiza, en date 16 septembre 2016, puis conduit au 

SNR où il aurait subi des actes de tortures. Il est pour le moment détenu à la prison centrale de 

Ngozi.  

Deux militaires et un policier arrêtés, torturés et portés disparus en Mairie de 

Bujumbura 

 

Deux militaires de grade de sous-officiers et un OPJ ont été arrêtés le 13 septembre 2016 puis 

conduits au bureau du SNR où ils auraient subi des actes de tortures. Ils sont détenus à la 

prison centrale de Ngozi. Il sôagit du brigadier de la police principale de 1
ère 

classe Innocent 

Girukwigomba, OPJ en zone urbaine de Musaga, de l'Adjudant Thadée Gahungu, matricule 

4105 et l'Adjudant Ferdinand Masabo. Ces deux derniers étaient au poste d'attache dans la 

localit® de la r®serve Rukoko situ®e en province Bubanza. Ils venaient dô°tre appelés par leur 

chef hiérarchique, le Major Nikoyagize qui les a livrés au SNR, selon des sources sur place.  

 

Des sources des compagnons de lutte des victimes ont affirmé que le plan dôarrestation et de 

harcèlement vise des militaires et policiers ex-FAB de la composante ethnique Tutsi. Le 

Colonel Ignace Sibomana, chargé des renseignements militaires et le Lieutenant-Général 

Prime Niyongabo, Chef d'Etat-Major Général de l'armée, sont les commanditaires du plan, 

selon ces mêmes sources. Elles indiquent également quôau moins 100 militaires dont certains 

qui sont en mission de maintien de la paix, sont sur une longue liste des candidats à la mort. 

 

Une personne arrêtée, torturée et portée disparue en commune Mugongo-manga, 

province Bujumbura Rural 

Un jeune finaliste de lôUniversit® Sagesse dôAfrique du nom de Placide Cimpaye est porté 

disparu depuis la nuit du 8 septembre 2016 sur la colline Kayoyo, commune Mugongo-

manga, province Bujumbura Rural. Selon des sources sur place, la victime a été enlevé à son 

domicile  par le Major Marius Gahomera alias Gakoryo qui était accompagné de deux jeunes 

Imbonerakure connus sous les noms de Juvent Ntawugera et Butoyi. Ces deux Imbonerakure 

sont originaires de la commune Mugongo-manga. La victime a été accusée d'appartenir au 

mouvement  rebelle qui combattait contre des policiers et militaires dans cette localité. Elle 

aurait été tortur® avant dô°tre conduite vers une destination inconnue des membres de sa 

famille qui craignent pour sa s®curit® et crient ¨ lôinjustice. 

Une personne arrêtée, torturée et portée disparue en zone Kinindo, Mairie de 

Bujumbura 

La famille de Madame Gloriose Kwizera, chef du quartier Kinindo et adjoint du président du 

parti MSD en zone urbaine de Kinindo, mère de 5 enfants, est sans nouvelles depuis le 16 

septembre 2016. Selon des sources sur place, cette repr®sentante du parti de lôopposition MSD 

a été arrêtée par des agents du SNR aux bureaux  de la zone urbaine de Kinindo, qui lui ont 

                                                             
3
 Enlevé et porté disparu le 16 septembre 2016, il a été retrouvé à la prison centrale de Ngozi (cf.Bulletin 

mensuel ITEKA N’IJAMBO n° 6). 
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pr®sent® un mandat dôarr°t disant que côétait leur chef hiérarchique qui leur en avait procuré. 

Côest ainsi que cette dame a été emmenée dans lôun des cachots du SNR où elle aurait subi 

des actes de tortures. Sa famille craint pour sa sécurité et dénonce une arrestation arbitraire 

faite sur base des motifs politiques. 

Une personne torturée et portée disparue en commune Ntahangwa, Mairie de 

Bujumbura 

Une personne du nom de Clément Sindayihebura, alias Nyoni, habitant le quartier Carama, 

zone urbaine de Cibitoke, Mairie de Bujumbura est portée disparue depuis le 7 septembre 

2016. Des sources sur place ont indiqué que la victime a été enlevée et aurait été torturé  au 

quartier Mutakura. Sa famille sôinqui¯te pour sa s®curit® car des personnes enlev®es sous cette 

forme sont souvent tuées et enterrées dans des fosses communes. 

AOUT 2016 

Trois personnes arrêtées et portées disparues au centre-ville de la Mairie de Bujumbura 

Le nomm® Jean dôArc Ndizeye, ®tudiant de lôUGL en Mairie de Bujumbura est porté disparu 

depuis le 26 ao¾t 2016. Selon des sources contact®es, lô®tudiant a ®t® arrêté au centre-ville de 

la Mairie de Bujumbura par un des véhicules du SNR. Les mêmes sources ont révélé que la 

victime a reçu un appel dôune personne qui lôa invitée à la rencontrer. Arrivée sur le lieu du 

rendez-vous,  des hommes en uniformes policiers ¨ bord dôun v®hicule double cabine identifi® 

comme appartenant au SNR, lôa embarqu® vers une destination inconnue. Sa famille 

désespérée dit ne pas avoir des nouvelles de leur fils mais précise que son téléphone et son 

compte WhatsApp restent toujours fonctionnels. Elle est inquiète que ce téléphone ne soit 

utilisé par les ravisseurs qui chercheraient à attraper les amis de la victime. 

La veille de cet enlèvement, une autre personne du nom de Déogratias  Habarugira avait été 

arrêtée  dans les mêmes conditions que Jean dôArc. Il a été enlevé au centre-ville de la  Mairie 

de Bujumbura par une voiture aux vitres teintées du SNR qui lôa embarqu® vers une 

destination inconnue.  

La troisième personne enlevée est Innocent Niyonzima,  membre du FNL aile dôAgathon 

Rwasa. Il a été lui aussi  enlevé au centre-ville de la Mairie de Bujumbura cette même journée 

du 25 ao¾t 2016. Selon des t®moins, un v®hicule du SNR lôa ®galement conduit vers une 

destination inconnue. 

Une personne enlevée et portée disparue en commune Mutimbuzi, province Bujumbura 

rural 

Dans la nuit du 23 au 24 août 2016, sur la colline Kigwati I, zone Rukaramu, commune 

Mutimbuzi, province Bujumbura Rural, le prénommé Claver a été enlevé par des jeunes 

Imbonerakure affiliés au parti CNDD-FDD dont certains identifiés comme Emmanuel, Adrien 

Minani et Gérard. Selon des sources sur place, le sort de la victime reste inconnu. Ces mêmes 

sources ont indiqué que les auteurs présumés de cette disparition ont été arrêtés et ont été 

détenus au cachot de la police de Kinyinya, zone Rukaramu, commune Mutimbuzi, province 
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Bujumbura Rural. La famille de la victime nôest pas rassur®e que ces personnes vont °tre 

punies et craint que la police ne les relaxe
4
. 

Deux personnes arrêtées et portées disparues en commune Mukike, province 

Bujumbura rural. 

Deux jeunes gens, Jean Claude Butoyi et Mathias Hitimana, sont portées disparues depuis le 

21 août 2016 sur la colline Kanyunya, zone Rukina,  commune Mukike, province Bujumbura 

rural. Des sources de sa famille ont témoigné avoir vu des militaires commandés par le Major 

Marius Gahomera, commandant du Camp militaire de Mujejuru, débarquer sur cette colline et 

assiéger le domicile de Tharcisse Baransita, père des deux victimes. Par après,  les deux 

jeunes fils de ce dernier ont été embarqués puis conduits dans un lieu inconnu. 

Un pasteur arrêté et porté disparu en Mairie de Bujumbura 

Un pasteur du nom de Léonard Manirampa alias Masabo est porté disparu depuis le 15 août 

2016. Les dernières nouvelles émanant des personnes qui ont dit lôavoir vu, ont indiqué quôil 

était au cachot du SNR en date du 24 août 2016. Le lendemain, ceux qui sont allés le voir, ne 

lôont pas retrouv® dans ce cachot. Ses proches sont inquiets pour sa s®curit® et pensent quôil 

aurait été tué.  

Un jeune homme enlevé et porté disparu en commune et province Rumonge 

Un jeune homme du nom dôEddy Claude Ndikumana, originaire de la commune Songa, 

province Bururi,  est porté disparu depuis le 14 août 2016. Selon des sources sur place, la 

victime  a été enlevée par un groupe de jeunes Imbonerakure accompagnés  par des policiers, 

sur la colline Busebwa, zone Gatete, commune et province Rumonge, où le jeune élève était 

venu en visite chez sa tante. Un membre de sa  famille qui a tent® dôappeler sur le t®l®phone 

portable de la victime a précisé avoir reu au bout du fil une personne qui sôest identifi®e 

comme un policier. Ce dernier a coup®  lôappel menaant la famille de ne plus appeler sur ce 

téléphone. Les proches sont inquiets du sort réservé à ce jeune garçon. 

Dix personnes arrêtées, portées disparues en commune Nyanza-Lac, province Makamba 

Dix personnes en provenance de la ville de Bujumbura  dont  un ®tudiant de lôISCAM du nom 

de Martin Katihabwa
5
 et un policier de la BAE prénommé Alexis

6
, ont été arrêtées puis 

portées disparues depuis le 14 août 2016 en commune Nyanza-Lac, province Makamba. Selon 

des sources sur place, la police de Nyanza-lac les a sorties  dôun véhicule de transport et les a  

conduites vers une destination inconnue. 

 

                                                             
4
 Les auteurs présumés ont été déjà relaxés 

5
 Enlevé le 14 août 2016(cfr Bulletin mensuel ITEKA N’IJAMBO n°5), il a été retrouvé à la prison centrale de 

Gitega 
6
 Enlevé le 14 août 2016(cfr Bulletin mensuel ITEKA N’IJAMBO n°5), il a été retrouvé à la prison centrale de 

Gitega 
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Une personne arrêtée et portée disparue au quartier Mutakura, zone urbaine de 

Cibitoke, Mairie de Bujumbura  

En date du 19 août 2016, vers 12 heures, les militaires de la position située à la 3
ème

 avenue du 

quartier Mutakura, ont arrêté le nommé Gédéon Nizigama. Selon des sources sur place, il a 

été conduit dans un endroit inconnu et personne nôa de ses nouvelles. 

Un militaire enlevé et porté disparu en province Bubanza 

Un militaire de grade de Sous-Lieutenant, le nommé Réverien Gahimbare, de la 40
ème

   

promotion de lôISCAM, matricule SS 2238, Ingénieur-civil électromécanicien du camp EMM, 

instructeur à  l'ETSO, est porté disparu depuis le 10 août 2016. Selon des sources sur place, ce 

militaire se rendait au service en passant par lôEtat-Major car quelquôun lôavait inform® quôon 

a besoin de lui. Depuis ce jour, sa famille nôa plus de ses nouvelles. Les m°mes sources ont 

indiqu® que ce militaire est victime dôun plan du parti au pouvoir CNDD-FDD qui consiste à 

éliminer systématiquement des militaires soupçonnées de ne pas être en accord avec le 

troisième mandat du Président Pierre Nkurunziza. 

Un jeune homme torturé et porté disparu au cours d’une rafle policière au centre-ville 

de la capitale  Bujumbura 

Dans la journée du 12 août 2016, un agent de la BAE a torturé une personne par des coups de 

bottines et de ceinture au centre-ville de la capitale Bujumbura. Cô®tait au cours dôune 

opération de rafle contre des jeunes gens et vendeuses ambulantes qui étaient au centre-ville 

de la capitale Bujumbura. Selon des sources sur place, le jeune homme a été embarqué par 

après dans un pick-up vers une destination inconnue.  

Un étudiant de l’ISCAM arrêté et porté disparu en commune Burambi, province 

Rumonge 

En date du 10 août 2016, Jean Claude Nkengurutse, étudiant finaliste de l'ISCAM à la faculté 

dô®conomie, originaire de la commune de Burambi, province Rumonge, a été arrêté à son 

domicile par des militaires sans mandat, aux environs de 12 heures. Selon nos sources, cet 

®tudiant ®tait victime du plan dô®limination dirig®e contre des membres des forces de d®fense 

et de sécurité qui sont présumés être contre le troisième mandat du Président Pierre 

Nkurunziza. Il a été  conduit vers une destination inconnue. 

JUILLET 2016 

Un membre du parti politique UPD Zigamibanga  arrêté et porté disparu en Mairie de 

Bujumbura 

En date du 27 juillet 2016, le nommé Sadik Bampoyubusa, membre du parti politique UPD 

Zigamibanga, a été enlevé  par des policiers ¨ bord dôun véhicule du chef de poste de police 

Bwiza. Des sources sur place ont indiqué  que la victime a été arrêtée en pleine journée à la 

2
ème

 avenue de la zone urbaine de Bwiza, commune Mukaza, Mairie de Bujumbura. La 

victime a été conduite vers une destination inconnue. Sa famille et ses proches pensent quôelle  

a été tuée car, depuis le jour de son arrestation, ils nôont pas reçu de ses nouvelles. 
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Un journaliste arrêté et porté disparu en commune Bugarama, province  Muramvya  

En date du 22 juillet 2016, vers 13 heures, Jean Bigirimana, journaliste du groupe de presse 

IWACU et du Journal Infos Grands Lacs, a été enlevé quand il vaquait à ses activités 

quotidiennes en commune Bugarama, province Muramvya.  Il est introuvable depuis lors. 

Selon des membres de sa famille qui se sont rendus sur le lieu de son enlèvement,  le 

journaliste a été arrêté par des agents du SNR en présence de certaines autorités locales. La 

police nie son implication et demande de lôaide pour pouvoir retrouver la victime et les 

auteurs de lôenl¯vement.  

Ce comportement de la police est jugé de complicité et une source indépendante a indiqué que 

les pistes dôenquête étaient pourtant claires.  

Le journaliste a des liens de parenté avec un  ancien porte-parole du Président Pierre 

Nkurunziza, Léonidas Hatungimana, en exil pour le moment pour avoir  contesté le troisième 

mandat.  

Un détenu arrêté, torturé et porté disparu en commune et province Bururi 

Le nommé Jimmy Nimbonera, une des 5 personnes arrêtées et ligotées par un jeune 

Imbonerakure assisté par des policiers et des militaires qui avaient été dépêchés pour contrer 

une attaque dite des rebelles dans la localité de Mubuga, en province Bururi, le 29 juin 2016, 

est porté disparu depuis lors. Selon des sources sur place,  la victime qui venait de terminer 

ses études secondaire au Lycée municipal de Musaga a été accusée par la police et un 

Imbonerakure de la localit®, le nomm® Bigirimana,  dô°tre membre du FNL aile dôAgathon 

Rwasa. Des autorit®s de la police et de lôadministration au sommet ont ®t® d®nonc®es dôavoir 

assisté à la mort de ce jeune homme qui aurait été enterré encore vivant. 

Un jeune étudiant enlevé et porté disparu en zone urbaine de Ngagara, Mairie de 

Bujumbura  

Un jeune étudiant du nom de Arnaud Mugisha, vivant au quartier V, zone urbaine de Ngagara 

en Mairie de Bujumbura est porté disparu depuis le 27 juin 2016. Des sources sur place ont 

indiqu® quôil avait répondu à un appel téléphonique et a été embarqué dans un véhicule qui 

lôattendait. Sa famille a indiqu® quôelle nôavait pas de nouvelles de leur enfant.  

Un ex-FAB arrêté et porté disparu en province Rutana 

Jean Pierre Banuma, un retraité ex-FAB, est porté disparu depuis le 8 juin 2016. La victime 

travaillait  à la SOSUMO en province  Rutana. Selon nos sources, elle sô®tait rendue en 

Mairie de Bujumbura pour une fête familiale qui allait se passer le 9 juin 2016. Vers 3 heures 

du matin de ce jour, la famille a appris que Jean Pierre Banuma, avait été arrêté et était retenu 

au commissariat municipal de Bujumbura. Sa famille dit lôavoir cherché partout sans succès. 

Elle sôinqui¯te de son sort.  
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Un jeune homme  arrêté et porté disparu en zone urbaine de Musaga, Mairie de 

Bujumbura 

Un jeune homme du nom dôIgor Manirakiza, est port® disparu depuis son arrestation par la 

police en date du 14 juillet 2016 lors dôune  fouille perquisition organis®e dans ce quartier. 

Selon des sources de sa famille, la victime a été conduite au cachot du SNR mais sa famille  a 

dit ne pas avoir de ses nouvelles et craint pour sa sécurité. 

I.3. DES CAS DE TORTURES, TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU 

DEGRADANTS 

SEPTEMBRE 2016 

Un commerçant arrêté et torturé après son hospitalisation, en province de Muyinga 

Un commerçant du marché du centre-ville Muyinga, le nommé Gérard Muntunuwundi a été 

arrêté torturé le 24 septembre 2016 par des  policiers en complicit® avec lôadministrateur 

communale et le gouverneur de province. Selon des sources sur place, la victime a passé 

quelques jours ¨ lôh¹pital avant dô°tre appr®hend®e et conduite au cachot de police du 

commissariat provincial. Accus® dôinsubordination, le chef de quartier Swahili Abdu Karim 

Ndayavugwa,  Philippe Nkezamihigo, administrateur communal et Aline Manirabarusha, 

gouverneur de province Muyinga lôont livr® aux policiers et Imbonerakure qui lôont tortur® 

jusquô¨ ce que la victime soit incapable de marcher.  

Une personne arrêtée et torturée en commune Nyanza-Lac, province de Makamba 

Evariste Kabura, professeur au Lycée communal de Kabonga, commune Nyanza-lac, province 

Makamba, a été arrêté et torturé par les jeunes Imbonerakure de Kabonga le 29 septembre 

2016. Il avait des blessures et des plaies sur son corps. On lôa ensuite ligot® et livr®  au SNR 

de Makamba. Après intervention des DDHs, il a été transféré au cachot de la PJ Makamba. Il 

est accusé d'atteinte à la sûreté intérieure de l'Etat.  

Quatre personnes arrêtées et torturées en commune et province Makamba 

Le Gouverneur de province Makamba, Gad  Niyukuri, a arrêté le 24 septembre 2016  vers 18 

heures 35 minutes, quatre personnes Gilbert Rukerindanga alias Nzuzi, Jean Claude 

Tuyishemeze, Nestor Havyarimana, Eric Bizumukama et Bernard Nsabimana. Ces quatre 

personnes ont été embarquées  par force dans une camionnette du Gouverneur  et  ont passé 

trois heures dans les enceintes de la police de Makamba où elles auraient été torturées avant 

d'être relaxées, le lendemain, le 25 septembre 2016. Elles étaient accusées d'organiser des 

réunions visant à perturber la sécurité.  Cependant ces quatre fonctionnaires  venaient de leurs 

services  et faisaient des échanges au rond-point de la commune Makamba. Rappelons que le 

Gouverneur de la province Makamba a instauré un couvre-feu dans toute la province à partir 

de 22 heures et a interdit tout attroupement de plus de trois personnes au rond-point de la 

commune Makamba à partir de 18 heures. Cette interdiction est une restriction très grave des 

libertés individuelles. 

 

 



27 
 

Deux personnes arrêtées et torturées en commune Ntega, province Kirundo 

 

J.Marie Misigaro et J.Baptiste Rukemampunzi, habitant respectivement sur les collines de 

Kigina et Kigaga commune Ntega, province Kirundo se sont plaints dôavoir  ®t® tortur®s par 

lôadministrateur communal, Philippe Ngabonziza.  

La première victime, Misigaro, est membre de la coalition Amizero yôAbarundi qui regroupe 

principalement le parti UPRONA et FNL aile dôAgathon Rwasa. Elle avait fui trois mois 

auparavant vers la commune Busoni, par crainte pour sa sécurité. De retour, lundi le 12 

septembre 2016, elle a été arrêtée ¨ la maison par lôadministrateur communal qui lôa emmenée 

¨ la police. La victime a ®t® tabass®e  par lôadministrateur communal avant que ce dernier ne  

donne des ordres  aux jeunes Imbonerakure de poursuivre cet acte de torture. La victime a été 

libérée par la suite. 

La seconde victime sôest plainte dôavoir ®t® violemment battue, le 6 septembre 2016, par des 

policiers du poste de Ntega qui lôaccusaient de rentrer du Rwanda où elle était allée chercher 

du travail. 

Quatre personnes arrêtées et torturées au SNR en province Ngozi 

 

Les détenus Jonas Niyatwese, âgé de 23 ans, né sur la colline Kibande, commune Kiremba et 

province Ngozi, mais résidant à Rusuguti ; Dieudonné Tuyisenge, âgé de 17 ans, de la 

commune Gashikanwa, province Ngozi mais résidant à Kigarama ; Mathias Nsengiyumva  , 

âgé de 30 ans, né à Masama en commune Nyamurenza et province Ngozi mais résidant à 

Rusuguti; Jimmy Nimubona, âgé de 20 ans, né à Maruri, commune Gashikanwa et province 

Ngozi mais résidant à Rusuguti, se sont plaints dôavoir ®t® tortur®s par un OPJ dans les 

bureaux du SNR en province de Ngozi. Les victimes ont été arrêtées en date du 6 septembre 

2016 et conduits au cachot de la P.J Ngozi par les agents de la Police. Des sources sur place 

ont affirmé que ces détenus étaient encore dans ce cachot en date du 16 septembre 2016 et 

quôils pr®sentaient encore des traces de tortures. La police avait lôintention de leur faire 

avouer être les auteurs dôun vol de poste de radio et dôun t®l®viseur appartenant ¨ un certain 

Kijingi . 

Une personne arrêtée torturée en commune Rusaka, province Mwaro 

En date du 6 septembre 2016, vers 19 heures, Tharcisse Kazungu, âgé de 38 ans, originaire de 

la colline Kibogoye, commune de Nyabihanga, province Mwaro, a été torturé par le chef de 

zone Nyabihanga. Selon des sources sur place, la victime a été attrapée en flagrant délit de vol 

dans un champ de pomme de terre sur la colline Bisha, zone Makamba, commune Rusaka, 

province Mwaro. La police lôa r®cup®r®e et lôa conduite au cachot de Gihinga. Au cachot, le 

détenu présentait des gonflements au niveau des poignets et des traces de bâton sur son corps. 

Le présumé auteur a confirmé avoir tenté de commettre ce vol et a expliqué quôil avait faim. 

Une personne arrêtée et torturée en  province Cankuzo  

Un jeune homme du nom de Jean Albert Nzisabira, âgé de 25 ans, originaire de la colline de 

Kavumu, commune et province de Cankuzo, a été torturé en date du 7 septembre 2016, par 
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des policiers du commissariat provincial de Cankuzo. Selon des témoins, la victime respirait  

très difficilement et présentait aussi des  gonflements au niveau de la tête et des bras. Ces 

mêmes sources ont affirmé avoir vu quatre détenus qui transportaient la victime au CDS 

Cankuzo en date du 8 septembre 2016. Lôinfirmier a recommand® la radiographie ¨ lôh¹pital 

de Cankuzo proche de ce CDS. 

Jean Albert Nzisabira a été surpris, le 7 septembre 2016 par la population dans la brousse, en 

possession de 3 grenades et 3 chargeurs garnis de cartouches dôun fusil de type Kalachnikov, 

selon des sources sur place. Il faisait partie dôune ®quipe dôautres jeunes qui eux, ont réussi à 

prendre fuite. 

Un sous-commissaire accusé de torturer des détenus en province Cankuzo 

Le sousïcommissaire PJ, Henri-Frère Manisha, en province Cankuzo, est dénoncé par des 

détenus et des habitants qui observent son comportement comme étant une personnalité hors 

normes qui agit dans la logique de lôoppression contre une population quôil ®tait cens® 

protéger. Selon des détenus interrogés, ce sous-commissaire leur inflige des tortures et des 

traitements inhumains ou dégradants. Il les a dépouillés de leurs biens au moment de leur 

comparution dans son bureau. Au lieu de les écouter, il met en avant la chicote et la torture 

comme moyens dôextorquer les aveux. Dans les rapports pr®c®dents, des victimes de cette 

barbarie, ont été relevées.  Ce sous commissaire est aussi cité dans la torture du détenu Jean 

Albert Nzisabira ci-haut évoqué. 

Cinq personnes arrêtées et torturées en commune Mukike, province  Bujumbura rural 

Dans la nuit du 4 septembre 2016, cinq personnes
7
, Diomède Nahayo, Cyriaque Nitunga, 

Alexandre Bazitunga, Jean de Dieu Sindayikengera et Désiré Manirakiza, ont été arrêtées sur 

la colline Ruhororo, zone Mayuyu, commune Mukike. Selon des sources sur place, elles ont 

été arrêtées par le commandant du camp militaire de Mujejuru, Major Marius Gahomera, qui 

les a conduites à la position militaire de Mayuyu. Les témoins sur place ont affirmé que ces 

personnes ont subi des actes de tortures. Trois  dôentre elles étaient des élèves. 

Une personne arrêtée et torturée en commune Matongo, province Kayanza 

Selon une information parvenue à la Ligue Iteka, le 4 septembre 2016,  le chef de la colline 

Gitwe, Balthazar Ndabitunzentyo, a arrêté et torturé le nommé Gaspard Nyabenda, âgé de 39 

ans, vivant sur cette  colline Gitwe, commune Matongo, province Kayanza.  

Retenue au cachot de la commune de Kayanza depuis le 8 août 2016, la victime a déclaré 

avoir été ligotée lors de son arrestation, en date du 7 août 2016. Des traces de tortures étaient 

visibles sur ses bras. 

 

 

                                                             
7
 Les 5 personnes ont été relachées en date du 6 septembre 2016 après avoir payé des amendes variant entre 

25.000fbu à 35.000fbu. 
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Un commerçant, membre très actif du parti FNL d’Agathon Rwasa, torturé et intimidé 

en commune Gisagara, province Cankuzo 

Une information parvenue récemment à la Ligue Iteka montre quôen endate du 26 août 2016, 

le commissaire de la PAFE en povince Cankuzo, Jothan Nikora, a intimidé et torturé le 

commerçant Jonas Mugara, de la sous-colline Rusigabangazi, colline Bumba, commune 

Gisagara, en province Cankuzo. Il lôa menotté en avançant comme alibi que la victime faisait  

le commerce illégal du sucre SOSUMO alors qu’il avait  présenté ses documents signés par  

le Ministre du commerce, les factures de la SOSUMO ainsi que son NIF. Les voisins qui 

assistaient à la scène se sont soulev®s contre le commissaire et ont r®sist® contre lôarrestation 

du commerant qui a pu fuir.  Les menottes ont ®t® coup®es ¨  lôaide dôune scie à  métaux par 

ses voisins. 

Le 31 août 2016, vers 3 heures du matin, le commissaire est revenu avec un camion de police 

sur cette colline. Il a vid® le stock de sucre quôil a transport® dans ce camion vers le 

commissariat provincial de police, au chef-lieu de la province Cankuzo.  

Selon  la population de la localité, le commerçant a pris fuite vers la Tanzanie. Il avait, à 

maintes reprises, été victime de persécution suite à son appartenance politique. Il est en effet 

un membre très actif du parti FNL, aile dôAgathon Rwasa. 

AOUT 2016 

Une personne torturée au chef-lieu de la province Gitega 

Le nommé Salvator Manirakiza, membre du CNDD-FDD résidant à Rutegama, 

(Masanganzira) en commune et province Gitega, a ®t® tortur® par des agents de lôAPI. Selon 

des sources sur place, la victime participait au dernier congrès de ce parti qui a eu lieu dans 

cette localité en date du 20 août 2016.  Les témoins de la scène ont précisé que ces agents de 

lôAPI avaient lôintention de soutirer de lôargent ¨ la victime. Ils lui  auraient ainsi vol® une  

somme de 280.000fbu. La victime a perdu connaissance et a ®t® ®vacu®e ¨ lôH¹pital de Gitega 

où elle a bénéficié des soins médicaux. 

Une personne torturée en commune Mukike, province Bujumbura-rural 

La nommée Sandrine Hakizimana a été torturée en date du 20 août 2016, sur la colline 

Mutobo, zone Rukina, commune Mukike, province Bujumbura rural. Des témoins ont 

rapporté que des militaires, de la position de la zone Rukina ont surgi chez elle. Ils ont  

demandé sur un ton menaçant où se trouvait le mari de la victime, en exil.  Par après, ils ont 

forcé la femme à signer un papier qui attestait que son mari détenait des armes avant de 

prendre le chemin dôexil. La femme a tent® de repousser cette demande et en a pay® le prix. 

Une personne torturée en commune Mwakiro, province Muyinga 

Le nomm® Ndayisaba, membre de la coalition Amizero yôAbarundi FNL aile dôAghaton 

Rwasa, a été victime de torture sur  la colline Mukungu, zone Kiyanza, commune Mwakiro, 

province Muyinga. Le chef de la colline Mukungu, accompagné par des membres de la ligue 

des jeunes Imbonerakure du parti au pouvoir CNDD-FDD avaient été gênés par  la présence 
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de ce citoyen dans une réunion collinaire organisée le 18 ao¾t 2016. Ils lôont alors mis à tabac, 

lôaccusant de ne pas c®der aux pressions dôadhérer au parti CNDD-FDD. Selon des sources 

sur place, le chef de colline a exigé aux membres des partis de lôopposition de se resoudre à 

adhérer au parti CNDD-FDD au risque dôen subir les cons®quences qui sôimposeraient. 

Une personne arrêtée et torturée en commune Kayokwe, province Mwaro 

En date du 22 août 2016, Pacifique Iradukunda, âgé de 19 ans, originaire de la colline 

Mbogora, commune Nyabihanga, province Mwaro  a été arrêté et torturé  sur la colline 

Kibogoye, commune Kayokwe par des jeunes de la ligue Imbonerakure du parti au pouvoir en 

complicit® avec lôadministration locale. Selon des témoins de la scène, ce jeune homme a été 

ligoté et torturé sur ses testicules pour avouer faire partie des groupes rebelles qui combattent 

le pouvoir du CNDD-FDD. La victime a, par après, été  conduite au cachot du poste de police 

de la zone Gihinga. Le dossier a été ouvert par la PJ Mwaro pour enquête. 

Un militaire de grade de Major arrêté et battu au chef-lieu de la province Gitega 

En date du 20 ao¾t 2016, des agents de lôAPI ont arrêté, battu et ligoté le Major Clément 

Hamenyimana alias Kirima, commandant en second du camp Ruyigi issu de la 32
ème

 

promotion de lôISCAM. La scène a eu lieu devant sa famille à son domicile situé dans le 

quartier Shatanya I, au centre-ville de la province Gitega.Major Clément Hamenyimana a été 

embarqué, par la suite, dans un véhicule de police par six agents  de lôAPI. Selon des sources 

de sa famille, lôOfficier avait eu la veille de cet incident une discussion houleuse avec un 

agent de lôAPI dans un kiosque du quartier. La discussion avait failli  tourner en 

confrontation.  Les mêmes sources ont indiqué que cet Officier, arrêté sans mandat, a par la 

suite ®t® lib®r® apr¯s plusieurs heures dôinterrogatoire par le commissaire provincial de la 

police à Gitega. 

Trois personnes arrêtées et torturées en province Makamba  

Le premier cas concerne le nommé Yoramu Nzeyimana, âgé de 15 ans, fils de Rénovât 

Nsengiyumva et de Acquéline Hatungimana, originaire de la colline Kiyange, zone Mugeni, 

commune Kayogoro. Il a été victime de tortures de la part des jeunes Imbonerakure dont 

certains ont été identifiés notamment, Nahimana fils de Kajisho et Gatore, fils de Munongo. 

La victime était accus®e dôavoir vol® des colocases dans un champ. Elle a été  arrêtée le 1
er 

août 2016.Des  blessures étaient encore visibles au niveau de la tête, de la jambe gauche et des 

coudes pour avoir été ligotée.  

Le deuxi¯me cas est celui dôAdolphe Ushindi, âgé de 20 ans,  fils de Melick Ntamavukiro et 

de Juliette Ndayizeye, cultivateur, originaire de la colline Kiderege, commune Nyanza-lac. Il 

a déclaré avoir été torturé par des jeunes Imbonerakure dont Ndayikeza, Dismas et 

Nsanze, tous originaires de la colline  Buheka. Des traces de coups de bâtons étaient visibles 

au coup et aux jambes. Des traces  au niveau des coudes montraient que la victime avait été 

ligotée. 
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Le troisième cas est celui de Jean Berchmans Habarugira, âgé de 28 ans, marié et père de 3 

enfants dont 1 fille et 2 garçons. Il est originaire de la colline et zone  Bukeye, commune 

Nyanza-lac, fils de Gérard Gahungu  et de Virginie Nikoyagize. Il a affirmé  avoir été  torturé 

par des Imbonerakure de sa colline dont un certain Cyriaque alias Mazi, pour être  rentré 

tardivement la nuit. Son doigt majeur de la main gauche a été fracturé. Il a été arrêté et 

conduit au cachot de police de Nyanza-lac. 

Une personne arrêtée et torturée en commune Gisuru, province Ruyigi 

Obède Nshimirimana, âgé de 31ans, sentinelle des kiosques des commerçants sur la colline 

Rusange, commune Gisuru, a été victime de tortures depuis son arrestation en date du 17 août 

2016. Selon des sources sur place, le commissaire provincial lôaccusait de nôavoir pas 

dénoncé une bande armée qui était passée sur sa colline natale en date du  16 août 2016 vers 

19 heures. La sentinelle a dit avoir été contrainte par une bande armée de montrer 

lôemplacement des domiciles des Imbonerakure et de la position de police sur place. Dôapr¯s 

ses dires, cette bande qui ®tait compos®e  dôau moins 11 personnes armées de fusils de type 

Kalachnikov dont 4 femmes en vestes policiers et sept hommes habillés en tenues policières 

complètes, lui avaient interdit de le révéler à qui que ce soit. Il a fini par décrire la scène au 

chef de colline et dôautres ®lus locaux. Inform® de lôincident, le commissaire provincial est 

allé chercher la sentinelle, il lôa roué de coups de b©tons pour nôavoir pas d®nonc® cela ¨ 

temps. Il lôa pris dans son v®hicule pour quôil lui montre lôitin®raire pris par ces hommes. Nôy 

parvenant pas, Obède Nshimirimana  a été conduit, mercredi le 17 août 2016,  au cachot du 

commissariat de police de Ruyigi où il a subi des actes de tortures, jeudi le 18 août 2016, au 

cours dôun interrogatoire muscl® dôau moins une heure avec lôintention du commissaire 

provincial de lui  extorquer des aveux. 

Une personne torturée par des Imbonerakure en commune et province Kirundo 

 Le nommé Evariste Vyukuri, âgé de 26 ans, résidant sur la colline Bugera, commune et 

province Kirundo, a été victime de tortures. Selon des sources sur place, des jeunes  de la 

ligue Imbonerakure affiliés au CNDD-FDD lôont ligot® et lôont violemment battu  lôaccusant 

dô°tre complice dans le vol dôune somme de 130.000 fbu chez le DPE o½ il travaillait comme 

domestique. 

Une personne torturée par des Imbonerakure en province de Ngozi 

Le nommé Julien Karenzo, originaire de la colline Rurama, commune et province Ngozi, a été 

battu le 16 août 2016 par des Imbonerakure qui lui ont dérobé une somme de 125.000 fbu. Il a 

été conduit au centre de santé Rurama pour des soins de santé intensifs. Selon des sources sur 

place, les auteurs présumés, pourtant bien connus, nôont pas ®t® inqui®t®s. 

Trois  personnes arrêtées et torturées en province Muyinga 

Célestin Ntakabanyura, âgé de 30 ans, Alexis Habarugira, âgé de 32 ans et Ildéphonse 

Nsengiyaremye, âgé de 24 ans, tous originaires de la colline Munazi, commune Busoni, 

province Kirundo, ont été torturés après leur arrestation le 16 août 2016, à Kinanira, en 

commune Giteranyi, province Muyinga. Ils se sont plaints dôavoir ®t® violemment battus 
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dôabord par des policiers du poste de Giteranyi, puis au bureau du responsable provincial  du 

SNR à Muyinga. Les trois jeunes se rendaient en Tanzanie pour se faire embaucher comme 

maçons. Ils étaient soupçonnés par la police de rejoindre les rangs des mouvements rebelles 

en Tanzanie. 

Une personne arrêtée et torturée en commune  Gisuru, province Ruyigi  

Un mineur de 16 ans du nom de Célestin Niyongabo, originaire de la colline Rubanga en 

commune Gisuru, province Ruyigi, a été  arrêté en date du 6 août 2016,  sur la sous colline de 

Muka, colline Bumba en commune Gisagara, où il séjournait pour récolter le manioc du 

champ que son père avait acheté en Tanzanie tout près de la frontière. Il a été conduit à la 

position militaire de Muka où il a subi des actes de torture. Les militaires de cette position 

lôont ligot® et lui ont assaini des coups de bâtons sur ses fesses, lôaccusant dô°tre un  voleur. 

Selon des sources sur place, des traces de cordes étaient visibles sur ses bras et la victime 

sôasseyait difficilement suite aux coups de b©tons. Elle  a été détenue au cachot de poste de 

police de Gisagara, le 7 août 2016. 

Un jeune homme arrêté et torturé en zone urbaine de Cibitoke, Mairie de Bujumbura 

En date du 8 août 2016, vers 12 heures 30 minutes, le chef de zone de Cibitoke, Evode 

Bashingwa, a arrêté et torturé le nommé  Jay Ndarusanze,  habitant à la 15
ème 

avenue n°75. 

Apr¯s cette sc¯ne de torture, la victime accus®e dôavoir participé au mouvement  anti 3
ème

 

mandat, a été conduite au cachot de la zone. Elle a été par après conduite au cachot du SNR 

avant dô°tre transf®r®e ¨ la prison centrale de Mpimba, le 23 août 2016. La famille sôest 

réjouie que la victime ait eu la chance dô°tre transf®r®e ¨ la prison de Mpimba au moment o½ 

beaucoup dôautres jeunes accus®s dôavoir particip® aux manifestations contre le 3
ème

 mandat 

du Président Pierre Nkurunziza, ont été tués et/ ou portés disparus. 

Une personne arrêtée et torturée en zone Rwegura, province Kayanza  

En date du 4 août 2016, vers 20 heures 30 minutes, Saleh Habarugira, âgé de 39 ans, 

originaire de la colline Rwegura, zone Rwegura de la commune Muruta,  a été arrêté et  

tortur® par des jeunes Imbonerakure qui lôaccusaient dôavoir frapp® sa femme. Dôapr¯s le 

détenu interrogé, il a été arrêté par un groupe de 8  jeunes Imbonerakure de la colline 

Rwegura  qui étaient sous le commandement dôun chef du nom de Karubwenge. Par la suite, 

ces Imbonerakure lôont remis  aux policiers qui lôont directement mis au cachot dans un ®tat 

critique.  

Trois jeunes arretés et torturés par des Imbonerakure en commune Busoni, province 

Kirundo 

En date du 1
er 

 août 2016, en zone Gatare, commune Busoni, province Kirundo, les nommés 

Pierre Zawuli, Elias Butoyi et Moïse Munezero, ont été arrêtés et torturés par des jeunes 

Imbonerakure affiliés au parti CNDD-FDD, commandés par le chef de zone Gatare, Vital 

Manirambona, accompagn® dôun certain Muvunyi qui fut pr®sident communal de ce m°me 

parti. Selon des sources sur place, ces trois personnes ont dôabord ®t® incarc®r®es au cachot de 

la zone Gatare, commune Busoni avant dô°tre conduites ¨ un endroit que ces Imbonerakure 
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appellent "Golgotha" o½ elles ont subi des s®ances de bastonnades, accus®es dôavoir tenu une 

r®union ill®gale chez lôune dôentre elles, Pierre Zawuli. 

Une personne arrêtée et torturée en commune Butihinda, province Muyinga. 

En date du 2 août 2016, le nommé Copas Mbazumutima, membre du FNL, aile dôAgathon 

Rwasa,  originaire de la colline Rukira, commune Butihinda, a été arrêté par Révocat 

Rukerandinzi, secrétaire communal et président communal du parti au pouvoir le CNDD-

FDD. La victime a été conduite à bord dôun véhicule privé de cette autorité, à la permanence 

du parti où elle a été   retenue pendant plus de deux heures, battue et menacée de mort par des 

Imbonerakure sur place. Des sources sur place ont indiqu® que ces derniers lôaccusaient 

dôavoir dénoncé leurs abus aupr¯s de lôautorit® administrative. Trois personnes arrêtées et 

torturées en province Kirundo 

En date du 1
er 

août 2016, les nommés Félix Nijimbere, âgé de 24 ans, et J.Bosco Bizabishaka, 

âgé de 20 ans, tous les deux  originaires de la colline Rubira, zone et commune Musenyi, 

province Bubanza, ont été arrêtés et torturés par des éléments de la Ligue des jeunes 

Imbonerakure affiliés au parti au pouvoir, le CNDD-FDD en complicité avec  des policiers. 

Ces derniers leur ont soutiré successivement 48.000 frw et 8.000 frw, accusés de posséder 

cette monnaie du Rwanda et de fréquenter ce pays. 

Le nommé Valence Sibomana, âgé de 26 ans, originaire de la  colline Nyamabuye, zone 

Kigina, a été arrêté et torturé en date du 1
er 

août 2016 par des Imbonerakure commandés par 

leur chef Myandagaro, président de la Ligue des jeunes Imbonerakure au niveau collinaire.   

Selon des sources sur place, la victime ®tait  souponn®e dôavoir vol® des habits. Des traces de 

tortures étaient visibles sur son corps. 

JUILLET  2016 

Tortures et tentative d’assassinat infligé à un détenu dans un cachot clandestin en 

commune et province Muramvya 

 Le pr®nomm® Gaspard  a ®t® victime de s®questration, de tortures et de tentative dôassassinat  

au domicile du chef du SNR en province Muramvya où il était illégalement détenu depuis 

quelques jours. La nouvelle a ®t® connue lorsquôen date du 26 juillet 2016, des coups de fusils 

ont entendus au domicile de ce responsable du SNR situé dans le quartier Rwasazi, au chef-

lieu de la province  Muramvya. Selon des t®moins sur place, la victime tentait de sô®vader de 

son cachot lorsquôelle a essuy® des tirs. Elle nôa pas ®t® atteinte mais on  lôa rattrap®e. Ayant 

été réveillé par cet incident, le commissaire provincial de police est venu au secours de 

Gaspard, et lôa conduit au cachot de police, malgr® son ®tat critique qui n®cessitait des soins 

médicaux. 

Un journaliste torturé en province Rutana  

Nestor Ndayitwayeko, journaliste de lôorgane dôinformation Info Grands Lacs, a ®t® menac® 

et tabassé par OPC Léandre Nkurunziza en date du 26 juillet 2016, au moment où il se 

trouvait  dans un bistrot de la place. Selon des témoins, ce responsable de police voulait le 

contraindre de fuir le pays comme ses confrères journalistes. Le commissaire provincial, au 
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lieu de punir lôauteur qui est son subalterne, a plut¹t banalis®  les faits quôil qualifiait 

dôincident simple survenu dans un bar et  a promis de r®gler lôincident ¨ lôamiable. 

En date du 1
er
  août 2016, le journaliste du nom de Nestor Ndayitwayeko correspondant du 

journal Infos Grands Lacs a été contraint de fuir comme les autres journalistes des médias 

privés.  

I.4. DES CAS D’ARRESTATIONS ARBITRAIRES ET DE DETENTIONS ILLEGALES 

SEPTEMBRE 2016 

Deux personnes arrêtées l’un en province de Rutana, et l’autre en province de 

Makamba 

La première personne  nommée Jean-Paul Kagaba, de nationalité rwandaise, a été arrêtée dans 

la matinée du 30 septembre 2016, à son domicile situé en commune et province de Rutana à la 

suite dôune fouille perquisition polici¯re opérée chez elle sur un mandat du procureur de la 

république, en province Rutana. Des sources sur place ont indiqué que des agents du SNR ont 

directement  embarqué Jean Paul Kagaba vers Bujumbura. Selon des voisins interrogés, la 

victime travaillait dans un centre ophtalmologique depuis deux ans et a été victime de sa 

nationalité car rien de compromettant nôa ®t® trouv® à son domicile. 

La deuxième personne arrêtée le 29 septembre 2016 est un Ingénieur nommé Gervais 

Niyongabo, Président du parti FEDES Sangira et membre du Directoire du CNARED. Elle a 

été arrêtée alors quôelle ®tait en mission de travail en province de Makamba. Des agents du 

SNR lôont embarqu®e ¨ bord dôune camionnette double cabine plaque 26394, probablement 

de la présidence, après lui avoir présent® un mandat dôamener. Selon des informations 

recueillies sur place, M. Niyongabo a été malmené par des agents du SNR avant d'être 

embarqué vers Bujumbura. Le président du FEDES-Sangira travaillait à l'inspection générale 

de l'État. Il faisait partie d'une équipe de formateurs et accompagnait des administrateurs 

communaux. Il participait à un s®minaire de formation ¨ lôH¹tel East Africa de Nyanza-Lac. 

Selon une source policière, son interpellation a eu lieu sur mandat du Parquet Général près la 

Cour d'appel de Bujumbura sous lôaccusation de participation ¨ des bandes arm®es. Il a été par 

la suite libéré, le 3 octobre 2016. 

Selon des sources sur place, les agents du SNR détiennent plusieurs mandats d'arrêt, mandats 

d'amener et mandats de dépôts qui sont vierges mais signés et cachetés avec des sceaux des 

différents parquets de la république ou parquets généraux. Selon  ces mêmes sources, dès que 

ces agents d®cident d'arr°ter ou de faire dispara´tre une personne, ils n'ont quô¨ compl®ter le 

nom de cette personne et l'infraction à sa charge. Ils brandissent alors le mandat 

d'amener/d'arrêt à la personne qui obéit aussitôt, croyant qu'elle va être conduite chez un 

magistrat du parquet. Après l'arrestation, la personne est directement conduite dans une 

chambre de torture dans un bureau du SNR. Certaines de ces personnes y passeraient 

plusieurs mois avant d'être transférées dans des prisons officielles, d'autres y sont exécutées 

puis jetés dans la brousse ou dans les rivières et d'autres sont carrément portés disparues. 
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Dix personnes, dont un journaliste, arrêtées en zone urbaine de Cibitoke, Mairie de 

Bujumbura 

En date du 2 octobre 2016, vers 18 heures, dix personnes dont un journaliste de la Radio de 

lôEglise catholique ç Maria », Salvator Nahimana, ont été interpellées par les militaires et les 

policiers à la 9
ème

 avenue du  quartier Mutakura, en zone urbaine de Cibitoke, commune 

Ntahangwa, Mairie de Bujumbura. Elles ont été conduites au cachot de la commune avant 

dô°tre transf®r®es au cachot du SNR tout proche de la Cathédrale Regina Mundi. Selon des 

sources sur place, ces personnes étaient des chrétiens catholiques qui étaient dans une réunion 

paroissiale. Le chef  de quartier prénommé  Adelin est ¨ lôorigine de cette arrestation injuste, 

selon les témoins des victimes.  

Un homme  d'affaires arrêté en Mairie de Bujumbura 

Le nommé Gédéon Gihaga, âgé de 74 ans et souffrant d'hypertension,  a été arrêté en date du 

28 septembre 2016, puis détenu dans lôun des cachots du SNR, en Mairie de Bujumbura. 

Selon des témoins de la scène, il rentrait dans son véhicule à son domicile situé au quartier 

INSS en zone urbaine de Rohero. Au moment où il allait entrer dans sa parcelle, un véhicule 

du SNR  qui le poursuivait, lui a exig® de rebrousser chemin et de le suivre jusquôau bureau 

du SNR, tout proche de la cath®drale Regina Mundi. Sa famille sôest inquiétée pour sa 

sécurité et  sa santé. Elle n'a pas été autorisée à le voir depuis son arrestation, mais des 

nouvelles de sa lib®ration, apr¯s paiement dôune grosse rançon, ont par après circulée.  

Des informations provenant du SNR ont indiqué que le Président Pierre Nkurunziza aurait 

ordonné à ce service de trouver tous les moyens pour collecter de lôargent. Cet homme 

dôaffaires de renommé a donc été arrêté pour être forcé à céder une somme importante 

dôargent que des agents de ce service lui ont exigé, selon ces mêmes sources. Il a, par la suite, 

été libéré.  

Dans ce m°me plan dôextorquer de lôargent, des menaces pareilles sont adress®es  aux 

propriétaires des maisons de change à Bujumbura où chacun doit payer un montant de 

220.000fbu chaque trois mois pour pouvoir continuer à travailler.  

Cinq fidèles du FNL aile d'Agathon Rwasa arrêtés en province Rumonge 

Les nommés Boniface Ndinzuruvugo alias Zoulou, Etienne Ntigirinzigo, Emmanuel 

Barutwanayo, Étienne Nzoza et Pierre Ntigirinzigo, tous membres fidèles du FNL aile  

dôAgathon Rwasa, ont été arrêtés après-midi, le 26 septembre 2016, sur la colline Mayendi, 

zone Kigwena, commune et province Rumonge. Ils ont été détenus au cachot de la police de 

Rumonge, accusés d'avoir tenu une réunion illégale. Les victimes et les témoins ont affirmé 

cependant  que ces personnes arrêtées  sôétaient réunies autour d'une fête familiale. Les motifs 

politiques auraient été à la base de ces arrestations arbitraires, selon des sources policières et 

militaires opposées à ces arrestations. 

Deux étudiants arrêtés au campus Mutanga, Mairie de  Bujumbura 

En date du 28 septembre 2016, des policiers  ont été déployés, vers 1 heure du matin, dans le 

campus universitaire de Mutanga. Selon des sources sur place, ces policiers se sont dirigés 

directement vers une chambre abritant deux étudiants. Pris de panique, ces derniers n'ont pas 

ouvert tout de suite. C'est vers 9 heures du matin qu'ils ont fini par sortir. La fouille qui s'en 
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est suivie n'a rien trouvé de compromettant dans cette chambre. La police a néanmoins 

embarqué les deux jeunes qui ont, par la suite, été libérés le même jour. 

 

Arrestation d’un Officier de police en Mairie de Bujumbura 

LôOPC1 Alexis Hakizimana, Officier ex-FAB de la 26
ème

 promotion de lôISCAM, a été arrêté 

le 22 septembre 2016 par la police à son service à la Direction Générale  de la police situé au 

quartier IX  de la zone urbaine de Ngagara, commune Ntahangwa, en Mairie de Bujumbura. 

Sa femme a indiqu® quôune fouille perquisition avait ®t® organis®e mardi le 20 septembre 

2016, à son domicile  situé au quartier Kinanira III, en commune Muha. Sa famille sôest 

inquiétée pour sa sécurité et a affirmé quôon lui a refus® toute visite. Des sources sur place ont 

indiqué que la victime a été mise au cachot du SNR et est poursuivie pour avoir collaboré 

avec des rebelles. 

Une jeune fille arrêtée par les porteurs du flambeau de la paix en province Rutana 

La nommée Violette Ndayishimiye est incarcérée depuis le 8 septembre 2016 au cachot de 

poste de police en commune et province Rutana. Cette jeune fille âgée de 17 ans est originaire 

de la commune Giharo, province de Rutana. Selon des sources sur place, la victime a été 

arrêtée par les porteurs du flambeau de la paix, projet initié par le pouvoir du Président Pierre 

Nkurunziza. Selon la police, elle est accusée « dôatteinte ¨ la suret® int®rieure de lôEtat ». Elle 

a ®t® arr°t®e pour sô°tre adress®e aux marcheurs en suspectant ces derniers dô ç assassins qui 

tuent les gens à Bujumbura ». Violette Ndayishimiye travaillait comme  employée de maison 

dans lôune des habitations de la SOSUMO. Elle a ®t® interpel®e non loin de son lieu de travail.  

Deux personnes arrêtées dans l'enquête d’un triple meurtre en commune Mugamba, 

province de Bururi  

La police a procédé en date du 19 septembre 2016 à deux arrestations sur la colline de 

Munini, en commune Mugamba, province Bururi. Huit autres personnes ont été également 

convoquées le 26 septembre 2016 par la police.  

Des sources sur place ont indiqué que toutes ces personnes sont des voisins dôune famille 

dernièrement décimée à la grenade sur cette même colline. Ces arrestations sont intervienues 

après celle du chef de la colline de Mubira, André Hajayandi. Il a été convoqué par 

l'administrateur de la commune de Mugamba dans le cadre de la même enquête et a été 

incarcéré depuis ce jour au cachot de police de la commune. La police a affirmé que des 

conflits fonciers sont à l'origine du triple meurtre.  

Dôautres sources ind®pendantes ont indiqué que le chef de famille qui était un ex-FAB, 

collaborait avec des policiers dans la dénonciation et le harcèlement des jeunes contestataires 

du 3
ème

 mandat du Président Pierre Nkurunziza. Il a été éliminé par des policiers dans le but 

dôeffacer un témoin gênant, selon les mêmes sources.  
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Deux membres du FNL arrêtés et incarcérés au cachot de police, province Kirundo 

Le pr®sident communal du FNL aile dôAgathon Rwasa à Busoni, Rémegie Uwizeyimana et 

Gaspard Mutabazi également représentant du FNL en zone de Murore, ont été détenus au 

commissariat de police en province Kirundo, le 22 septembre 2016. Ils ont  été incarcérés au 

cachot de police de la commune de Busoni où ils ont passé une semaine. Selon le responsable 

des jeunes du FNL de la province Kirundo, les deux militants étaient poursuivis pour avoir 

échangé des SMS à propos des contributions au CNDD-FDD. Dans ces messages, M. 

Mutabazi demandait à son chef hiérarchique si leurs membres étaient tenus de donner de 

l'argent au CNDD-FDD. Uwimana lui avait répondu que les Banamarimwe (partisans du 

FNL) n'étaient pas dans l'obligation de verser cette contribution et avait tenu à préciser que la 

contribution pouvait être versée à condition que ce soit une contribution destinée à la 

construction de l'Université de Kirundo en cours. Ce dernier message aurait été découvert par 

un partisan du CNDD-FDD et a été à la base des ennuis pour les deux hommes. Les victimes 

ont dit être réellement victimes de leur appartenance politique et ont regretté de ne pas être les 

seuls FNL, dans ce calvaire. 

Une femme d’un militaire ex-FAB et deux autres militaires arrêtés en province Gitega 

Le bloc VI, un immeuble d'appartements du quartier de Shatanya (centre-ville de Gitega) a été 

ceinturé par la police à 2 heures du matin du 23 septembre 2016. Des témoins ont indiqué que 

la police a bouclé les accès à l'immeuble et qu'elle est restée sur ses gardes.  Une fouille 

perquisition a ®t® faite dans un m®nage dôun militaire de grade de Capitaine actuellement en 

mission en Centre Afrique. Des tenues militaires de travail ont été trouvées chez lui et sa 

femme, juge ¨ la Cour dôAppel de Gitega,  a été arrêtée. La situation a créé une certaine 

inquiétude dans le quartier. Des habitants apeurés sont restés cloîtrés chez eux.  

En date du 21 septembre 2016, Adronis Niyongabo a été interpellé sur la position militaire de 

Rweza, commune de Ryansoro, toujours en province de Gitega, où il était affecté. Jean Bosco 

Nduwamungu, instructeur au centre commando de Gitega a été arrêté sur la colline de Birohe 

province de Gitega.  

Onze  cas d’arrestation et de détentions arbitraires au cachot de poste de police de 

Rutana  

En date du 23 septembre  2016, onze personnes étaient détenues au cachot de poste de police 

en province Rutana alors que leurs dossiers ont été clôturés aux différents  postes de police de 

Rutana et transférés en même temps que les retenus au Parquet de Rutana  entre les dates du 

22 août et du 19 septembre 2016.  En principe côest une violation flagrante de lôarticle 37 du 

Code de Procédure pénale. 

Un cas d’arrestation et de détention arbitraires au cachot de police de la commune 

Kirundo 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka le 23 septembre 2016, a indiqué que le nommé 

Anicet Niyonsenga, âgé de 30 ans, originaire de la  colline Gatare Canzikiro, zone Nyagatovu, 

commune Vumbi, province Kirundo, était au cachot de police de la commune Kirundo. Il 

avait été arrêté par des policiers le 19 septembre 2016, accusé de ne pas avoir les documents 

attestant sa libération de la prison de Ngozi. 
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Cinq cas d’arrestation et de détention arbitraires  en province de Ngozi 

¶ En date du 5 septembre 2016, le nommé Mathias Bukuru, né en commune Kiremba et 

province Ngozi, âgé de 30 ans, a été transféré et retenu au cachot de la P.J Ngozi. Il avait 

été arrêté le 23 juillet 2016 par les agents de la Police et incarcéré au cachot de la Police 

à Gakere .Il était accus® de vol qualifi® dôun v®lo dôun certain Salvator de Cibitoke. 

Dans le registre dô®crou, il nôy avait pas dôautorit® responsable de son dossier et il 

nôavait jamais comparu depuis sa détention. 

 

¶ En date du 30 août 2016, le nommé Nestor Cishahayo, âgé de 25 ans, né à Kidasha, 

commune Kiremba et province Ngozi, a été arrêté par des agents de la Police et conduit 

au cachot de la Police à Gakere. Le 5 septembre 2016, il a été transféré et retenu au 

cachot de la P.J Ngozi.Son dossier se trouvait dans les mains du Parquet de Ngozi sous 

le n° RMP 32.895/M.J.  Il était accus® dôassassinat mais nôavait jamais comparu devant 

le magistrat, le jour de la visite de cachot. 

 

¶ En date du 6 septembre 2016, le nommé Emmanuel Bigirimana, résidant à Kanyami en 

commune et province Ngozi, a été arrêté sans mandat par un agent de police 

accompagn® dôun Imbonerakure du nom de Manwangari apr¯s avoir op®r® une fouille-

perquisition dans sa maison. Dans le registre dô®crou, il nô®tait marqué aucune infraction 

à sa charge. Son dossier était dans les mains dôun O.P.J qui  ne lôavait jamais interrogé. 

 

¶ En date du 26 juillet 2016, le nommé Trésor Nderetsi, âgé de 19 ans, de la colline 

Muhuzo, commune  Marangara, province Ngozi, a été arrêté par les Imbonerakure et 

conduit au poste de police en commune Marangara où il a été retenu jusquôau 15 ao¾t 

2016, puis transféré au cachot de la P.J Ngozi où il était retenu jusquôen date du 23 

septembre 2016.  Il était accus® dôincendie. Son dossier se trouvait au niveau du Parquet 

de Ngozi.  

 

¶ En date du 6 septembre 2016, un agent de Police APC Ildéphonse Hakizimana, matricule 

APN 00182, a été arrêté par ses collègues et conduit au cachot de la P.J Ngozi. Il était 

accus® dôavoir tir® en lôair avec son arme de travail alors quôil ®tait ¨ son poste dôattache 

à la banque  « ECOBANK » dans la ville de Ngozi pendant la nuit. Jusquôen date du 23 

septembre 2016, il était détenu au cachot de la P.J Ngozi et son dossier se trouvait 

devant un O.P.J, en violation du Code de procédure pénal en son article 34 qui stipule 

que :  

« La garde à vue de Police Judiciaire, telle que définie à l’article 33, ne peut excéder sept 

jours francs, sauf prorogation indispensable décidée par l’Officier du Ministère Public 

ayant comme limite maximale le double de ce délai. » 

Un cas d’arrestation et de détention arbitraires au cachot de la commune Kabarore,  en 

province Kayanza 

En date du 7 septembre 2016, Jean de Dieu Nduwayezu, âgé de 17 ans, originaire de la colline 

Rukere, zone Jene, commune de Kabarore, province Kayanza, a été arrêté par le chef de 
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colline et a ®t® d®tenu au cachot de la commune Kabarore.  Il ®tait accus® de vol dôune somme 

de 6.500 fbu appartenant à un certain Congera, commerçant de vin de banane. Il y avait un 

d®passement des d®lais de d®tention pr®ventive. Selon lôOPJ, ce d®passement était dû au 

manque de moyens de déplacement des détenus vers le Cachot de transit du Parquet de la 

République. 

Neuf cas d’arrestations et de détentions arbitraires au cachot de la PJ en province 

Kirundo 

Neuf cas dôarrestations arbitraires et de d®tentions ill®gales ont ®t® enregistr®s au cachot de 

police de la PJ en province de Kirundo. 

¶ Le nommé J.Berchmans Butoyi, 34 ans, originaire de la colline Kigoma, zone Gatare, 

commune Busoni a été arrêté, en date du 21 septembre 2016, par les Imbonerakure, 

connus sous le nom de Nzisabira et un autre sous le prénom de Vianney. La victime était 

accus®e dôavoir d®molie sa maison. 

¶ Ces mêmes Imbonerakure ont arrêté Mirongibiri, âgé de 54 ans, originaire de la colline 

Rusarasi, zone Gatare, commune Busoni à cette même date du 21 septembre 2016. Il 

était accus® dôavoir volé et vendu une porte dôune  maison dôun voisin. 

¶ Il y a aussi Macumi, âge de 22 ans, originaire de la colline Rusarasi, zone Gatare, 

commune Busoni, a été arrêté aussi en date du 21 septembre 2016, par les mêmes jeunes 

Imbonerakure, Nzisabira et Vianney, lô accusant dôavoir volé et vendu une porte de la 

maison de sa maman. 

¶ Le nommé  Ismaïl Iradukunda, 16 ans, originaire de la colline Gatare, zone Gatare a été 

arrêté, en date du 16 septembre 2016, par les Imbonerakure de cette colline connus sous 

les noms de Sendegeya et Mutabazi. Il était accus® dôavoir br¾l® une maison de 

Sendegeya. 

¶ J.Claude Ndayizeye, âgé de 19 ans, originaire de la colline et zone  Murore, a été 

arrêté par les Imbonerakure en date du 21 septembre 2016, accus® dôavoir battu son 

père et sa mère. 

¶ En date du 16 septembre 2016, Tharcice Ntarataze, âgé de 43 ans, originaire de la 

colline Buhimba, zone Murore, a été arrêté par les Imbonerakure, Nizigiyimana et 

Sibomana accus® dôavoir vol® un r®gime de banane. 

¶ Nyandwi Segahinja, 35 ans, colline Marembo, zone Gisenyi, a été arrêté par les 

Imbonerakure, accus® dôavoir battu son ex-épouse Agnès Kamurere. 

¶ Justine Ntakirutimana, âgé de 24 ans, colline Busenyi, zone Gikuyo, a été arrêté par 

le conseiller collinaire prénommé Moussa qui lôaccusait de feu de brousse, chose 

quôelle a nié. 

¶  Emmanuel Sindayigaya, âgé de 25 ans,  originaire de la colline Ruhehe, zone Kigina 

a été arrêté en date du 19 septembre 2016 par les Imbonerakure dont le nommé 

Segahinja. Il  a ®t® arr°t® suite ¨ des rumeurs quôil aurait un projet de tuer monsieur 

Segahinja.  
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Un cas d’arrestation et de détention arbitraire au cachot de la commune Kabarore, 

Province Kayanza 

Le nommé Etienne Mahoro,  âgé de 30 ans, originaire de la colline Rukere, zone Jene de la 

commune Kabarore, a été arrêté le 13 septembre 2016 par des jeunes Imbonerakure de la 

même colline qui étaient sous le commandement dôun certain Ndayizeye. Il a ®t® retenu au 

cachot de la commune Kabarore le m°me jour et a ®t® entendu par lôOPJ le 19 septembre 

2016. Il ®tait accus® dôavoir battu sa femme. 

Un cas d’arrestation et de détention illégale au cachot du commissariat de police en 

province Muyinga 

 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka en date du 23 septembre 2016 a indiqu® quôun 

policier du nom de Déo Karakura, âgé de 39 ans, était au cachot du commissariat de police à 

Muyinga depuis le 22 août 2016. Il est accusé de désertion et de  PBA.  LôOPJ en charge de 

son dossier a signifi® aux observateurs  de Droits de lôHomme que des éléments non complets 

dans son dossier sont ¨ lôorigine de la lenteur du traitement de son dossier. 

 

 Un cas de détention illégale province Muyinga 
 

Le nommé Claude Niyonzima, âgé de 32 ans, originaire  de la commune  Giteranyi,  a été 

arreté et retenu le 19 septembre 2016 au cachot du commissariat de police en province 

Muyinga.  Très malade, son état de santé lamentable ne lui permettait pas de se tenir debout. 

Il disait être accusé de vol qualifié. Il devait bénéficier des soins de santé. 

 

Un cas de d’arrestation et de détention arbitraire en  province Mwaro 

En date du 22 septembre 2016, vers 13 heures, Jean Claude Ndikuriyo, âgé de 29 ans, 

originaire de la colline Benja, zone et commune Kayokwe, résidant actuellement au quartier II 

en zone urbaine de Ngagara, a été arrêté par le chef de poste de la commune  Kayokwe. Après 

une journée de garde à vue, il a été remis au chef du SNR Mwaro.  

Des sources de sa famille ont indiqué que Jean Claude Ndikuriyo®tait all® ¨ lôenterrement de 

son p¯re et quôil avait ®t® arr°t® ¨ la morgue de lôh¹pital de Kibumbu. La victime et les 

membres de sa famille ont dit que lôinterrogatoire portait sur ce quôil ®tait en train de faire au 

Rwanda.  Contacté à ce propos, lôOPJ enqu°teur a dit que le dossier était au parquet. Quant au 

parquet, le 1
er
 substitut du procureur a dit quôil nôavait pas encore vu le dossier. Par après, les 

ODHs de la province ont appris que le chef du SNR Mwaro lôavait conduit au cachot de 

police à Gihinga, vers 13 heures. La victime a été mise au cachot de Gihinga, lôinfraction 

inscrit dans le registre étant la rébellion. 

Trois cas d’arrestation et de détention arbitraires au cachot de la PSI en province 

Gitega 

En date du 22 septembre 2016, trois détenus étaient incarcérés au cachot de la PSI en province 

Gitega. Parmi ces retenus, figuraient un ressortissant rwandais du nom de Vianney 
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Nsengiyumva
8
 qui venait dôy passer plus de 2 mois, accus® dô°tre irr®gulier sur le sol 

burundais. Ce dernier présentait des signes de d®ficience mentale. Lôun des responsables de la 

police avec qui les ODHs se sont entretenus leur avait fait savoir que le transfert de ce retenu 

dans son pays natal pose problème à cause des mauvaises relations diplomatiques entre les 

deux pays.  

Un autre retenu du nom de Prosper Bizimana originaire de la colline Bujondi, commune 

Kayogoro, province Makamba a ®t® appr®hend® au moment o½ il venait dôacheter de lôhuile 

pour lôentretien des fusils dont le vendeur sôappelle Fabien Mbarushimana. Ce dernier fait ce 

trafic en Tanzanie. Cette transaction venait de se faire ¨ Gitega, ¨ lôendroit appel® 

communément « CEPGL ». Cependant, le vendeur était en liberté. 

Un autre retenu du nom de Donatien Bizimana, originaire de Kinyinya, zone Mubuga, 

commune et province Gitega, a été arrêté le 21 septembre 2016, présentait des signes de 

d®ficience mentale. Il nôavait personne pour le ravitailler en nourriture. 

Quatre cas d’arrestations et de détentions arbitraires en province de cankuzo 

En date du 22 septembre 2016, des cas dôirr®gularit®s ont ®t® observ®s aux cachots du 

commissariat de police et du parquet en province Cankuzo : 

 

¶  Le nommé Jean- Marie  Kizito, originaire de la colline et commune Cendajuru nô®tait 

inscrit dans aucun registre du cachot du commissariat de police de Cankuzo. 

 

¶ Léonard Nibigira, mineur orphelin de 16 ans, originaire de la colline Kabuga, de la 

commune de Cankuzo, était  incarcéré dans ce cachot, accusé de tentative de vol. Des 

témoins ont affirmé que ce mineur a ®t® souponn® parce quôil ®tait  simplement proche 

dôun m®nage dans lequel il travaillait comme domestique avant dôaller travailler ailleurs. 

Il a  passé deux semaines au cachot sans que sa famille le sache car il a été arrêté lors de 

son retour depuis la province de Ruyigi où il venait de passer 5 mois.  

 

¶ Deux femmes étaient détenues au cachot du parquet de Cankuzo, une le 21  septembre 

2016, Béatrice Bucumi et lôautre le 22 septembre 2016, Josette Niyonzima. Cette 

dernière a été arrêtée par une polici¯re au march® lorsquôelle allait chercher du sucre 

pour pr®parer la bouillie pour son enfant ©g® dôun an et disait en gémissant que son 

enfant nôavait rien mangé depuis le matin. Cette femme a été libérée vers 17 heures après 

un plaidoyer des ODHs ¨ lôendroit du juge qui avait ordonn® lôarrestation de la femme.  

 

Cinq cas d’arrestations et de détentions arbitraires au cachot de police, en commune 

Cendajuru, province Cankuzo 

En date du 21 septembre 2016, des cas dôirrégularités ont été observés au cachot de police en 

commune Cendajuru, province Cankuzo. 

                                                             
8
 Des informations parvenues à la Ligue ITEKA en date du 4 octobre 2016, Vianney Nsengiyumva a été relâché 
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Tous les 5 d®tenus qui ®taient dans ce cachot nô®taient pas inscrits dans le registre et nôavaient 

pas de dossiers lors de la visite. Parmi eux, deux femmes, une du nom de Léocadie 

Ndaruheneye et Anne-Marie Ntunguka. Selon lôOPJ, quatre détenus nô®taient pas enregistrés 

et nôavaient pas de dossiers, car tous ont été arrêtés en train de consommer une boisson 

prohibée connue sous le nom de « Muraha ». Ils ont été emmenés par lôadministrateur 

communal car ils  nôont pas pu payer une amende de trois cent mille francs burundais 

(300.000 fbu) exigée par cette autorité communale. Il y avait aussi Félix Nsanzurwimo, chef 

de la sous colline de Najore, colline Twinkwavu qui a été arrêté et retenu au cachot,le 14 

septembre  2016,  parce que sa sous colline a enregistré une grande masse de population qui 

fuit vers la Tanzanie. 

 

Une dizaine de personnes arrêtées en zone urbaine de  Musaga, Mairie de Bujumbura 

 

En date du 22 septembre 2016, la police a procédé le matin à des interpellations dans le 

quartier de Gitaramuka en zone urbaine de Musaga, commune Muha, Mairie de Bujumbura. 

Un témoin a indiqué que les individus appréhendés ont été regroupés dans un lieu entre la 2
ème

 

et 3
ème

 avenue de Musaga. 

Après vérification des cahiers de ménage, la police a embarqué une dizaine de personnes et a 

relâché les autres. 

Un chef de colline arrêté en commune Mugamba, province de Bururi 

André Hajayandi, enseignant à Gatwe et chef de la colline de Mubira, en zone de Nyagasasa, 

commune Mugamba, province de Bururi, a été arrêté, le 16 septembre 2016, par des agents du 

SNR. Sa famille a dit ignorer les raisons de son arrestation. Selon des sources sur place, le 

SNR lôaccusait de travailler avec les groupes rebelles. 

Il a ®t® arr°t® alors quôil r®pondait ¨ une  convocation de l'administrateur de la commune de 

Mugamba. Il a alors ®t® accus® dôavoir fait partie dôune attaque arm®e ayant co¾t® la vie ¨ 

trois membres d'une même famille, mercredi le 14 septembre 2016, sur la colline Munini, en 

zone de Kivumu dans la même commune de Mugamba. L'administration avait alors affirmé 

que l'attaque était liée à des conflits fonciers. Cependant, selon les habitants de la localité, 

André Hajayandi n'avait aucun lien avec cette famille et les auteurs présumés de lôattaque ¨ la 

grenade étaient des militaires de la position Gatwe qui avaient lôintention dôeffacer un t®moin 

gênant, selon les sources sur place. 

Une personne arrêtée en commune Gihosha, Mairie de Bujumbura 

En date du 16 septembre 2016, Ir. Cyrille Bizimana, directeur du centre de formation 

professionnelle se trouvant au quartier Kigobe en zone urbaine de Gihosha, Mairie de 

Bujumbura, a été arrêté sur son lieu de travail, vers 9 heures. Selon des  sources sur place, la 

victime a été accusée d'avoir dans son établissement une personne recherchée par la police. 

L'identité de l'individu n'est pas encore connue, mais des enseignants du centre ont affirmé 

qu'il s'agit d'un ancien collègue. Il a été libéré le même jour après un long interrogatoire. 
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Trois policiers et deux militaires arrêtés en Mairie de Bujumbura 

En date du 14 et du 15 septembre 2016, des militaires et policiers ont été arrêtés en Mairie de 

Bujumbura. Ces policiers et militaires, tous  ex-FAB appartenant en grande partie à la 

composante ethnique tutsi étaient : 

1. Brigadier de police  principal de 1
er
 classe, Innocent Girukwigomba

9
, ex-FAB et aussi  

Officier de la Police Judiciaire, en zone urbaine de Musaga, arrêté le 14 septembre 2016. Il a 

été ligoté et conduit dans les cachots du SNR.  

2. Ferdinand Masabo
10

, militaire sous-officier ex-FAB,  arrêté puis conduit au  SNR le 14 

septembre  2016. Ce sous-officier avait été appelé par son chef hiérarchique pour rejoindre  sa 

position dans la réserve de Rukoko situé en commune Gihanga, province Bubanza. 

3. OPP1 Claver Ndayizeye
11

, ex-FAB, De Corps poste Rohero  arrêté le 14 septembre 2016 et 

détenu au SNR Burundi 

4. Adjudant Hermenegilde Ngirimana
12

, ex-FAB camp Gatumba, arrêté jeudi 15 septembre 

2016 par Joseph Mathias alias Kazungu. Il est actuellement détenu au SNR Burundi. 

5. Basile Ndikuriyo
13

 connu sous le sobriquet de Karegeya, arrêté et transféré au SNR par son 

commandant  Alfred Museremu alors quôil ®tait  de garde en date du 14 Septembre 2016. 

Dix-neuf cas d’arrestations des opposants en commune Mutaho, province de Gitega  

Sur les 19 personnes, seize étaient des membres du parti FNL, aile d'Agathon Rwasa et trois 

étaient des membres du parti FRODEBU, arrêtés en commune Mutaho, province de Gitega, à 

la suite des affrontements avec des jeunes Imbonerakure affiliés au parti présidentiel, le 

CNDD-FDD, en date du 14 septembre 2016. L'incident s'est produit sur la colline de 

Kinyinya, en zone de Rwisabe, en commune de Mutaho, province de Gitega. Les 16 membres 

du FNL arrêtés étaient les prénommés Nelly, Audace, Denise, Gertrude, Pierre, Antoine, 

Claude, Omer, Elvis, Désiré, Alfred. 

                                                             
9
 Enlevé et porté disparu le 14 septembre 2016, il a été retrouvé à la prison centrale de Ngozi (cf.Bulletin 

mensuel ITEKA N’IJAMBO n° 6). 
 
10

 Enlevé et porté disparu le 14 septembre 2016, il a été retrouvé à la prison centrale de Ngozi (cf.Bulletin 
mensuel ITEKA N’IJAMBO n° 6). 
 
 
11

 Enlevé et porté disparu le 14 septembre 2016, il a été retrouvé à la prison centrale de Ngozi (cf.Bulletin 
mensuel ITEKA N’IJAMBO n° 6). 
 
12

 Enlevé et porté disparu le 15 septembre 2016, il a été retrouvé à la prison centrale de Ngozi (cf.Bulletin 
mensuel ITEKA N’IJAMBO n° 6). 
 
13

 Enlevé et porté disparu le 14 septembre 2016, il a été retrouvé à la prison centrale de Ngozi (cf.Bulletin 
mensuel ITEKA N’IJAMBO n° 6). 
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Sur la colline Kinyinya, les membres du FNL aile dôAgathon Rwasa arrêtés étaient : Elie 

Masabo, Gérard Harimeshi, Jérémie, Fabien Kibinakanwa, Valentin Gakiza. 

Pour le parti FRODEBU, ses membres arrêtés sur la colline Rurengera étaient les prénommés 

Nestor, Privat et Salvator. 

Selon des sources sur place, le chef de la colline Ferdinand Ndayikengurukiye a été blessé en 

voulant séparer les 2 groupes. Le représentant local du FNL aile  dôAgathon Rwasa, Denis 

Ndacayisaba sôest dit très inquiet de cette situation dôinjustice o½ seul un groupe a été arrêté, 

alors que la bagarre était déclarée entre deux groupes. En plus, la bagarre a été provoquée par 

les jeunes Imbonerakure dans le but dôarr°ter ces personnes qui ont refus® dôadh®rer au parti 

CNDD-FDD, selon les mêmes sources. 

Une femme arrêtée en commune Burambi, province Rumonge 

En date du 17 septembre 2016, une femme prénommée Claudine a été arrêtée sur la colline 

Gitaramuka, zone Murago, commune Burambi, province Rumonge. Selon des sources sur 

place, cette femme a été interpellée après une fouille perquisition policière à son domicile. La 

police a soupçonné que cette femme détenait des armes à feu. Cette fouille était la deuxième 

faite dans ce ménage et rien de compromettant nôa ®t® trouv®.  

Quatre personnes arrêtées en commune Mugamba, province Bururi 

Dans la matinée du 17 septembre 2016,  quatre personnes dont 3 jeunes, ont été arrêtées   sur 

la colline Nyakigano, zone Nyagasasa, commune Mugamba, province Bururi. Selon des 

sources sur place, la police avait encerclé les ménages vers 3 heures du matin puis vers 5 

heures du matin, elle a intimé l'ordre aux occupants de sortir des maisons. Les 3 jeunes arrêtés 

étaient Évariste Ndayikengurukiye, élève de la 7
ème

 année au Lycée Communal de Nyagasasa, 

Nkurunziza et Rémy. Ils ont été arrêtés sans mandat et ont été conduits au poste de police de 

Mugamba. La 4
ème

  personne arrêtée étaientPierre Nimpagaritse, p¯re dôun des 3 jeunes alors 

qu'il allait s'enquérir de la situation de ces jeunes à la police. 

Une personne arrêtée en commune Giharo,  province  Rutana 

En date du 10 septembre 2016 vers 18 heures, Siméon Bamboneyeho, un ancien 

administrateur de la commune Giharo, a été arrêté sur la colline de Kabingo, zone Butezi, 

commune Giharo,  province  Rutana. Ilétaitaccusé par la police de traffic des êtres humains. 

Selon des sources sur place, lôadministrateur qui  ®tait de la famille politique du CNDD-FDD, 

a adheré à un autre parti politique, FNL aile dôAgathon Rwasa. Ila été conduit au cachot de 

poste de police de Rutana suite ¨ un mandat dôamener d®livr® par le procureur de Rutana. 

Après avoir comparu devant le procureur, Siméon Bamboneyeho a été transféré à la prison 

centrale de Rutana, en date du 15 septembre 2016. La famille a crié ¨ lôinjustice et a dénoncé 

une détention arbitraire sur base des motifs politiques. 

Neuf  cas d’arrestation et de détentions arbitraires en province Rutana 

En date du 16 septembre  2016, neuf détenus étaient encore au cachot de poste de police de 

Rutana alors que leurs dossiers avaient été clôturés aux différents  postes de police de Rutana 

et transférés en même temps que les retenus au Parquet entre les dates du 22 août et 12 
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septembre 2016. En principe, côest une violation flagrante de lôarticle 37 du Code de 

Procédure pénale.  

Deux cas d’arrestation et de détentions arbitraires au cachot de la commune Kayanza,  

province Kayanza 

¶ Une rwandaise du nom dôErna Nyiramariza, âgée de 35 ans, présentant une anomalie 

mentale, était détenue avec son fils de 3 ans au cachot de la commune Kayanza, le 6 

septembre 2016. Elle habitait en zone urbaine de Buterere, en Mairie de Bujumbura 

dôo½ elle venait dô°tre refoul®e vers le Rwanda. La victime se trouvait au cachot de la 

commune Kayanza, en transit vers le Rwanda, selon une source policière. 

 

¶ Jeannette Minani, âgée de 44 ans, habitant sur la colline Musave, zone et commune 

Kayanza, a été arrêtée et retenue au cachot de la commune Kayanza, le 18 août 2016. 

Selon la victime, du chanvre avait ®t® trouv® dans sa parcelle lors dôune fouille 

perquisition organisée par la police ce jour-l¨. Mais, dôapr¯s Jeannette, ce chanvre 

appartenait à un certain Ntakirutimana, locataire de la même parcelle. La police a 

ensuite perquisitionné le domicile de ce dernier et y a effectivement trouvé du 

chanvre. La femme a ®t® arr°t®e parce que le v®ritable coupable nôavait pas été trouvé 

par la police, ce qui est une violation des droits de la personne. On ne peut pas être 

accus® ¨ la place dôune autre personne, la responsabilit® pénale est individuelle. Son 

dossier a été transmis au Parquet de la République le 15 septembre 2016. 

Six cas d’arrestation et de détentions arbitraires au cachot de la PJ en province Kirundo 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka en date du 16 septembre 2016 a indiqu® que : 

¶ Sylvestre Nkurunziza, 44 ans, commerçant de la colline Marembo, commune Busoni, a 

été arrêté, le 11 septembre 2016, par le responsable provincial du SNR. Il transportait 

des peaux de bêtes en provenance de Kirundo, vers Marembo, pour alimenter son stock 

quitte à les livrer par après à la société AFRILEATHER Burundi  pour laquelle, la 

victime dispose dôune attestation de fourniture. Le responsable du SNR lui exigeait une 

amende de 500.000fbu  pour pouvoir le libérer. 

 

¶ J.Baptiste Rukemampunzi, 27 ans, colline Kigaga, commune Ntega, incarc®r® dôabord 

au SNR le 6 septembre 2016, puis transféré au cachot de la PJ le 13 septembre 2016, 

nôavait pas encore été entendu ;  

¶ J.Claude Karangwa, âgé de 18 ans et Elie Nimpagariste, âgé de 18 ans, tous de la colline 

Kabirizi, commune Vumbi en garde à vue depuis le 26 août 2016 après être refoulés de 

la Tanzanie étaient encore au cachot de la PJ en violation de lôarticle 35 du CPP qui 

stipule que :  

« Tout placement en garde à vue doit faire l’objet d’un procès-verbal de garde à vue 

dressé par un Officier de Police Judiciaire. Celui-ci doit y mentionner, outre ses nom, 

pré- nom, fonction et qualité, l’identité de la personne gardée à vue, les jour, heure et 

lieu de son interpellation, la nature et les motifs de la garde à vue, les conditions dans 

lesquelles la personne retenue lui a été présentée qu’elle a été informée de ses droits et 

mise en mesure de les exercer, les jour et heure de la fin de la garde à vue et la durée 

de celle-ci, ainsi que la mesure prise à son issue .» 
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¶ Xavier Shumbusho, âgé de 37 ans, de nationalité rwandaise, résidant  au centre urbain de 

Kirundo, arrêté par le chef de la position militaire de Marembo le 25 août 2016, était 

encore au cachot. Il ignorait le motif de son incarcération. Il affirmait avoir été entendu 

une fois ; 

 

¶ Mathias Nzoyihera, âgé de 43 ans, colline Nyamabuye, commune Bugabira, arrêté par  

des éléments de la ligue de jeunes Imbonerakure le 24 août 2016, avant dô°tre remis ¨ la 

police, se trouvait encore dans ce cachot de la PJ. Il était accus® dôavoir ®t® surpris avec 

un filet de p°che hors normes. Dôapr¯s ses dires, il nôavait jamais été entendu ; 

 

¶ Philibert Sibomana, âgé de 48 ans, colline Rufunda,  placé en garde à vue le 15 août 

2016 par le substitut du procureur était gardé au cachot de la PJ à la place de son fils  

Jean Marie Niyonkizo, âgé de 21 ans. Ce dernier était accus® dôavoir vol® une ch¯vre 2 

mois auparavant et nôavait pas pu payer une amende de 129.000 fbu que lôOMP lui avait 

infligé.  

Quatre cas d’arrestations et de détentions arbitraires au cachot de la PJ, en province 

Ngozi 

¶ En date du 31 août 2016, les nommés Samuel Nkunzimana  et Yonakis 

Kamwenubusa, tous originaires de la colline Nyanza, commune et province Ngozi, ont 

été arrêtés et conduits par des policiers au cachot de la P.J Ngozi. Les victimes étaient 

accusées de vol de haricot appartenant à un certain Alexis, de la même localité et 

affirmaient nôavoir jamais comparu devant lôO.P.J.  Jusquôen date du 16 septembre 

2016, ils étaient retenus au cachot de la P.J Ngozi. 

 

¶ En date du 6 septembre 2016, un agent de la Police APC Ildefonse Hakizimana, 

Matricule APN 00182, a été arrêté par ses collègues et conduit au cachot de la P.J 

Ngozi. Il était accus® dôavoir tir® en lôair avec son arme de travail alors quôil ®tait ¨ 

son poste dôattache ¨ lôECOBANK dans la ville de Ngozi, pendant la nuit. Jusquôen 

date du 16 septembre 2016, il était retenu au cachot de la P.J Ngozi et son dossier se 

trouvait devant lôO.P.J ; 

 

¶ En date du 26 juillet 2016, le nommé Trésor Nderetsi, âgé de 19 ans, de la colline 

Muhuzo, commune  Marangara, province Ngozi, a été arrêté par des Imbonerakure et 

conduit au poste de police en commune Marangara o½ il a ®t® d®tenu jusquôau 15 août 

2016, puis transféré au cachot de la P.J Ngozi où il était retenu jusquôau 16 septembre 

2016. Il était accus® dôincendie. Son dossier se trouvait au niveau du Parquet de 

Ngozi. Les délais de la garde à vue étaient de loin en dépassement. 

Vingt personnes arrêtées en commune et province Gitega 

Vingt jeunes gens qui étaient dans un bus de transport en commun ont été appréhendés par la 

police, en date du 9 septembre, 2016, en commune et province Gitega. Ces jeunes gens 

interrogés affirmaient quôils se rendaient en province Makamba pour chercher du travail. Ils 
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ont été  retenus au cachot de police de Gitega connu sous lôappellation de ç Boman ». La 

police a précis® que les d®placements ¨ lôint®rieur du pays, à la recherche de lôemploi ®taient 

interdits et a révélé que ces détenus allaient être transportés de force dans leurs provinces 

dôorigine. 

Une personne arrêtée en commune et province Makamba 

Une personne du nom dôEmmanuel Bizindavyi, a ®t® arr°t®e le 10 septembre 2016, en 

commune et province de Makamba, par des agents de la garde du Gouverneur de province de 

Makamba, Gad Niyukuri. Selon des sources sur place,  la victime a été interpelée au cours 

dôune r®union  que le gouverneur tenait ¨ lôintention des pompistes sur la question du 

carburant. Elle a ®t® accus®e dans un premier temps dôenregistrer lôallocution du Gouverneur. 

Par la suite, Emmanuel Bizindavyi a été  accusé de détenir des fichiers audio de Radio 

Humura et Inzamba. La victime a été transférée au cachot du SNR à Makamba. Les DDHs ont 

dénoncé cette arrestation injuste parce que la victime nôavait commis aucune infraction et 

nôavait violé aucune loi du pays. 

Sept personnes arrêtées en commune Rugombo, province Cibitoke 

Sept personnes de la ligue des jeunes Imbonerakure ont été arrêtées, dans la nuit du 6 au 7 

septembre 2016, dans le secteur de Mparambo, commune Rugombo, province Cibitoke. Selon 

des sources sur place, ces jeunes gens se rendaient en RDC  pour vendre des sacs de petits 

poissons appelées « Indagara ». Les mêmes sources ont indiqué que ces sacs allaient traverser 

la rivière Rusizi à destination du groupement Luvungi, dans la zone dôUvira, avant dô°tre 

acheminé vers le Rwanda. Selon des sources policières, ces jeunes Imbonerakure travaillaient 

avec des commerçants et percevaient une somme de 20.000fbu par sac de poissons de 

Ndagara. Ces mêmes sources ont précisé que ces Imbonerakure ont par la suite été relaxés. 

Deux partisans de parti FNL, aile d’Agathon Rwasa, arrêtés et torturés en commune 

Marangara, province de Ngozi 

Les nommés Stany Mpawenayo et Rubagaza, tous membres du parti FNL, aile  dôAgathon 

Rwasa, ont été arrêtés, le 4 septembre 2016, en commune Marangara, province Ngozi.      

Selon des sources sur place, des agents du SNR en compagnie des membres de la ligue des 

jeunes Imbonerakure du CNDD-FDD ont fouillé  leurs domiciles, les ont ensuite torturés, 

avant de les embarquer vers le cachot du commissariat de police, au chef-lieu de la province 

de Ngozi. Les victimes étaient soupçonnées de détention ill®gale dôarmes alors que ces armes 

nôont pas ®t® trouv®es.  

Quinze personnes arrêtées en commune Mugamba, province Bururi 

En date du 7 septembre 2016, vers 13 heures, 15 personnes en majorité des jeunes, ont été 

arrêtés, par la police, sur la colline Nyamugari, zone Nyagasasa, commune Mugamba, 

province Bururi. Des sources sur place ont précisé que la police a surpris ces personnes en 

train de partager une boisson locale.  Elle les a conduites au cachot de police se trouvant au 

chef-lieu de la commune les accusant dô°tre des rebelles qui ont attaqué les positions de police 

et de lôarm®e. Huit dôentre elles ont ®t® lib®r®es apr¯s avoir pay® des ranons mais sept autres 
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ont été gardées par la police qui les aurait transf®r®es ¨ lôun des cachots du SNR en Mairie de 

Bujumbura.  

Treize cas d’arrestation et de détentions arbitraires en province Ruyigi 

Quatre  femmes et 3 enfants, originaires de la colline Kabanga, commune Kinyinya, province 

Ruyigi, ont été arrêtés, la nuit du 6 septembre 2016, par le chef de leur colline en compagnie 

des jeunes Imbonerakure. Ils se rendaient en Tanzanie. Les enfants ont été contraints de 

regagner les domiciles respectifs au moment où  leurs mamans ont été acheminées au cachot 

de police du chef-lieu de la commune Kinyinya.  

Célestin Vyamungu, Prosper Tuyizere et Déo Bamporubusa, tous originaires de la colline 

Muriza, province Ruyigi étaient détenus au cachot de police de la commune Ruyigi. Ils  ont 

été arrêtés, le 1
er
 septembre 2016, par le Commissaire provincial de police qui les soupçonnait  

de connaître  les auteurs dôun cr®pitement dôarmes qui a ®t® entendu la nuit du 31 août 2016. 

Ils ont ®t® arr°t®s apr¯s une fouille perquisition dans leurs maisons alors quôaucun objet 

compromettant nôavait ®t® trouv®. 

Dôautres personnes d®tenues sans motifs étaient  Térence Cishahayo, arrêté chez lui par le 

chef de poste Muriza, Elie Nitunga, originaire de la colline Nyabazimu, en province Rutana, 

arrêté par le Commissaire provincial dans la localité de Muriza le 31 août 2016, Boas 

Ntirandekura, élève en 9
ème

  ¨ lôECOFO de Bubanza. Ce dernier était connu à Muriza pour y 

avoir ®tudi®. Il ®tait venu rendre visite ¨ ses parent®s et sôest vu arr°t® par le commissaire 

provincial, le 31 août 2016 sans aucun motif. 

Trois hommes, originaires  de la province et commune Gitega ont été arrêtés sur la colline 

Kigangabuko entre le 23 et le 29 ao¾t 2016 alors quôils se rendaient en Tanzanie. Ils disaient 

fuir le pays pour des motifs de guerre imminente et de famine. 

Cinquante-cinq cas d’arrestations en province Gitega 

Au cachot de la PSI, en date du 8 Septembre 2016, cinq détenus étaient enregistrés. Parmi ces 

détenus, figurait le ressortissant rwandais du nom de Vianney Nsengiyumva qui venait dôy 

passer plus dôun mois, accus® dô°tre irr®gulier sur le sol burundais. Lôun des responsables de 

la police qui sô®tait entretenu avec les ODHs sur ce cas, leur avait fait savoir que le transfert 

de ce détenu dans son pays natal posait problème à cause du mauvais climat qui règne dans 

les relations diplomatiques entre le Burundi et le Rwanda. Trois de ces retenus étaient accusés 

de vente de boissons prohibées. Ils avaient été retenus pour être contraints de payer une 

amende de 100.000fbu chacun et  aucun dossier nôavait ®t® ouvert à leur charge.  

En date du 8 Septembre 2016, le cachot de la PJ comptait 50 détenus dont  deux femmes et un 

mineur. Vingt-deux retenus, tous de sexe masculin dont un mineur étaient sous la 

responsabilit® de la PJ. Ce mineur sôappelle Jean de Dieu Kwizera, originaire de Kirimbi, 

commune Bugendana, province Gitega, arrêté le 1
er
 septembre 2016, accus® dôescroquerie par 

lôOPJ pr®nomm® T®rence. Parmi ces d®tenus, le délai de 7 jours de détention préventive avait 

expiré pour 2 détenus.  
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Sous la responsabilité du Parquet, étaient enregistrés 28 détenus dont 2 femmes. Ces détenus 

nôavaient  aucune pièce judiciaire justifiant leur état de privation de liberté. Pour 2 détenus 

parmi les 28, le délai de 15 jours de détention était expiré tandis que 11 dôentre eux, les noms 

des magistrats instructeurs nô®taient pas pr®cis®s dans le registre. Pour 5 détenus, les 

infractions pour lesquelles ils étaient poursuivis nô®taient pas pr®cis®es dans le registre. 

Quatre cas d’arrestation  et de détention arbitraire en province Cankuzo 

Lors de la visite de cachots par les DDHs, le 7 septembre 2016, les cas dôirregularit® suivants 

ont été relevés : 

Osil Akimana,  originaire de la zone urbaine de Kamenge, en Mairie de Bujumbura, était 

détenu depuis le 13 août 2016, au cachot du commissariat de police de Cankuzo. Il avait été 

arrêté par le sous commissaire PAFE à la frontière de Gahumo, en commune Mishiha 

lorsquôil rentrait en provenance de la Tanzanie o½ il venait de passer deux ans pour des 

raisons de travail. Ce détenu était  au cachot du commissariat de police de Cankuzo sans 

dossier. 

Les nommés Côme Bimbururwanko et Joseph Ntaconayigize, tous originaires de la colline de 

Kabeza, commune Cankuzo, étaient détenus au cachot du commissariat de police en province 

Cankuzo depuis le 31 août 2016, accusés de ne pas avoir de CNI. Ils nôavaient jamais 

comparu  et nôavaient pas de dossiers ouverts à leur charge. 

Le nommé Augustin Karengera  était au cachot du commissariat de police de Cankuzo depuis 

le mois de mars 2016, côest-à-dire 6 mois, alors quôil devrait comparaitre devant le juge dans 

les délais légaux de 15 jours. Il était accus® dôavoir vol® une vache. 

Quatre cas d’irrégularité et de détentions arbitraires au cachot de poste de police en 

commune Gisagara, province Cankuzo 

En date du 6 septembre 2016, quatre détenus étaient dans le cachot de police, en commune 

Gisagara, province Cankuzo. Ils nôavaient pas de dossiers et nôétaient inscrits nulle part. 

Il sôagissait de Nestor Nakumuryango, originaire de la colline Gitanga, commune Gisagara, 

province de Cankuzo. Il a été mis au cahot par lôadministrateur communal de Gisagara 

lôaccusant de concubinage.  

Juvénal Kazoya et Vincent Harerimana, tous de la colline Kagoma, commune de Gisagara, 

ont été attrapés en flagrant délit de consommation de boissons prohibées appelées 

communément en Kirundi « Kanyanga » et ont été arr°t®s par lôadministrateur communal.  

Josué Barutwanayo, originaire de la colline de Gisoko et commune de Gisagara a été arrêté 

par lôadministrateur communal, accusé de consommer et de faire le commerce de la boisson 

prohibée appelée en Kirundi « umuraha », en violation de lôarticle 41 du Code de proc®dure 

pénal qui stipule que :  

«  Toute personne trouvée en état d’ivresse manifeste dans les lieux publics peut être 

conduite, par l’Officier de Police Judiciaire compétent, dans le local de rétention le plus 
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proche ou dans le centre de soins le plus proche à ses propres frais, pour y être gardée 

jusqu’à ce qu’elle ait recouvré la raison. Cette rétention ne peut excéder vingt-quatre 

heures au maximum et doit, en tout état de cause, cesser avec l’état d’ivresse de la personne 

retenue.» 

Cinq cas d’arrestations  et de détentions arbitraires en province Rutana 

En date du 9 septembre  2016, cinq  détenus étaient au cachot du commissariat de police de la 

province Rutana en violation flagrante de lôarticle 37 du Code de procédure pénal qui stipule 

que : 

« Dès que l’enquête a établi à l’encontre d’une personne gardée à vue des indices graves et 

concordants de nature à motiver son inculpation, l’auteur présumé de l’infraction ne peut 

plus être entendu dans le cadre de la garde à vue à laquelle il doit être mis fin. Il doit être 

conduit sans délai devant le Procureur de la République qui décide de sa libération ou de 

son transfert dans un établissement pénitentiaire.»   

Leurs dossiers avaient été clôturés aux différents  postes de police de Rutana entre les dates 

du 22 et 31 août 2016 et transférés en même temps que les retenus au Parquet de Rutana.  

Treize burundais refoulés de la République rwandaise arrêtés et retenus à la PJ en 

province Kirundo 

Dôapr¯s lôinformation parenue à la Ligue ITEKA en date du 9 septembre 2016, le 

Commissaire provincial, Jacques Nijimbere en compagnie du chef provincial SNR en 

province Kirundo, prénommé Olivier, ont arrêté en date du 6 septembre 2016, à la 

frontière du côté de la localité de Gasenyi, 13 burundais  refoulés de la République rwandaise. 

Toutes ces personnes ont été retenues ¨ la PJ Kirundo.  Il sôagit de : 

-Rashid Ndagijimana, âgé de 29 ans, originaire de la colline Bigera, zone Bigera, commune 

Gashoho, province Muyinga ; 

-Joachin Hatungimana, âgé de 20 ans, colline Nonwe, commune Giteranyi, province 

Muyinga ; 

-Claver Manirambona, âgé de 42 ans, colline Kirimbi, zone Kiremba, commune Gasorwe, 

province Muyinga ; 

-Ndike Ntahombarira, âgé de 34 ans, colline et commune Butihinda, province Muyinga ; 

-Jean Rugamba, âgé de 22 ans, colline Mukoni, zone Mugano, commune Giteranyi, province 

Muyinga 

-Lazare Iradukunda, âgé de 17 ans, colline Kiremba, zone Masasu, commune Gasorwe, 

province Muyinga ; 

-Fred Mugisha, âgé de 20 ans, colline Bisiga, zone Kivura, commune Marangara, province 

Ngozi ; 
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-Cyriaque Mbonimpa, âgé de 25 ans, colline Rugina, zone Rugari, commune Muyinga, 

province Muyinga ; 

-Ramazani Ndihokubwayo, âgé de 16 ans, colline Ryabihira, zone Rugari, commune 

Muyinga, province Muyinga ; 

-Aloys Tinyimana, âgé de 54 ans, colline Ruhongore, zone Gatabo, commune Gashikanwa, 

province Ngozi ; 

-Asmani Nzitunga, âgé de 29 ans, colline et commue Giteranyi, province Muyinga ; 

-Alexandre Sanzimana, âgé de 32 ans, colline Kinanira, zone Tura, commune Giteranyi, 

province Muyinga ; 

-Evariste Bizimana, âgé de 48 ans, colline et zone Masaka, commune Giteranyi, Province 

Muyinga.  

Tout cela en violation de lôarticle 31 du code de proc®dure p®nal qui stipule que :  

«  La rétention est le fait de retenir, pour une cause et pendant une brève durée déterminée 

par la loi, une personne quelconque sur le lieu même de son interpellation ou dans un local 

de police ou de sûreté. » 

Huit cas d’arrestation  et de retention arbitraire en province  Ngozi 

Les informations parvenues à la Ligue ITEKA en date du 9 septembre 2016 font état de 8 

personnes retenues au cachot de la P.J Ngozi, depuis le 5 septembre 2016. Dans le registre 

dô®crou, ni les responsables, ni lôinfraction nô®taient mentionn®s. Ces personnes avaient été 

arrêtées au cours dôune patrouille policière, à Mubanga, en commune Tangara, province 

Ngozi. Il sôagit de : 

 

-Ephrem Ciza,  âgé de 20 ans, originaire de la commune  Nyamurenza, province Ngozi ; 

-Léonidas Ntacobakimvuna, âgé de 25 ans, originaire de Tangara, province Ngozi ; 

-Isaac Mpawenayo, âgé de 22 ans, originaire Kiremba, province Ngozi ; 

-Gérard Sindayigaya, âgé de 26 ans, originaire de Tangara, province Ngozi ; 

-Zabulon Ndayiragije, originaire de Tangara, province Ngozi ; 

-Bosco Nsavyimana, âgé de 31 ans, originaire de Ruhororo, province Ngozi ; 

-Philibert Nimbona, âgé de 25 ans, originaire de Tangara, province Ngozi ; 

-Nestor Habimana, âgé de 22 ans, originaire de Tangara, province Ngozi. 

Ils sont déténus sans titre et ceci viole de la loi en son article 112 du Code de procédure pénal 

burundais qui stipule que :  

 

« Aucune affaire ne peut être fixée avant que la procédure de contrôle de la régularité de la 

détention ne soit épuisée. La mainlevée de la détention préventive est d’office prononcée 

par le Juge en cas d’irrégularité de la détention.»  

 

Trois personnes arrêtées et retenues en province Muyinga, accusées de venir du Rwanda 

 

En date du 9 septembre 2016, trois personnes étaient retenues au cachot de police du 

commissariat en province Muyinga depuis le 6 septembre 2016. Elles étaient accusées de 
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rentrer du Rwanda où les victimes affirmaient avoir séjourné pendant un certain temps. Il 

sôagit de : 

¶ Siméon Ndaruzaniye, âgé de 35 ans, originaire de la colline Butihinda, zone Bugwana, 

commune Gitobe, province Muyinga, arrêté par des jeunes Imbonerakure dans la localité 

de Kubaniro. Le Commissaire provincial, Jacques Nijimbere lui avait pris injustement un 

montant de 60.000 fbu ; 

 

¶ Ezéchiel Sinzumunsi, âgé de 16 ans, originaire de la colline Nyasebeyi, zone Tangara, 

commune Gashikanwa, province Ngozi, arrêté aussi par des jeunes Imbonerakure alors 

quôil rentrait du Rwanda ; 

 

 

¶ Richard Rwasa, âgé de 21 ans, colline et zone Ntega, province Kirundo, arrêté également 

par des jeunes Imbonerakure sur ordre de leur chef, le prénommé Félix. La personne 

arrêtée, venait aussi de la République rwandaise. 

 

Ils sont déténus sans titre et ceci viole de la loi en son article 112 du Code de procédure pénal 

burundais qui stipule que :  

 

« Aucune affaire ne peut être fixée avant que la procédure de contrôle de la régularité de la 

détention ne soit épuisée. La mainlevée de la détention préventive est d’office prononcée 

par le Juge en cas d’irrégularité de la détention.»  

 

Quatre personnes arrêtées en commune et  province de Muyinga
14

 

Lôinformation parvenue à la Ligue Iteka, en date du 9 septembre 2016, a indiqué que le 

nommé Denis Kawawa, enseignant ¨ lô®cole primaire de Munagano, commune  et province 

Muyinga,  a été arrêté en date du 31 juin 2016. Au même moment, trois autres personnes ont 

été aussi arrêtées à savoir, Claude Bimenyimana, âgé de 19 ans, originaire de la colline 

Kwibuye, commune Muyinga, province Muyinga ; Omar Bonane, âgé de 39 ans, originaire de 

la colline Munagano, commune et province Muyinga  et Saidi Ndihokubwayo, âgé de 17 ans.  

 

Les trois derniers retenus étaient accusés de vouloir rejoindre les rebelles en Tanzanie tandis 

que lôenseignant qui exerce le service de taxi moto pendant ses vacances,  était accusé de 

déplacer les personnes vers la Tanzanie pour rejoindre les groupes rebelles.  Des accusations 

quôil niait catégoriquement en dénonçant de faux renseignements obtenus par le SNR.  

 

Une personne arrêtée en commune Vumbi,  province Kirundo 

 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka a montré que le nommé Rwasa Semidende, âgé de 52 

ans, a été arrêté sur la colline et commune Vumbi, province Kirundo en date du 25 août 2016. 

Selon des sources sur place, il avait été arrêté par des membres de la ligue des jeunes 

Imbonerakure qui lôaccusaient de battre sa femme. 

 

                                                             
14

 Ces personnes ont été libérées le 7 septembre 2016 pour manque de preuves 
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Ceci viole lôarticle 1 du Code de proc®dure p®nal burundais qui pr®cise ceux qui la loi confere 

la compétence en ces termes : 

 

 « Les Officiers de Police Judiciaire ou les personnes auxquelles des lois spéciales 

confèrent les pouvoirs de  police judiciaire exercent leurs missions sous la surveillance du 

Parquet Général de la République. »  

 

Les jeunes de la Ligue Imbonerakure du parti au pouvoir CNDD-FDD sont des civiles comme 

tant dôautres et ne devraient pas se substituer aux Officiers de police judiciaire  pour arreter 

les concitoyens. 

 

Deux militants du parti FNL, aile d’Agathon  Rwasa arrêtés en commune Marangara, 

province de Ngozi 

Deux militants du parti FNL, aile dôAgathon Rwasa, Stany Mpawenayo et Rubagaza, 

directeur dôune ®cole primaire  ont ®t® arr°t®s,  le 4 septembre 2016, sur la colline Nyamugari, 

commune Marangara, province de Ngozi. Selon des témoins de la scène, des agents du SNR 

ont arrêtés le directeur alors que celui-ci se trouvait dans une église. Des sources sur place ont 

indiqué que ces deux personnes sont des membres influents du parti FNL qui sont restés 

fidèles au député Agathon Rwasa. Leurs familles ont affirmé quôelles ignoraient le motif 

dôarrestation de leurs proches. 

Deux détenus de la prison centrale de Mpimba transférés et incarcérés au cachot du 

SNR, en Mairie de Bujumbura 

Deux détenus de la prison centrale de Mpimba ont été transférés, le 3 septembre 2016, au 

cachot  du SNR, en Mairie de Bujumbura, où ils ont été détenus. Selon des sources sur place, 

au cours de la nuit de cette date, un chargeur de fusil de type Kalachnikov contenant 24 

cartouches a été glissé dans leur cellule. La police du SNR sôest présentée sur ce lieu et a 

r®cup®r® le chargeur avant dôembarquer les deux occupants de la cellule vers le cachot du 

SNR, tout près de la Cathédrale Régina Mundi. Les mêmes sources ont indiqué quôil 

sôagissait dôun montage contre ces deux d®tenus qui ont refusé de collaborer avec le SNR 

dans des dossiers de criminalité. 

Une personne arrêtée en  commune Rusaka, province Mwaro 

Une information parvenue ¨ la Ligue ITEKA en date du 2 septembre 2016 a indiqu® quôen 

date du 28 août 2016, vers 19 heures, le nommé Richard Bigirimana, âgé de 35 ans, a été 

arrêté sur la colline Kinyovu, zone et commune Rusaka, en province de Mwaro.  Selon des 

témoins, la police lôa accus® de d®tention ill®gale dôarme apr¯s une fouille perquisition chez 

lui qui nôa abouti ¨ aucun r®sultat. Au cachot de la commune Rusaka où il était retenu, il avait 

toujours des  menottes. 

Huit cas de détention illégale dans la province de Rutana 

En date du  2 septembre  2016, huit personnes étaient détenues illégalement au cachot de 

poste de police de Rutana en violation de lôarticle 37 du CPP. Les dossiers de ces détenus 
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avaient été clôturés aux différents  postes de police de Rutana et transférés en même temps 

que les retenus au Parquet entre les dates du 10 et 25 août 2016. 

Quatre-vingt-six personnes retenues illégalement en province Gitega  

¶ Un mineur du nom de Janvier Irakoze, âgé de 16 ans, originaire de Kwibuye, commune 

et province Muyinga, était au cachot de la PSI Gitega, en date du 29 août 2016. Il était  

accus® dô°tre irr®gulier dans la province Gitega, car, nôayant pas de CNI.  Il y avait aussi 

un rwandais du nom de Vianney Nsengiyumva
15

 qui venait  dôy passer plus dôun mois et 

qui présentait des signes dôune d®pression mentale. 

 

¶ En date du 31 août 2016, au même cachot  se trouvait une femme du nom de Vestine 

Irankunda, arrêtée à Kamenge en Mairie de Bujumbura, lors des rafles policières opérées 

dans la capitale de Bujumbura. Elle avait été libérée mais réclamait des frais de transport 

pour sortir du cachot  et rejoindre sa colline natale, en province de Kirundo. Au cachot 

de la PJ, en date du 31 août 2016, il y avait un certain Astère Ngiriyabandi, âgé de 43 

ans, résidant à Rukoba, commune et province Gitega, fonctionnaire de lôEtat ¨ 

Bujumbura,  qui avait été arrêté à 4 heures du matin, lundi le 29 août 2016. Il disait ne 

pas connaitre les motifs de son arrestation. Il y avait également 62 personnes arrêtées au 

cours des rafles policières dans les provinces Gitega, Makamba et Bujumbura-Mairie. 

Pour la province de Gitega, ces personnes étaient au nombre de 40,  pour la Mairie de 

Bujumbura 2 et pour la province Makamba 20. Ces personnes étaient composées en 

grande partie de commerçants ambulants, de mendiants et de chômeurs. 

 

¶ Sous la responsabilité du Parquet de Gitega, se trouvaient 20 retenus dont un mineur Eric 

Dusabamahoro, âgé de 16 ans, originaire de Gahinda, commune Burambi, province  

Rumonge, arr°t® pour des raisons dôenquête sur la participation dans les bandes armées. 

Il déclarait quôil avait été arrêté avec son compagnon à Makebuko au moment où ils 

revenaient de la Tanzanie o½ ils sô®taient réfugiés. Parmi ces retenus, trois avaient déjà 

dépassé le délai de 15 jours de retention, pour les 14 autres, les noms des Magistrats 

instructeurs nô®taient pas pr®cis®s dans le registre, pour les 2 autres encore, les 

infractions dont ils ®taient accus®s nô®taient pas pr®cis®s dans le registre. Suite à la 

surpopulation carcérale dans ce cachot, les conditions dôhygi¯ne deviennent de plus en 

plus précaires. Il y a aussi risque de maladies contagieuses et la plupart des retenus 

souffraient de la faim. 

Deux  candidats officiers arrêtés à Makamba puis transférés à la prison centrale de 

Gitega après une arrestation illégale
16

 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka en date du 23 août 2016 montre que deux candidats 

officiers arrêtés  en date du 10 août 2016 en commune  Nyanza- Lac, province Makamba, 

étaient encore à la prison centrale de Gitega. Ces officiers avaient ®t® retir®s dôun bus de 

                                                             
15

 Déjà libéré  
16

 Ces deux  candidats Officiers de l’ISCAM avaient été dits portés disparus le 14 août 2016  (cfr Bulletin 
mensuel ITEKA N’IJAMBO n°5) mais ils ont été finalement retrouvés à la prison centrale de Gitega en date du 23 
août 2016 
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transport et ont été accusés par la police dôatteinte ¨ la sûret® int®rieure de lôEtat. Des sources 

indépendantes ont affirmé que les deux ®tudiants de lôISCAM étaient victimes du plan 

dôintimidation et dôextermination des militaires et policiers soupçonn®s dô°tre contre le 3
ème

  

mandat du Président Pierre Nkurunziza. 

Surpopulation carcérale dans la prison de Gitega 

La population carcérale dans la prison de Gitega, au 30 août 2016, était de 816 

personnes, dont 390 prévenus hommes, 19 prévenues femmes, 375 condamnés hommes, 22 

condamnées femmes, 2 mineurs prévenus garçons, 1 mineure prévenue fille, 1 mineur 

condamné garçon et 4 nourrissons fillettes. Cette population carcérale est très élevée car, la 

place disponible prévue ne dépasse pas 400 personnes. 

Trois cas d’irrégularités au cachot de police au chef-lieu de la commune Ruyigi 

En date du 31 août 2016, trois femmes dont une congolaise du camp de réfugiés de Bwagiriza 

du nom de Maombi, étaient  dans le cachot de police de Ruyigi. Cette dernière avait été 

arrêtée le 30 août 2016, accusée de sortir du camp sans autorisation. Elle a été libérée le même 

jour après le plaidoyer fait par les ODHs. 

Lôautre femme était une burundaise originaire de la colline Gahemba, en commune et 

province Ruyigi. Elle a ®t® arr°t®e pour nôavoir pas payé la totalit® dôargent  quôelle devait 

donner comme amende après que ses chèvres eurent dévasté le champ de son voisin.  

La troisième était Merveille Jaribu, originaire de la colline Rubaragaza, en commune Butezi. 

Elle a été arrêtée le 17 août 2016 en commune Gisuru puis transférée en province Ruyigi le 18 

août 2016, pour avoir tenté de se rendre en Tanzanie. 

Ceci en violation de lôarticle 31 du Code de proc®dure p®nal burundais qui stipule que : 

 

 « La rétention est le fait de retenir, pour une cause et pendant une brève durée déterminée 

par la loi (maximum 24 heures), une personne quelconque sur le lieu même de son 

interpellation ou dans un local de police ou de sûreté. » 

 

Neuf cas de retentions illégales dont un cas de torture au cachot de la commune 

Kayanza 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka en date du 2 septembre  2016 a indiqu® que : 

¶ Aloys Sindihebura, âgé de 40 ans, originaire de la colline Cukiro, commune  Kayanza, 

province Kayanza, était au cachot de police au chef-lieu de la commune depuis le 13 

août 2016. Il était accus® dôavoir vol® et vendu 4 porcelets. Son dossier était toujours 

dans les mains de lôOPJ et les d®lais de d®tention étaient de loin en dépassement en 

violation de lôarticle 37 du CPP ; 

 

¶  Simon Miburo, âgé de 28 ans, originaire de la colline de Murago, commune et  province  

Kayanza, accusé de vendre du chanvre, était au cachot de police de Kayanza, le 22 juillet 
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2016 alors que la chambre de conseil de la TGI Kayanza avait déjà confirmé sa 

détention ; 

 

¶ Daniel Nahimana  originaire de la zone urbaine de Kinama en Mairie de Bujumbura, âgé 

de 26 ans, était au cachot de police en commune Kayanza le 22 juillet 2016, accusé 

dôescroquerie en violation de lôarticle 37 du CPP ; 

 

 

¶ Arthémon Mahinja , originaire de la colline Nyanzatubiri, commune Busiga, province 

Ngozi, âgé de 28 ans , était au cachot de la police en commune de Kayanza le 6 juillet 

2016 pour complicité dans le vol de caf® ¨ lôusine de café de Kayave, en commune de 

Kayanza. Il y avait dépassement des délais de détentions préventives alors que la 

Chambre de la TGI avait déjà confirmé sa détention à la prison centrale de Ngozi ; 

 

¶ Le nommé Côme Sendegeya, âgé de 37 ans, habitant  de la zone Kamenge, Bujumbura-

Mairie, accusé de trafic de chanvre, était détenu au cachot de police en commune de 

Kayanza depuis le 4 août 2016. Son dossier était au Parquet de la République en 

province Kayanza ; 

 

¶ Malachie Ntamwuzuro, de la colline Nyanzatuburi,  commune Busiga, province Ngozi, 

âgé de 37 ans, accusé de participation dans le vol de caf® ¨ lôusine de Shikankoni, en 

commune de Kayanza, était détenu au cachot de police en commune de Kayanza  le 6 

juillet 2016. Son dossier était dans les mains du Parquet de la République de Kayanza ; 

 

 

¶ Etienne Ntahomvukiye, âgé de 72 ans, ex-veilleur ¨ lôusine de Shikankoni, était détenu 

au cachot de police, en commune de Kayanza le 4 juillet 2016, pour complicité dans le 

vol du caf® ¨ lôUsine de Shikankoni en commune Kayanza ; 

 

¶ Gaspard Nyabenda de la colline de Gitwe en commune de Matongo, âgé de 39 ans,  était 

détenu au cachot de police en commune de Kayanza depuis le 8 août 2016. Au moment 

de son arrestation en date du 7 août 2016, il avait été torturé par le chef de la colline 

Gitwe, Balthazar Ndabitunzentyo et présentait des cicatrices sur ses bras issues des 

cordes utilisées pour le ligoter ; 

 

¶ Juma Bizimana, âgé de 32 ans, originaire de la colline Nyarusange, en commune  Rango,  

a été arrêté le 22 août 2016 et mis au cachot de police en commune  Rango. Il a été 

transféré au cachot de la commune de Kayanza le 23 août 2016. Il était accusé de 

rébellion et avait été arrêté par la police sans mandat dôarr°t. Son dossier était au Parquet 

de la République de Kayanza. 
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Dix  cas d’arrestations et détentions illégales au commissariat provincial en province 

Kirundo 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka en date du 2 septembre 2016 a indiqué que : 

¶ Faustin Kubwayo, âgé de 37 ans, représentant provincial du FRODEBU Nyakuri, a été 

arrêté le 1
er
 septembre  2016, chez-lui au quartier Rupfunda, centre urbain de Kirundo. 

Le commissaire provincial de la police, Jacques Nijimbere lôa arr°t® muni dôun mandat 

dôarr°t ®mis par le procureur de la R®publique, G®rard Niyokindi. Il était accusé 

dôatteinte ¨ la s¾ret®  int®rieure de lôEtat. La victime était au cachot du parquet Kirundo 

et  déclarait sans faux fuyant être victime de son appartenance politique ; 

 

¶ Georges Niyorugaba, représentant communal du FRODEBU Nyakuri, en commune 

Busoni, a été arrêté le 1
er
 septembre 2016 et placé en garde à vue au cachot du poste de 

police de Busoni. Comme son compagnon de lutte, il avait été, lui aussi, arrêté sur 

injonction du procureur ; 

 

¶ Le nommé Athanase Habyarimana, âgé de 38 ans, colline Butezi, commune Gahombo, 

province Kayanza,  a été arrêté  le 28 août 2016 par le responsable provincial du SNR. Il 

avait été refoulé du Rwanda ; 

 

¶ Marcel Nkunzimana, âgé de 21 ans, colline Kigoma, commune Bugabira, a été arrêté le 

31 août 2016 par le prénommé Emmanuel, responsable communal de la ligue des jeunes 

Imbonerakure. Il ®tait rentr® dôexil le 21 ao¾t 2016 et ®tait suspect® de recruter des 

combattants rebelles ; 

 

¶ Jérôme Ntakarutimana, âgé de 22 ans, originaire de la colline Nyabikenke, commune 

Vumbi, province Kirundo, a été arrêté le 18 août 2016 par le responsable provincial du 

SNR. Il rentrait du Rwanda et nôavait pas encore été interrogé ; 

 

¶ Xavier Shumbusho, de nationalit® Rwandaise, originaire de la province de lôEst, dans la 

localité de Biharage-Kamabuye,  résidant actuellement au quartier Rufunda, centre 

urbain de la province Kirundo depuis 2 ans,  a été arrêté à Marembo, en commune 

Busoni, le 25 août 2016, par le chef du détachement militaire de Marembo sur demande 

du responsable provincial du SNR. La victime  ignorait le motif de son arrestation mais 

pensait que côest ¨ cause de sa nationalit® ; 

 

¶  Le nommé Mathias Nzoyihera, âgé de 43 ans, colline Nyamabuye, commune Bugabira, 

a été arrêté le 24 août 2016  par un groupe de jeunes Imbonerakure conduit par un 

certain Niyoyitungiye. Il était suspect® dôavoir tent® dôutiliser un filet hors normes pour 

pêcher dans le lac Cohoha ; 

 

¶ Le nommé Evrard Bukuru, âgé de 24 ans, colline Kigina, commune Bugabira, province 

Kirundo, a été arrêté le 22 août 2016,  par des Imbonerakure.  Il était poursuivi pour 
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d®tention ill®gale dôarmes ¨ feu. Selon des sources sur place, il aurait ®t® trouvé en 

possession dôune cartouche mais il a rejeté catégoriquement en être le propriétaire. 

Evrard Bukuru a suspect® des Imbonerakure dôavoir gliss® cette cartouche dans sa malle 

pour pouvoir lôarr°ter ; 

 

¶ Emmanuel Nsavyumuganwa, âgé de 30 ans, colline Monge, commune Ntega, province 

Kirundo, a ®t® arr°t® par des jeunes Imbonerakure, le 27 ao¾t 2016, sous lôordre du chef 

de colline Nsabimana. Cette personne nôa pas ®t® inform®e du motif de son arrestation ; 

 

¶ Isaïe Majambere, âgé de 32 ans, colline Kumana, commune Busoni, province Kirundo, a 

®t® arr°t® par lôadministrateur communal, alors que la victime apportait de la nourriture à 

son épouse incarcérée dans le cachot de police de Busoni pour trafic de chanvre. 

Lôadministrateur communal avait suspecté  Isaïe Majambere dô°tre complice avec sa 

femme dans ce trafic, ce que ce dernier a catégoriquement nié. 

Ceci viole lôarticle 31 du Code de proc®dure pénal burundais qui stipule que :  

 

« La rétention est le fait de retenir, pour une cause et pendant une brève durée déterminée 

par la loi (maximum 24 heures), une personne quelconque sur le lieu même de son 

interpellation ou dans un local de police ou de sûreté. » 

 

Trois cas d’arrestations arbitraires dans la province de Ngozi 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka en date du 2 septembre 2016 a indiqué que : 

¶ En date du 11 août 2016, le nommé Angelo Barutwanayo, âgé de 25 ans, originaire de 

la colline Bitambwe, commune Busiga, province Ngozi, a été arrêté par les 

Imbonerakure, qui lôont battu et qui lui ont vol® son t®l®phone portable, puis lôont 

conduit au poste de police Mihigo où il a été retenu accusé  de LCVG. Le 17 août 

2016, il a ®t® transf®r® au cachot de la PJ Ngozi. Il nôavait jamais comparu devant le 

magistrat pour décider de sa détentionou sa mise en liberté. 

 

¶ En date du 26 juillet 2016, le nommé Trésor Nderetsi, âgé de 19 ans, de la colline 

Muhuzo, commune  Marangara, province Ngozi, a été arrêté par des Imbonerakure et 

conduit au poste de police en commune Marangara où il a été r®tenu jusquôau 15 ao¾t 

2016. Il a été  transféré au cachot de la P.J Ngozi, accus® dôincendie. Son dossier se 

trouvait au niveau du Parquet de Ngozi. Il  nôavait jamais comparu devant le juge.  

 

¶ En date du 20 août 2016, le nommé Evariste Nyandwi, un jeune enfant de la rue, 

originaire de la colline Gikingo, commune Nyamurenza, a été  arrêté par la police dans 

la ville de Ngozi. Il a été  conduit et retenu au cachot de la P.J Ngozi, accusé de ne pas 

avoir de la CNI. Depuis le jour de son arrestation, il nôavait  pas comparu devant le 

juge. 
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AOUT 2016 

Cinq personnes arrêtées sur la colline Vugizo, commune Mutimbuzi, province de 

Bujumbura rural 

En date du 31 août 2016, cinq personnes ont été arrêtées par la police sur la colline Vugizo, 

zone Gatumba, commune Mutimbuzi, province de Bujumbura rural. Elles ont été remises aux 

militaires de la position de Vugizo. Selon des sources sur place, les personnes arrêtées ont été 

conduites au cachot du SNR en Mairie de Bujumbura. Parmi elles, figuraient des militaires  

d®serteurs de lôarm®e. Un berger témoin de la scène a été victime de séquestration.  

 

Trois personnes arrêtées en commune Mugamba, province Bururi 

En date du 29 août 2016, Clovis, Nimubona et Mwarabu, originaires de la colline Mugendo-

Ruko et Nyakigano ont été arrêtées par la police en commune Mugamba, province Bururi. Les 

victimes sont toutes des motards qui ont été accusés  de travailler avec des groupes armés 

rebelles. Ils ont été appréhendés au centre commercial de Nyagasasa alors quôils vaquaient ¨ 

leurs occupations habituelles et conduits au cachot de la brigade Bururi. Des sources sur place 

ont indiqué que ces retenus nôont pas eu le droit de visite et disaient craindre pour leur 

sécurité. Des policiers interrogés ont affirmé ne pas détenir de preuves des accusations portées 

contre eux. 

Soixante  personnes arrêtées en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

En date du 31 août 2016, 15 personnes ont été arrêtés au quartier Kinanira II de la zone 

urbaine de Musaga. Selon des sources sur place, la police avait rassemblé au moins une 

centaine de personnes au cours dôune fouille perquisition. Elle en a arr°t® 15 personnes et les 

a conduites au cachot de la zone urbaine de Musaga. La police a aussi arrêté 45 personnes  au 

quartier Kamesa, zone Musaga, Mairie de Bujumbura, après une même opération de fouille 

perquisition. 

Plusieurs arrestations au chef-lieu de la province de Cankuzo 

 Des fouilles perquisitions ont été opérées par la police au chef-lieu de la province de 

Cankuzo, dans le quartier de Kigwati les 22 et 23 août 2016. Selon des sources sur place, 

aucune arme nôa ®t® saisie mais plusieurs personnes sans carte dôidentit® ont ®t® arr°t®es et 

libérées après avoir payé des amendes de 10.000 fbu par personne. Les victimes ont déploré 

cette faon d®tourn®e de lôadministration communale  qui ne visait que la collecte des fonds 

au d®triment dôune population en proie ¨ une pauvret® grandissante.  

Un militaire  de grade de Capitaine arrêté en province de Gitega 

Un capitaine de lôarm®e nationale, le pr®nomm® Elie du  Camp Mwaro, en province Mwaro, a 

été arrêté par la police et conduit manu militari au cachot du commissariat de police en 

province Gitega. Selon des sources sur place, cet officier de lôarm®e venait de faire objet 

dôune attaque arm®e. Il avait ®t®  bless® ¨ la jambe dans la nuit du 27 ao¾t  2016, par des 
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individus non identifiés munis de couteaux, sur la 3
ème

 avenue du quartier Nyamugari,  en 

commune et province  Gitega.  Pour se défendre, il avait tir® en lôair pour disperser ses 

adversaires afin de sauver sa vie. La police est intervenue tr¯s rapidement, a d®sarm® lôofficier 

et lôa  incarc®r® au commissariat provincial pour °tre interrog®.  

Dôapr¯s des analystes avis®s, un capitaine de lôarm®e ne peut être traité de cette manière par la 

police. Cette arrestation a été interprétée et dénoncée comme allant dans la logique de 

répression contre des militaires qui sont soupçonnés de ne pas soutenir le troisième mandat du 

Président  Pierre Nkurunziza. Selon des sources sur place, les hommes armés de couteaux qui 

ont attaqué ce militaire étaient des membres de la ligue des jeunes Imbonerakure impliqués 

dans le complot contre des militaires ex-FAB présumés ne pas soutenir le régime. 

Douze personnes arrêtées en zone urbaine de Cibitoke, Mairie de Bujumbura 

Au moins 12 personnes ont ®t® arr°t®es  au cours dôune fouille perquisition effectu®e ¨ la 7
ème

, 

8
ème

et 9
ème

avenue  du quartier Mutakura, de la zone urbaine de Cibitoke, Mairie de 

Bujumbura, en date du 25 août 2016.  Des sources sur place ont indiqué que la police et 

lôarm®e faisaient le contrôle des cahiers de ménage. Les retenus ont été rançonnés pour 

bénéficier de la libération. 

Trois personnes arrêtées en commune Gihinga, province  Mwaro 

Au cours de la semaine du 22 au 28 août 2016, trois personnes retenues au cachot de la 

commune Gihinga, province Mwaro, ont été contraintes par des policiers de cette position de 

payer une rançon de 100.000 fbu chacune en vue de bénéficier de la libération. Elles avaient 

ét® rafl®es par cette m°me police sous lôaccusation de boire et de vendre de boissons 

prohibées.  Ce comportement de rançonnement de la population  devient de plus en plus une 

habitude policière qui fait fi de toute logique allant dans le sens des règles et lois de la 

République burundaise. 

Ceci en violation de lôarticle 31 du Code de proc®dure p®nal burundais  en ces termes :  

 

«La rétention est le fait de retenir, pour une cause et pendant une brève durée déterminée 

par la loi (maximum 24 heures), une personne quelconque sur le lieu même de son 

interpellation ou dans un local de police ou de sûreté. » 

 

Quatre personnes arrêtées en commune Giteranyi, province Muyinga 

Les nommés Amedée Niyonkuru, âgé de 20 ans, Pacifique Bizimana, âgé de 18 ans, Fabien 

Muhiziwintore, âgé de 49 ans et Etienne Kadeso, âgé de 21 ans, respectivement originaires 

des communes Marangara, Busoni,Vumbi et Kirundo, en province de Kirundo,  ont été arrêtés 

en commune Giteranyi, province Muyinga, le 19 août 2016. Ils étaient  accus®s dôirrégularité 

dans le pays. Selon des sources sur place, ils ont été incriminés parce quôils venaient du pays 

voisin le Rwanda. Ces personnes venaient de passer une année au Rwanda à  la recherche des 

moyens de subsistance. Ils disposaient de leurs CNI et criaient ¨ lôinjustice.   
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«La rétention est le fait de retenir, pour une cause et pendant une brève durée déterminée 

par la loi (maximum 24 heures), une personne quelconque sur le lieu même de son 

interpellation ou dans un local de police ou de sûreté.» 

 

Onze personnes arrêtées sur la chaussée du  peuple Murundi près du pont Ntahangwa, 

Mairie de Bujumbura 

En date du 26 août 2016, vers 17 heures, 11 personnes ont été arrêtées sur la chaussée du  

peuple Murundi, tout près du pont Ntahangwa, qui sépare le centre et le nord de la Mairie de 

Bujumbura. Selon des témoins sur place, des policiers accompagnés de la ligue des jeunes 

Imbonerakure du CNDD-FDD procédaient à une opération de saisi de tout vélo qui y passait.  

Les 11 personnes qui nôont pas ®t® identifi®es ont été arrêtées au cours de cette opération dont 

les motifs nôont pas ®t® r®v®l®s. 

Au moins dix personnes arrêtées en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

Au moins 10 personnes ont été arrêtées, en date du 25 août 2016, au quartier Gasekebuye,  en 

zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura. Des sources sur place ont précisé que les 

victimes étaient pour la plupart des travailleurs domestiques. La police les a conduites au 

poste de police du chef-lieu de la zone Musaga où elles ont été interrogées. Certains ont été 

rançonnés avant dô°tre lib®r®s.  

La hantise dôune r®bellion camoufl®e dans les quartiers de la Mairie est le motif de toutes les 

arrestations arbitraires monnaie courante dans la capitale de Bujumbura, selon des analystes 

avisés. Les cahiers de m®nages instaur®s par lôadministration policière et administrative sont 

un moyen de maîtriser le mouvement de la population, selon le Maire de la ville de 

Bujumbura. 

Une personne arrêtée en commune Kinyinya, province Ruyigi 

En date du 23 août 2016, le vice-pr®sident de la coalition Amizero yôAbarundi en commune 

Kinyinya, province Ruyigi, a été arrêté par la police. Selon des sources sur place, il a été 

accus® dôinciter la population ¨ prendre le chemin dôexil. Sa famille politique a d®nonc® un 

montage développé pour contraindre les militants de cette coalition à venir sur leurs idées 

politiques et dôadh®rer au parti CNDD-FDD. 

 

 

Sept militants du FNL, aile d’Agathon Rwasa, victimes  d’arrestations arbitraires en 

commune Kinyinya, province de Ruyigi 

Sept militants du FNL, aile d'Agathon Rwasa dont un certain Nicolas Bigirimana ainsi que 

deux infirmiers de cette localité ont été arrêtés arbitrairement en date du 26 août 2016, en  

commune Kinyinya, province Ruyigi. Selon des témoins sur place, le Commissaire provincial 

de police, Edouard Mukoko, a intimé lôordre de les arr°ter pr®textant  que ce parti nôest pas 

connu par la loi, une mani¯re dôintimider toute personne qui ne veut pas adh®rer au parti 

CNDD-FDD, selon cette même source. 
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Cinq cas de retention illégale au cachot de la PSI en province Gitega 

. Lors dôune visite de cachot effectu®e en date du 25 ao¾t 2016, cinq personnes sont 

incarcérées abusivement au cachot de la PSI en province de Gitega. Sur les  11personnes qui 

se trouvaient dans ce cachot, il y avait une femme avec son enfant de 3 ans et une autre 

femme de plus de 60 ans du nom de Variette Mbonimpa,  originaire de la commune Bisoro, 

en province Mwaro qui y était retenue depuis plus de deux semaines. Un autre retenu était un 

ressortissant rwandais du nom de Vianney Nsengiyumva
17

. Il venait de passer au moins deux 

semaines dans ce cachot. Il y avait aussi le cas dôun  d®mobilis® ex-FAB du nom de Félix 

Ndereyimana, 34 ans, résidant à Mugano, zone Mahonda, commune Buraza, province Gitega, 

arrêté, le 23 ao¾t  2016 alors quôil revenait de la Tanzanie o½ il ®tait  incarc®r® depuis 2009, 

accus® dôirr®gulier. 

Cinquante-huit cas de rétention illégale au cachot de la PJ en province de Gitega 

Au cours dôune visite effectu®e en date du 25 ao¾t 2016, cinquante-huit retenus étaient en état 

dôirr®gularit® au cachot de la PJ en province Gitega. Sous la responsabilit® de la PJ se 

trouvaient 26 retenus majeurs dont une femme. Parmi ces retenus, deux avaient déjà dépassé 

le délai de rétention de 15 jours. 

Sous la responsabilité du Parquet, il y avait 33 retenus dont deux cas avaient déjà dépassé le 

délai de 15 jours de rétention. Un parmi ces cas avait déjà atteint un mois de rétention. Tous   

ces retenus nôavaient  pas de pi¯ces de rétention justifiant leur état.  

Six retenus nôavaient  pas dôinfraction à leur charge et pour 11 retenus dôentre eux, les noms 

des Magistrats instructeurs nôavaient pas ®t® pr®cis®s dans le registre dô®crou. Dans ce cachot, 

il y avait plusieurs personnes arrêtées lors des rafles opérées aussi bien dans le centre-ville de 

Gitega que dans dôautres villes comme Bujumbura et Makamba qui transitent dans ce cachot, 

en attendant dô°tre interrog®es. Certaines ont été libérées et conduites chez elles au moment 

où dôautres ont été transférées en prison. Il y avait également dans ce cachot 8 mineurs arrêtés 

dans une maison de cinéma au quartier Swahili, en date du 24 août 2016. Ces derniers ont été 

libérés en date du  25 août 2016 après avoir payé une amende de 5000 fbu chacun. 

Ces personnes souffraient de la faim car elles nôavaient personne pour les ravitailler en 

nourriture. 

Six cas de rétentions illégales au cachot de police du chef-lieu de la province Ruyigi 

Des cas dôirr®gularit®s ont ®t®  constat®s, en date du 23 ao¾t 2016,  au cachot de police du 

chef-lieu de la province Ruyigi : Les nommés Aloys Haziyo, Cyprien Nzoyisaba, tous 

originaires de la colline Mubira, commune Butezi, ont dit avoir ®t® arr°t®s par lôadministrateur 

de Butezi, en date du 22 août 2016, suspectés de se rendre en Tanzanie. Les autres cas sont 

ceux de Nourdine Bigirimana de la colline Gasanda, Ferdinand Ciza de Bisinde, Timothée 

Ndayizeye de Dutwe qui ont dit avoir été arrêtés par la police sans  que celle-ci les ait 

informés sur le motif de leurs arrestations. 

                                                             
17

 Des informations parvenues à la Ligue ITEKA en date du 4 octobre 2016, Vianney Nsengiyumva a été relâché 
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Merveille Jaribu de la colline Rubaragaza en commune Butezi se lamentait ¨ son tour dôavoir 

®t® arr°t® et battu le 17 ao¾t 2016, par des Imbonerakure qui lôaccusaient dôavoir tent® de se 

rendre en Tanzanie à la recherche du travail. 

 

Trois cas de détentions et deux cas de rétentions illégales au cachot du commissariat de 

police de Cankuzo  

Une femme rwandaise âgée de 58 ans du nom de Pascasie Musaniwabo et Marie Chantal  

Kamariza, originaire de la commune et province Cankuzo, sont  retenues au cachot du parquet 

depuis respectivement le 30 juillet 2016 et le 20 août 2016. Ces deux femmes étaient au 

cachot sans dossier et nó®taient enregistr®es nulle part dans tous les registres.  

Dôautres d®tenus ®taient Venant Nimbeshahose et Denis Bigirimana, tous originaires de la 

colline Shinge, commune Kigamba et province de Cankuzo. Ils étaient accusés de meurtre et 

venaient de   passer plus de 8 mois au cachot de la police de Cankuzo. Le nommé Anicet 

Niyungeko, un élève âgé de 23 ans, était encore au cachot de la police au chef-lieu de la 

province Cankuzo depuis le 25 juillet 2016, poursuivi pour une affaire dôassassinat au cours 

dôune tentative de vol dans un m®nage. Il est cit® dans un dossier  dôassassinat, lié au 

banditisme, qui aurait ®t® commis par un autre ®l¯ve du nom dôInnocent Ndayisenga, son 

cohabitant, tué sur le lieu du vol dans un quartier du chef-lieu, la nuit du 2 juillet 2016. Ce 

d®tenu nôavait pas encore comparu lors de notre visite alors que ses d®lais de la garde ¨ vue 

étaient largement dépassés.  

Un journaliste arrêté en commune Mutimbuzi, province Bujumbura-Rural 

Le nommé Gisa Stève Irakoze, de nationalité rwando-burundaise et journaliste de la Radio 

Buja FM, a été arrêté, en date du 19 août 2016, au bar « Tam Tam » situé à Kajaga, colline 

Kinyinya I, zone Rukaramu, commune Mutimbuzi, province Bujumbura-Rural. Il a dôabord 

®t® d®tenu au cachot de police en zone Gatumba avant dôy °tre extrait par des agents du SNR 

et conduit ¨ lôun des cachots du SNR, en Mairie de Bujumbura. Le porte-parole de la police a 

indiqué que ce journaliste est poursuivi pour atteinte ¨ la s¾ret® int®rieure de lôEtat. Sa famille 

disait craindre pour sa sécurité et sa santé du fait de son état diabétique. Il a été relaxé le 25 

août 2016. 

Six personnes arrêtées en zone urbaine de Cibitoke, commune Ntahangwa, Mairie de 

Bujumbura  

En date du 17 août 2016, tôt le matin, une fouille perquisition a été opérée par la police et 

lôarm®e ¨ la 11
ème

 avenue n°30 et au n°60. Six personnes ont été arrêtées et conduites au poste 

de police, de la zone urbaine de Cibitoke, puis relâchées après versement dôune somme 

dôargent qui nôa pas ®t® connue.Deux médecins arrêtés sur leurs lieux de travail, en Mairie 

de Bujumbura 

En date du 17 août 2016, vers 11 heures, le Docteur Audace Ntijimana, employé du Ministère 

de la santé publique, a été arrêté par le chef du SNR au bureau du département de la 

planification qui se trouve en face du stade Prince Louis Rwagasore, dans lôimmeuble Peace 



64 
 

House. Selon des t®moins sur place, ce docteur dôune soixantaine dôann®es, a ®t® conduit dans 

lôun des cachots du SNR. Il a ®t® rel©ch® ¨ la fin de la journ®e apr¯s avoir subi un long 

interrogatoire. 

Dans lôapr¯s-midi de ce même jour du  17 août 2016, Willy Nivyimana, Médecin 

Kin®sith®rapeute ¨ lôh¹pital Roi Khaled situ® en Mairie de Bujumbura, a été lui aussi arrêté 

par des agents du SNR. Selon des informations recueillies, ce jeune médecin,  originaire de la 

zone Shanga, commune Musongati, province Rutana, a ®t®  accus® dôavoir facilit® lô®vasion 

dôun prisonnier alit® ¨ cet h¹pital, auteur pr®sum® du trafic dôarmes. Selon des sources sur 

place, ce médecin a été transféré dans la prison de Rumonge, en province Rumonge, le 

lendemain. 

Cent trente-sept personnes retenues au cachot de la PSI en province Gitega  

En date du 17 août 2016, cent trente-sept personnes ont été arrêtées et conduites au cachot de 

la PSI puis au cachot de la PJ où elles ont passé la nuit du 17 au 18 août 2016. Selon des 

sources sur place, la majorité des personnes raflées était des marchands ambulants, des 

mendiants, des enfants de la rue et des prostitués. Ces rafles ciblaient les hôtels et les autres 

places fréquentées par les personnes ci-hauts citées. La police leur a fait payer une amende de 

20.000fbu. Ceux qui ont payé cet argent ont été libérés.  

Parmi les 137 personnes retrouvées au cachot de la PJ Gitega se trouvaient également  25 

personnes arrêtées en ville de Bujumbura dans les mêmes circonstances. Elles étaient logées 

dans ce cachot en attendant leur transfert dans leurs communes natales, selon des sources 

policières sur place. 

En date du 18 août 2016,  des camions de police ont débuté les opérations de transfert forcé de 

ces retenus en direction de leurs provinces dôorigine. Le 19 ao¾t 2016, le transfert sôest 

focalisé sur des retenus  en provenance des provinces Ngozi, Kirundo et Muyinga. 

Un secrétaire communal de la Croix Rouge arrêté en commune Cendajuru, province 

Cankuzo 

Le nommé Aloys Kitaburaza, secrétaire communal de la Croix Rouge en commune 

Candajuru, province Cankuzo, a été arrêté dans la nuit du 17 août 2016, vers 21heures, à son 

domicile situé au chef-lieu de la commune, par des Imbonerakure accompagnés par des 

policiers command®s par lôadministrateur communal de Cendajuru. Ce dernier lôaccusait  

dôavoir fait la distribution des vivres ¨ la communaut® Batwa sans son aval. Selon des sources 

sur place, ces vivres avaient été apportés par le PAM qui exigeait que ce soient les volontaires 

de la Croix Rouge de la localité sous la coordination du secrétaire communal de la Croix 

Rouge qui procèdent à leur distribution. Lors de lôannonce de lôactivit®, lôadministrateur ®tait 

en mission de travail. Côest son conseiller charg® des affaires sociales et administratives qui 

avait signé le sous-couvert pour le d®roulement de lôactivit®. Apr¯s les contacts entre le  

Secrétaire provincial de la Croix-Rouge et le Gouverneur, ce dernier a donn® lôordre ¨ 
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lôadministrateur communal de lib®rer le secr®taire communal de la Croix-Rouge mais a dû 

payer  une amende de 30.000 fbu pour sortir du cachot. 

Au moment o½ la victime sôappr°tait à sortir du cachot, un groupe de personnes de la 

communauté Batwa est survenu au cachot réclamant sa libération sans condition.                

Ces manifestants scandaient des slogans dénonçant  lôadministrateur communal comme étant 

insensible aux souffrances de cette communauté. Ce qui a fait monter la colère de ce dernier 

qui a t®l®phon® le Gouverneur pour demander de maintenir lôagent de la Croix Rouge au 

cachot. Aloys Kitaburaza a ®t® maintenu au cachot accus® cette fois ci dôavoir provoqu® le 

soulèvement de la population.  Il a été libéré en date du 20 août 2016.  

Une personne arrêtée en commune Mishiha,  province Cankuzo 

Une personne prénommée Jean Marie a été arrêtée jeudi le 18  août 2016 en commune 

Mishiha, province Cankuzo. Elle a été directement conduite au cachot du commissariat 

provincial de Cankuzo. Ligotée, les bras et les jambes liées, la personne arrêtée disait être 

originaire de la province Gitega. Par la suite, un véhicule double cabine de couleur blanche 

vitres teintées est venu  la récupérer. Selon des sources sur place, le retenu était accusé  

dôavoir vol® de lôargent mais par apr¯s il a ®t® accus® dô°tre en complicit® avec des bandes 

armées. 

Le sous commissaire PJ à Cankuzo, interrogé sur ce cas, a précisé que la personne en question 

®tait accus®e de vol dôun gros montant de six millions de francs burundais(6.000.000 fbu) ¨  la 

commune de Mutaho, en province de Gitega, où elle était comptable communal. Il a ajouté 

que le pr®sum® voleur a ®t® transport® par le v®hicule de lôInspection générale de la Police de 

Gitega. 

Trois cas de rétentions arbitraires au cachot du parquet Makamba 

En date du 10 août 2016, des retenus croupissaient dans le cachot du parquet de Makamba en 

violation de lôarticle 37 du Code de Proc®dure P®nale. Certains avaient d®j¨ fait plus dôun 

mois dans ce cachot et nôavaient jamais comparu. 

A titre dôexemple : 

Gilbert Nshimirimana, âgé de 30 ans, fils de Jérôme Ntungumburanye et de Joséphine 

Nijimbere, originaire de la colline Mubanga, zone Gitaza, commune et province Rumonge, a 

été arrêté en date du  5 août 2016 en zone Bukeye, commune Kibago,   au domicile de ses 

parentés  par deux policiers sans mandat. Il a été conduit au cachot de police au chef-lieu de la 

commune Kibago, puis transféré au  cachot du parquet de Makamba. Son accusation nô®tait 
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pas mentionn®e dans le registre dô®crou mais il disait avoir ®t® entendu par le responsable du 

SNR Makamba. 

Le deuxième cas était celui de Jacques Butoyi, âgé de 57ans, fils de Modeste Nduwimana et 

de Thérèse Nsengiyumva (rwandaise), marié et père de 7 enfants. Il faisait le petit commerce 

de poissons et résidait au quartier Songa, à la 9
ème

avenue n°20 en zone urbaine de Kamenge, 

Mairie de Bujumbura. Il a été arrêté le 3 août 2016 au marché de Nyanza-Lac mais son nom 

ne figurait nulle part  dans le registre des retenus. 

Le troisième est Dieudonné Hakizimana, arrêté  en zone Buga, commune Kayogoro par des 

Imbonerakure   lorsquôil se rendait en Tanzanie  pour chercher du travail .Il a été retenu au 

cachot de police du chef-lieu de Kayogoro depuis  le 3 juillet 2016 jusquôau 3 ao¾t 2016 puis 

transf®r® au cachot du parquet ¨ Makamba .Il ®tait poursuivi dôappartenir aux groupes arm®s 

qui combattent le pouvoir du Président Pierre Nkurunziza, sans aucune preuve ¨ lôappui, selon 

ses dires.    

Deux cas d’arrestations arbitraires en province Ruyigi 

-En date du 15 août 2016, vers 15 heures, le nommé Oscar Kubwimana, âgé de 25 ans, 

employ® dôIRC, en Mairie de Bujumbura, en congé sur sa colline natale de Gasenyi, 

commune Bweru, province Ruyigi, a été arrêté par le commissaire provincial de Ruyigi, 

lôaccusant dôatteinte ¨ la s¾ret® int®rieure de lôEtat. Des sources de sa famille et des 

d®fenseurs de droits de lôHomme ont d®nonc® une arrestation abusive et arbitraire dôautant 

plus que le commissaire nôavait  aucune preuve de ces accusations. 

-Emelyne Ntahimpera, âgée de 26 ans,  originaire  de la colline Murehe, à plus au moins 2 km 

de la ville de Ruyigi, a été arrêtée par des Imbonerakure de sa colline, aux environs de 18 

heures, en date du 16 août 2016. La victime a ®t® accus®e dôavoir partag® le repas avec deux 

hommes dont elle nôavait pas pu dire les noms. La victime a ®t® conduite ¨ bord dôune voiture 

au cachot de police du chef-lieu. 

Dix cas de rétention illégale en province de Rutana 

Durant cette période, 10 cas de rétention illégale ont été observés au cachot de police au chef-

lieu de la province Rutana. Des observateurs des droits de lôHomme ont rapport® que les 

dossiers de ces 10 retenus avaient été clôturés aux différents  postes de police de Rutana et 

transférés en même temps que les retenus au Parquet entre le 10 et le 17 août 2016 mais que 

ces retenus ®taient encore dans ce cachot, en  violation de lôarticle 37 du Code de Proc®dure 

Pénale. 

Ceci vile lôarticle  article 37 du Code de procédure pénal burundais qui stipule que : 

« Dès que l’enquête a établi à l’encontre d’une personne gardée à vue des indices gra-ves et 

concordants de nature à motiver son inculpation, l’auteur présumé de l’infraction ne peut 

plus être entendu dans le cadre de la garde à vue à laquelle il doit être mis fin. Il doit être 

conduit sans délai devant le Procureur de la République qui décide de sa libération ou de 

son transfert dans un établissement pénitentiaire ». 
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Deux personnes arrêtées en commune Giharo, province Rutana 

 

Dans la matinée du 17 août 2016, J. Baptiste Ntawuyamara et son frère J. Pierre Ndayisaba, 

tous membres du FNL pro-Rwasa, ont ®t® victimes dôarrestation apr¯s une fouille perquisition 

policière organisée sur leurs domiciles se trouvant sur la colline de Butezi, commune Giharo, 

province Rutana. Les victimes ont ®t® accus®es  de d®tention ill®gales dôarmes ¨ feu et de 

ravitaillement de rebelles alors que la fouille nôavait abouti ¨ aucun r®sultat. Elles avaient été 

conduites au cachot de la commune Giharo o½ elles avaient pass®es trois heures avant dô°tre 

libérées. 

Trois personnes détenues illégalement au cachot du parquet en province Rumonge 

Au moment où le tribunal avait déjà rendu son jugement, les nommés Jérôme Sibomana, 

Pascal Barumwete et Edouard Hakizimana, sous le même dossier RMP 15741/NY F/NK.L. 

étaient encore au cachot du parquet de Rumonge, selon des sources sur place. Ils devraient  en 

principe et conformément à la loi, être transférés à la prison. 

Douze personnes arrêtées en commune Giteranyi, province Muyinga 

Onze personnes, dont 7 originaires de Giteranyi en province Muyinga et 4 autres originaires 

de la province Kirundo ont été tous  arrêtées mardi le 15 août 2016 aux environs de 6 heures 

du matin sur la colline Kinanira, commune Giteranyi, province Muyinga. Elles ont été 

d®tenues au cachot du commissariat de Police Muyinga souponn®es de PBA.  Dix dôentre 

elles ont été libérées après interrogatoire par le patron du SNR à Muyinga.  Seul un certain 

Jean Claude Nyabenda, 30 ans, originaire de Giteranyi avait été transféré au cachot de la PJ 

Muyinga pour dôamples enqu°tes. Tous ®taient en possession de leurs CNI et affirmaient 

vouloir aller en Tanzanie pour chercher du travail dans les champs de manioc et de tabac.   

Une autre personne  nommée  Patrice Ntiruziyumwe, 55 ans, originaire de la commune 

Giteranyi, a été arrêtée le même jour. Elle était dans le même bus que les 11 personnes qui se 

rendaient en Tanzanie mais plaidait en disant avoir demandé un "Lift" au chauffeur dudit 

minibus pour se rendre à Rugari  vaquer à ses activités quotidiennes. Il  ignorait donc la 

destination de tous les passagers à bord.  Il a été arrêté par le patron du SNR deux jours après 

lôarrestation des passagers dudit minibus. 

Un  ancien étudiant de l’Université du Burundi arrêté en commune Giteranyi, province 

Muyinga 

Diom¯de Ndagijimana, 39 ans, originaire de la commune Giteranyi, ancien ®tudiant de lôUB 

qui avait fui le pays,  a été arrêté  à son domicile le 14 août 2016, aux environs de 11 heures et 

conduit au cachot du commissariat de la police à Muyinga pour êtreensuite transféré au cachot 

de la  PJ à Muyinga, le soir du 18 août 2016. Il a été arrêté deux jours après son retour du 

camp de réfugiés Burundais de Mahama au Rwanda. Ceci viole lôarticle 43 du Code de 

procédure pénal pénal en ces termes :  

« La vérification d’identité peut être assortie d’une mesure de rétention ordonnée par un 

Officier de Police Judiciaire qui en assure le contrôle et en assume la responsabilité. La 
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rétention pour vérification d’identité n’emporte pas restriction à la liberté de communiquer. 

La durée de la rétention pour vérification d’identité doit être limitée au temps strictement 

nécessaire au contrôle ou à l’établissement de l’identité de la personne retenue. Elle ne 

peut en aucun cas excéder vingt-quatre heures.» 

Une personne arrêtée illégalement en province Muyinga 

David Ntezicimpa, âgé de 22 ans, originaire de la commune Muhanga, province Kayanza, a 

été  arrêté jeudi après-midi en date du 18 août 2016 devant la résidence du gouverneur de la 

province Muyinga. Il ®tait  accus® dôirr®gularit® alors quôil ®tait venu rendre visite ¨ son fr¯re 

travaillant comme domestique chez le gouverneur, selon ses dires.  En plus, il était en 

possession de sa CNI. 

Un Major ex-FAB du camp DCA arrêté sur sa position militaire, à l’Aéroport 

International de Bujumbura 

En date du 21 août 2016,  le Major Emmanuel Nzigamasabo, ex-FAB du camp militaire 

DCA, a ®t® arr°t® apr¯s sa garde vers le matin, sur une position militaire situ®e ¨ lôA®roport 

International de Bujumbura. Selon des sources sur place, il a été conduit et retenu au cachot 

de la police militaire. Les mêmes informations ont indiqué que le Major Emmanuel 

Nzigamasabo, avait pr®venu sa femme dôune convocation par cette m°me police. 

Trois jeunes hommes arrêtés en zone urbaine de Cibitoke, Mairie de Bujumbura 

En date du 10 août 2016, trois jeunes garçons ont été arrêtés à la 10
ème 

avenue du quartier 

Mutakura, zone urbaine de Cibitoke en Mairie de Bujumbura. Les trois garçons étaient 

accus®s dô°tre inscrits dans le cahier de m®nage en dessous des signatures. Selon leur sîur 

Aline Riziki, deux  dôentre eux ont ®t® lib®r®s apr¯s paiement dôune ranon de  150.000 fbu et 

le 3
ème

 qui nôavait pas encore eu cet argent ®tait rest® au cachot de la zone Cibitoke. La famille 

®tait rassur®e quôaussit¹t la somme trouv®e, il allait lui aussi °tre rel©ch®. Notre source a 

pr®f®r® garder secret lôidentit® des victimes pour ne pas les exposer des ranonneurs. 

Cinq personnes arrêtées en zone urbaine de Cibitoke, Mairie de Bujumbura 

Cinq  personnes dont  deux  femmes  ont été arrêtées à la 13
ème 

avenue  du quartier Mutakura, 

en date du 13 août 2016. La police les a accusées de ne pas avoir de CNI et de ne pas être 

inscrites dans les cahiers de ménages. Elle les a conduites  au cachot du chef-lieu de la zone 

Cibitoke. Les DDHs sur place avaient tenté de faire le suivi de ces cas mais en vain. Ils se 

lamentaient de ne pas avoir accès aux postes de police ou aux chefs-lieux des zones urbaines 

pour faire le suivi de ces cas. 

Des arrestations massives en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

Dans la matinée du 12 août 2016, la zone urbaine de Musaga, était la cible dôarrestations 

massives. Selon des sources sur place, des jeunes gens ont été raflés et ont été conduits à la 

position de police situé au chef-lieu de la zone. 
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Une personne arrêtée en commune Gihinga, province Mwaro 

En date du 10 août 2016, vers  1 heure du matin, le Procureur de la République et le chef SNR 

en province Mwaro ont arrêté le nommé Muhamed Shabani, âgé de 20 ans, originaire de la 

commune Mukaza, zone urbaine de Buyenzi qui ®tait ¨ lôH¹pital Kibumbu, commune 

Gihinga, province Mwaro. Muhamed Shabani  a été vite  conduit au cachot de cette commune 

accus® dô°tre un rebelle.  

Selon des sources sur place, ce jeune homme ®tait un  convoyeur dôun camion et parlait 

difficilement le Kirundi. Il a ®t® souponn® dô°tre un  malfaiteur pour  nôavoirpas pu présenter 

son identit® aux deux autorit®s qui lôont appr®hend®. 

Quatre personnes arrêtées et retenues en province Ruyigi 

 Le nommé Karim Harimana, âgé de 25 ans, originaire  de la colline Buhevyi en commune 

Itaba, province Gitega, a été  arrêté au cours du chemin vers son domicile. Selon des sources 

sur place, il   venait à vélo, du marché de Muriza, en commune Butaganzwa où il avait acheté 

40 kg de haricots, en vue de les revendre ultérieurement. Il a été dépouillé de cette 

marchandise et de ses 2 pneus neufs. Il a été retenu au cachot de la zone Muriza le 31 juillet  

2016 avant dô°tre transf®r® ¨ Ruyigi, le 7 ao¾t 2016. 

 Félicien Kanani, originaire  de Migege en commune Rusengo, Sandrique Bucumi, Yassin  

Ndayizeye arrêtés en date du 9 août 2016, pour des motifs inconnus, ont  étaient également 

victimes de lôarrestation arbitraire.  

Seize  personnes arrêtées et détenus illégalement au cachot  de police de Rutana, 

province Rutana 

En date du 12 août 2016, des détentions arbitraires ont été observées au cachot  de police en 

province Rutana: 

Les dossiers de seize détenus avaient été clôturés aux différents  postes de police de Rutana et 

transférés en même temps que les retenus au Parquet entre les dates du 21 juillet et le 10 août 

2016.  Voici la liste de ces détenus ; Samuel Ntiringaniza, âgé de 33 ans, accus® dôenl¯vement 

des bornes , Eric Sindayigaya,  âgé de 39 ans, accusé de viol, Elias Harerimana,  âgé de  29  

ans, accus® de d®tention dôune menotte et usurpation de fonction publique, L®onard 

Nzokirantevye , âgé de 42 ans, accusé de recel frauduleux, Guillaume Ndayiragije, âgé de 46 

ans, accusé de refus de comparution, Emmanuel Nsengiyumva, âgé de 31 ans, accusé de V.Q , 

Célestin Misigaro, âgé de 39 ans ,accusé de V.Q , Joseph Manirafasha, âgé de 39 ans, accusé 

de V.Q, Ernest Nyawenda, âgé de 32 ans, accusé de V.Q, Nestor Ciza accusé de V.Q, 

Thérence Baranyimba, âgé de 41 ans, accusé de V.Q, Alphonse Ntahomvukiye, âgé de 51 ans, 

accusé de V.Q, Sabin Sibomana, âgé de 29 ans, accusé de Tentative de V.Q, Jean Ndayirorere 

©g® de 26 ans, accus® dôincendie des maisons,  Hajayandi, âgé de 16 ans, accus® dôincendie 

des maisons, Oscar Bukuru, âgé de 22 ans, accusé de participation à des bandes armées, Elias  

Niyonzima, âgé de 32 ans, accusé de participation à des bandes armées, Vénuste Niyonzima, 

âgé de 28 ans accusé de participation à des bandes armées, Vital Bavumiragiye, âgé de 52 ans, 

accusé de viol, Vyingiri, âgé de 25 ans, accusé de V.Q , Thélesphore Fikiri, âgé de 36 ans, 
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accusé de Tentative de V.Q. Il sôagissait en principe dôune violation de lôarticle 37 du Code de 

Procédure pénale.  

Un commissaire de police arrêté et détenu en province Cankuzo 

Le sous-commissaire OPC2 Eric Niyonkuru, chargé de la protection civile, a été accusé 

dôattentat ¨ lôassassinat contre le responsable du SNR ¨ Cankuzo, Nicaise Mugande et du 

commissaire provincial OPC1 Barandereka à Cankuzo. Il a été détenu au cachot du 

commissariat  de police en province Cankuzo le 3 août 2016. Des sources sur place ont 

indiqué que son  emprisonnement avait suscité des interrogations. Le détenu disait être 

victime  dôun montage  de la part du responsable du SNR dans cette province. Selon lui, il 

était détenu injustement et nôavait jamais comparu devant les juridictions alors quôil avait d®j¨ 

dépassé les délais légaux de la garde à vue. Il avait exprimé son indignation devant le chef 

SNR,  Nicaise Mugande qui lui avait, plutôt  surpris en date du 2 août 2016 et lui avait arraché 

le pistolet avant de simuler une attaque. Pour la victime, cô®tait un complot men® contre lui 

par ce quôil est issu du mouvement rebelle FNL. Les mêmes sources ont indiqué quôil a 

bénéficié de la liberté provisoire, en date  21 août 2016. 

Neuf cas de détentions et 3 cas de rétentions arbitraires au cachot de la commune et 

province Ruyigi 

Au cachot de la commune Ruyigi, le 10 août 2016, la population carcérale était de 28 détenus 

dont un mineur de 15 ans, employé pour cuisinier de ménage au quartier Sanzu, arrêté pour 

avoir volé 8 kg de riz. Sur les 28 détenus, 12 avaient dépassé le délai de 7 jours. 

 Un autre mineur de huit ans était détenu à ce cachot de la commune Ruyigi depuis cette 

même date du 10 août 2016. Il avait été arrêté en date du 9 août 2016 en compagnie de deux 

congolaises dans la localit® de Nyamutobo accus®s dôavoir quitt® le camp Kavumu sans 

autorisation. Les trois retenus partaient en direction de Bujumbura.   

Une personne arrêtée en commune Kigamba, province Cankuzo 

Pierre Gasange, âgé de 46 ans, originaire de la colline Humure II, commune Kigamba, 

province de Cankuzo avait été détenu depuis le 30 juillet 2016 au cachot de la commune 

Kigamba et transféré par la suite le 9 août 2016 au cachot du commissariat de police de 

Cankuzo.  Le d®tenu ®tait  sans dossier et nôavait pas encore comparu devant le juge ou lôOPJ 

lors de notre passage. Il ®tait accus® dôabus de confiance parce quôil nôavait pas ®t® ¨ mesure 

de payer sa dette de 19.000 fbu à son employeur. 

Une personne arrêtée en commune et province Cankuzo 

 En date du 7 ao¾t 2016, alors quôil allait rendre visite ¨ un d®tenu, du nom dô Emmanuel 

Nikiza, au cachot de police en province Cankuzo, le prénommé Edmond,  a été menacé et 

arrêté par le sous  commissaire PJ, Henri-Frère Manisha. Ce dernier a confisqué le téléphone 

du visiteur avant de le faire rentrer dans le même cachot. La victime a été libérée le lendemain 

après avoir récupéré son appareil téléphonique. Le comportement du sous-commissaire a été 

désavoué et dénoncé par les DDHs qui craignaient que ce terrorisme pourrait réduire le 
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nombre des visites aux détenus alors que ces derniers en ont besoins pour assistance. Les 

détenus ont dénoncé que cet OPJ Manisha fait des interrogatoires sous menaces de tortures.  

Un enseignant arrêté et détenu au cachot communal de Mishiha, province Cankuzo 

Un enseignant du nom de Gabriel Nyandwi, résidant sur la colline Mugera, commune 

Mishiha, province Cankuzo, a été arbitrairement arrêté et détenu au cachot  de la commune 

par lôadministrateur communal, Anaclet Bizimana, depuis dimanche le 7 août 2016. La 

victime ®tait accus®e dôavoir injuri® ce chef au cabaret.  

Selon des sources sur place, lôOPJ qui avait le dossier avait estim® cette arrestation et 

détention dôinjustes et avait tent® de lib®rer la victime mais lôadministrateur lui avait intim® 

lôordre de le garder  au cachot en signifiant quôil jugerait lui-même le temps opportun de le 

libérer. Cet enseignant®tait d®tenu sans dossier et  nô®tait pas  inscrit au registre dô®crou. 

Cinq cas de détentions arbitraires en province de Ngozi 

¶ En date du 8 ao¾t 2016,  une travailleuse ¨ lôH¹pital Mivo, nommée Léonie Niyonzima, 

originaire de la zone Kigwena, province Rumonge,  a été arrêtée par la police munie 

dôun mandat dôarr°t sign® par le Procureur de la R®publique en province de Ngozi. Elle a 

directement ®t®  conduite au cachot de la PJ Ngozi. Depuis son arrestation, elle nôavait 

jamais ®t® interrog®e et aucune charge contre elle nôavait ®t® mentionnée dans le registre 

dô®crou ; 

 

¶ En date du 8 août 2016, un jeune garçon de 16 ans du nom de Fiston Ndikumana 

originaire de la province Kayanza mais résident dans le quartier Rubuye en commune 

Ngozi, a été arrêté par un policier dans un cabaret aux environs de 19 heures. Il a été 

conduit au cachot de la PJ Ngozi o½ il a ®t® d®tenu. Dans le registre dô®crou, aucune 

infraction nôavait ®t® mentionn®e et depuis son arrestation, il nôavait jamais ®t® 

interrogé ; 

 

¶ En date du 10 juillet 2016, le nommé François Ndayizeye, né à Mivo, commune et 

province Ngozi, mais résidant au quartier Kinyami, âgé de 42 ans, a été conduit au 

cachot de la P.J Ngozi par un certain Firmin de la colline Kinyami, commune et province 

Ngozi.  Selon des sources sur place, ce dernier était propriétaire dôun v®lo vol® quôil 

disait avoir r®cup®r® dans les mains de Franois Ndayizeye. Dans le registre dô®crou, il 

était accusé de V.Q. Il était détenu au cachot de la P.J Ngozi alors que son dossier se 

trouvait au Parquet de Ngozi ; 

 

¶ François Nkebunkande, 42 ans, propri®taire dôun bar sur la colline Mukenke, zone 

Mukenke, commune Bwambarangwe, province Kirundo a été arrêté et détenu le 10 août 

2016 par le chef du SNR pr®nomm® Olivier. Il a ®t® accus® dôavoir d®plac® la photo du 

Président de la République, dans le coin du bar où elle se trouvait ; 
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¶ Nsengiyumva, 24 ans, originaire de la colline Kirungu, zone Kindanyi, commune 

Marangara, province Ngozi a été arrêté par le Chef du SNR et détenu en date du 8 août 

2016. Selon des sources sur place, la victime était accus®e dôavoir voulu traverser la 

frontière pour se rendre en République rwandaise accusée par le pouvoir du CNDD-FDD 

dôabriter des rebelles. 

Une personne arrêtée en commune Buhinyuza, province Muyinga 

 Le nommé Vianney Ndizeye, âgée de 20 ans, originaire de la colline Nyarunazi, zone  et  

commune Buhinyuza, province Muyinga, a été arrêté par des Imbonerakure et a été  détenu en 

date du 9 août 2016 au cachot de la commune. Il a été accusé de rentrer du Rwanda et son 

argent aété emporté par ces jeunes Imbonerakure.  

Onze personnes arrêtées en zone, commune et province Muyinga 

Onze   personnes : Diogène Barabwiriza, âgé de 43 ans, originaire de la colline Karemera, 

commune et province Muyinga et ses 10 employés ont été arrêtées, en date du 8 août 2016, 

dans la localité de Kibogoye en commune et province Muyinga.  Les 10 employés étaient tous  

originaires de la commune Bukinanyana, province Cibitoke. Selon des sources sur place, 

toutes ces personnes ont été arrêtées par des jeunes Imbonerakure, membres du parti au 

pouvoir qui les ont soupçonnées de constituer une bande armée. Au cachot du commissariat 

de police en province Muyinga où elles avaient été amenées, ces personnes ont été inculpées 

de PBA. Lôemployeur, Diogène Barabwiriza, lui-m°me en ®tat dôarrestation, a affirmé les 

avoir embauch®s dans des travaux dôextraction de lôor, dans la zone Kamaramagambo, 

commune Butihinda. Les 10 employés  ont par la suite été mis en liberté, en date du  9 août 

2016  mais leur employeur est resté en détention.  Le patron du SNR qui avait le dossier en 

ses mains disait  continuer les investigations pour en savoir plus sur ce dernier détenu 

Diogène Barabwiriza.   

Cinq cas d’arrestations et détentions illégales en province Kirundo 

¶ Le nommé J.Bosco Nsavyimana, âgé de 16 ans, originaire de la colline Gihosha, zone 

et commune Kirundo, a  été arrêté, le 9 août 2016, sur sa colline. Des Imbonerakure  et 

des policiers, command®s par le chef du SNR Olivier lôont conduit au cachot du 

commissariat de police de cette province où il était détenu sans motif indiqué ; 

 

¶ Innocent Ndacayisaba,  âgé de 16 ans, originaire de la colline Rungazi, zone et 

commune Gitobe, province Kirundo  a été arrêté, le 10 août 2016, par des éléments de 

la ligue des jeunes Imbonerakure en collaboration avec des policiers. Il était accusé 

dôavoir vol® une bouteille de bière Primus vide ; 

¶ Elias Haringanji, âgé de 48 ans, colline Gasura, zone Vumbi, province Kirundo a été 

arrêté en date du 5 août 2016 par des jeunes Imbonerakure du parti CNDD-FDD dont 

le nommé Evariste Hakizimana, chef de quartier. Il était accusé dôescroquerie ; 
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¶ Sylvestre Ndayizeye, âgé de 34 ans, colline Gasura, zone Vumbi, a été arrêté en date 

du 5 août 2016  par des jeunes Imbonerakure du parti CNDD-FDD dont le nommé 

Evariste Hakizimana, chef de quartier. Il était aussi accus® dôescroquerie ; 

 

 

¶  Le nommé Macumi, âgé de 58 ans, colline Kiziba, zone Nyamisagara, a été arrêté, en 

date du 9 août 2016, par des jeunes Imbonerakure du parti CNDD-FDD dont le nommé  

Nkeshimana. Il était à son tour accusé de vol dôun r®gime de banane mais  ignorait 

quand et où ce vol avait été commis. 

Trois personnes détenues illégalement au cachot de la PSI en commune et province 

Gitega 

Trois personnes dont un ressortissant tanzanien, un mineur et un ®tudiant de lôInstitut 

Supérieur de Santé de Gitega ont été arrêtés et incarcérés au cachot de la PSI en province 

Gitega. Arrêté le 21 juillet en commune Gishubi de cette même province, le ressortissant 

tanzanien Julias John ®tait accus® dôirr®gulier parce  quôil nôavait pas sa carte dôidentit® sur 

lui. Il était encore au cachot en date du 10 août 2016.  

Dans ce m°me cachot se trouvait ®galement un ®tudiant de lôInstitut Sup®rieur de Sant® de 

Gitega qui ®tait accus® dôinjures envers les agents de la police. Il a été libéré le même jour 

suite au plaidoyer des ODHs. 

En date du 11 août 2016, dans le même cachot se trouvait  un mineur de 14 ans nommé 

Cédric Niyongabo, originaire  de la colline Kivoga, commune Gihogazi, province Karusi, 

résidant actuellement à Nyamugari en commune et province Gitega, accusé de V.Q. 

Une femme arrêtée en commune Gihogazi, province Karusi 

En date du 2 août 2016, une rwandaise du nom de Christine Mukankuri, a été arrêtée en 

commune Gihogazi, province Karusi. Elle a passé la nuit dans le cachot de cette commune. 

Selon des sources sur place, cette femme avait été interpellée par des Imbonerakure puis 

remise aux responsables administratifs, suspectée de procéder à la reconnaissance du terrain et 

de collaborer avec la rébellion. 

Un commerçant arrêté en commune Kayogoro, province Makamba 

Dans la nuit du 1
er 

août 2016, un commerçant du nom de Jean Bosco Kiyange, a été arrêté par 

des  jeunes Imbonerakure en commune Kayogoro, province Makamba. Des témoins ont 

affirm® quôil avait ®t® accus® par ces Imbonerakure dôavoir participé dans les manifestations 

contre le 3
ème

 mandat  du Président Pierre Nkurunziza. Ce commerçant a été conduit au cachot 

du SNR au chef-lieu de la province, selon des sources de la police. 

Au moins  cent personnes arrêtées en  zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

Au moins 100 personnes ont été arrêtées, à la 3
ème

 avenue de la zone urbaine de Musaga au 

cours dôune fouille perquisition op®r®e par la police et  des jeunes Imbonerakure, dans la 

matinée du 1
er 

août 2016.Toutes ces personnes ont été  sorties de leurs parcelles et  ont été 



74 
 

somm®es de montrer et dôacheter les cahiers  de m®nages avant dô°tre relax®es. Des sources 

sur place ont indiqué que cette localité est sous contrôle policier quotidien du fait de son 

emplacement proche de la résidence du Ministre de la sécurité publique Alain Guillaume 

Bunyoni.  Des interpellations policières quasi quotidiennes se dérouleraient sur cette avenue. 

Cinq jeunes  hommes arrêtés en commune et province de Rutana 

Les nommés Oscar Riyazimana, âgé de 25 ans, élève en seconde scientifique au L.CO 

Buhiga, Jérôme Nduwamahoro, âgé de 20 ans , élève de la 9
ème

 ¨ lôECOFO Kiganda, J.Bosco 

Mugisha, âgé de 19 ans, Gérard Kezubumwe, âgé de 25 ans et Fabrice Niyomuremyi, âgé de 

19 ans, ont été  relaxés après avoir passé 4 jours au cachot de la police au chef-lieu de la 

province Rutana. Ces personnes avaient été arrêtées, en date du 30 juillet 2016, vers 11heures, 

sur la colline de Mwayi, commune et province Rutana alors quôelles avaient montré leurs 

CNI.  

Des sources policières ont indiqué que ces jeunes avaient été souponn®s  dô°tre des rebelles 

qui voulaient rejoindre la rebellion arrêtés en commune et province Rumonge. Originaires de 

la colline Muyange, commune de Bugenyuzi, en province de Karusi, ces détenus disaient 

revenir ¨ pied de la province Makamba o½ ils sô®taient rendus pour chercher du travail et 

gagner de lôargent. 

Des sources  sur place ont indiqué que ces jeunes avaient été récupérés par un véhicule 

d®p°ch® par lôadministrateur de leur commune dôorigine, le 3 août 2016, pour les faire 

retourner chez eux. 

Deux cas de détentions illégales en province de Ngozi 

Lôinformation parvenue ¨ la Ligue Iteka au cours du mois dôao¾t 2016 a indiqu® que : 

¶ Le nommé Eric Habyarimana, âgé de 25 ans, originaire de la colline Muramba, 

commune Marangara et province Ngozi, a été détenu au cachot de la P.J Ngozi le 18 

juillet 2016. Il ®tait accus® dôabus de confiance et nôavait jamais comparu depuis le jour 

de sa détention ; 

 

¶ Lôautre d®tenu ill®gal ®tait le nomm® Martin Hakizimana, âgé de 29 ans, originaire de la 

colline Gishoka, commune Tangara, province Ngozi mais résidant au quartier Shikiro de 

la Ville de Ngozi. Il avait ®t® arr°t® le 17 juillet 2016, mis en garde ¨ vue dôabord  au 

cachot du poste de police de Tangara puis transféré au cachot de la P.J Ngozi accusé de 

V.Q dôune moto. Son dossier se trouvait dans les mains du Parquet de Ngozi. 

Pour tous ces deux cas, les délais de la garde à vue étaient de loin en dépassement en violation 

de lôarticle 34 du code de proc®dure p®nale. 

Dix-sept personnes détenues illégalement en province de Rutana 

¶ En date du  4 août   2016, des  détenus dont les dossiers avaient été clôturés depuis le 2 

août 2016, étaient encore dans le cachot de Police de Giharo, province Rutana. Il 

sôagissait dô Alphonse Ntahomvukiye, âgé de 51 ans, accusé de V.Q, Térence 

Baranyimba, âgé de 41 ans, accusé de V.Q , Sabin Sibomana, âgé de 29 ans ,accusé de 

V.Q,Télesphore Fyinkiri, âgé de 36 ans, accusé de V.Q, ,Vyingiri, âgé de 26 ans, accusé 
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de V.Q, Joachim Ntakarutimana, âgé de 25 ans, accusé de V.Q Sylvère 

Kabavamukanwa, âgé de 51 ans, accusé de L.C.V.G, Vital Bavumiragiye, âgé de 51 ans 

,accusé de viol, Elie Niyonzima, âgé de 31 ans, accusé de recrutement des mouvements 

rebelles et Vénuste Niyonzima, âgé de 28 ans, accusé de recrutement des mouvements 

rebelles. Selon des sources sur place, lôOPJ, a inform® le procureur mais ce dernier lui a 

r®torqu® que  le v®hicule du parquet ®tait en panne  et quôil nô®tait pas ¨ mesure de 

déplacer ces détenus ; 

 

¶ En date du  5 août 2016, la m°me situation de d®tention ill®gale sôobservait au cachot de 

police de Rutana. Les dossiers des nommés  Louis Kazokura, âgé de 62 ans,   accusé de 

détention de chanvre , Samuel Ntiranganiza, ©g® de  33 ans, accus® dôenl¯vement de 

bornes, Eric Sindayigaya, âgé de 39 ans, accusé de viol, Elias Harerimana, âgé de  29  

ans ,accus® de d®tention dôune menotte et usurpation de  fonction publique, L®onard 

Nzokirantevye, âgé de 42 ans, accusé de recel frauduleux, Nepomuscène Hitimana, âgé 

de 36 ans ,accusé de L.C.V.G et Guillaume Ndayiragije, âgé de 46 ans , accusé de refus 

de comparution  avaient été clôturés aux différents  postes de police de Rutana et 

transférés en même temps que les retenus au Parquet depuis respectivement le 19,21,28 

juillet, 1,2 et le 2 août 2016.  En principe, côest une violation fragrante de lôarticle 37 du 

Code de Procédure pénale.  

Une femme arrêtée au quartier Mutakura, en zone urbaire de Cibitoke, Mairie de 

Bujumbura. 

Dans la matinée du 5 août 2016, une rwando-burundaise du nom de Claudine Umutesi, a été 

arrêtée dans le quartier de Mutakura, zone urbaine de Cibitoke, Mairie de Bujumbura. Elle a 

®t® interpell®e lors dôune fouille perquisition organis®e chez elle. Selon des sources sur place, 

elle a été conduite dans le cachot de police au chef-lieu de la zone Cibitoke, avant dô°tre 

transférée au cachot du SNR, situé tout près de la Cathédrale Regina Mundi. Sa double 

nationalité était le principal motif de son arrestation.  

JUILLET 2016 

Un responsable du parti UPRONA aile de Charles Nditije, arrêté en commune et 

province Bururi 

En date du 26 juillet 2016, Michel Nahisubije, Conseiller technique de lôAdministrateur de la 

commune Bururi et secrétaire du parti UPRONA non reconnu par le pouvoir, a été arrêté  par 

des agents du SNR en commune et province Bururi. Selon des sources sur place, il a été 

interpell® alors quôil se trouvait au cimeti¯re de Taba o½ il pr®parait lôenterrement de son 

grand père. Au même moment, sa moto de travail qui était garée dans sa parcelle, a été saisie 

par la police. La victime aurait ®t® conduite ¨ lôun des cachots du SNR en Mairie de 

Bujumbura. Sa famille disait être inquiète pour sa sécurité. Les mêmes sources  ont indiqué 

que lôAdministrateur de la commune Bururi ainsi que le Gouverneur de province ®taient 

derri¯re cette arrestation.  La victime nôavait commis aucune infraction, selon les m°mes 

sources sur place. 
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Au moins trente personnes arrêtées en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

Au moins 30 personnes  dont des jeunes gens en majorité, ont été arrêtées au quartier Kinanira 

en zone urbaine de Musaga, tr¯s t¹t le matin  du 29 juillet 2016, au cours dôune rafle polici¯re 

et militaire. Ces derniers entraient dans les maisons en demandant les cartes dôidentit® et les 

cahiers de ménage. Certaines personnes qui avaient ®t® arr°t®s alors quôelles étaient en ordre 

et ont été conduites au bureau de police du chef-lieu de la zone.  

Un militaire ex-FAB arrêté en zone urbaine de Kanyosha, Mairie de Bujumbura 

En date du 25 juillet 2016, un militaire ex-FAB de grade de Capitaine, Directeur de lôETSO 

Bubanza, le nommé Daniel Naramba, a été arrêté chez lui en zone urbaine de Kanyosha. 

Selon des sources de ses collègues, il a été conduit et détenu au cachot de la PM. Cette 

arrestation rentre dans le cadre dôun complot contre des ex-FAB accus®s dô°tre contre le 3
ème

 

mandat du Président Pierre Nkurunziza, selon ces mêmes sources. Celles-ci ont indiqué en 

plus que ce militaire, connu par ses pairs comme un homme intelligent et brave, était craint 

par ses chefs de lôEtat-Major. Ces derniers auraient voulu se débarrasser de ce militaire parce 

quôils redoutaient de sa capacit® dôorganiser les autres dans des actions de subversion. 

Dix personnes arrêtées au chef-lieu de la province Rumonge 

En date du 29 juillet 2016, dix personnes proches de la famille de lôancien d®put® du parti 

CNDD-FDD, Saleh Mpawenimana, ont été arrêtées par la police et conduites au bureau de 

police en province Rumonge. Ces arrestations ont été faites après  une fouille perquisition 

opérée dans la parcelle du député. Lors de cette fouille-perquisition, 1 bottine et des tenues 

policières ont été découvertes. Selon des sources sur place, ces tenues policières appartenaient 

à un policier qui habitait cette m°me parcelle mais cela nôa pas emp°ch® quôune dizaine de 

personnes soit mobilis®e pour expliquer cela. Les mobiles de ces interpellations nôont pas ®t® 

clarifi®s mais lôopinion a pensé que ce député, absent pendant cette fouille, aurait des charges 

qui pèsent sur lui. 

Cinquante  jeunes arrêtés en commune et province Rumonge 

Cinquante jeunes à bord de 3 bus de transport de type Hiace, ont été arrêtés par la police, 

jeudi le 28 juillet 2016, en commune et province Rumonge. Les sources policières et 

administratives ont indiqué que ces jeunes étaient des rebelles qui étaient déployés par leur 

base arrière se trouvant à Bujumbura pour déstabiliser la province. La police dit avoir saisi 

des armes et des tenues polici¯res et militaires dôune quantit® non n®gligeable. Ainsi, 4 fusils 

de type Kalachnikov, des grenades et plus de 100 cartouches, plus de 100 tenues policières, 

60 tenues militaires ont été saisies, selon la même source. Des sources indépendantes ont 

affirmé n®anmoins que ces jeunes dont lôidentit® nôa pas ®t® r®v®l®e seraient des 

Imbonerakure du CNDD-FDD.  Le complot aurait été orchestré pour des mobiles politiques 

non encore avoués, selon ces mêmes sources.  
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Onze cas de détentions illégales en province de Rutana 

¶ En date du 5 juillet  2016, dans le  cachot de police de la commune Gitanga, province de 

Rutana, le nommé  Régis Niyonambaza, âgé de 18 ans, était encore détenu dans ce 

cachot. Accus® de tentative dôassassinat, son dossier avait ®t® pourtant clôturé depuis le 

3 juillet 2016 ;     

 

¶ En date du  8 juillet  2016, les nommés Protais Ndayiziga,   âgé de 23 ans,  accusé de 

V.Q, Protais Baranderetse,   âgé de  22 ans, accusé de V.Q , Sylvestre Bizimana, âgé de  

38 ans, accus® dôassassinat, J®r¹me Niyonambaza,  âgé de 27 ans, accus® dôabus de 

confiance, Benjamin Habarugirimana, âgé de 16 ans, accusé de V.Q, Fulgence 

Sinamuziga, âgé de  18 ans, accusé de V.Q, Simon Baragahorana, âgé de 45 ans, accusé 

de V.Q , Edouard Barandikiye, âgé de 52 ans, accusé de V.Q, Delphine Barihuta, âgé de 

37 ans, accusé de V.Q et J. Marie Misigaro, âgé de 18 ans,  accusé de la PBA étaient 

encore au cachot  de police de Rutana.    Leurs dossiers avaient pourtant été clôturés aux 

différents  postes de police de Rutana et transférés en même temps que les retenus au 

Parquet depuis respectivement le 29, 30, 30, 2, 4,4, 4, 4 et 5 juillet 2016.  En principe, 

côest une violation flagrante de lôarticle 37 du Code de Proc®dure p®nale.  

 

Un chauffeur de bus de transport Mayuyu-Mukike arrêté en province Bujumbura-

Rural 

En date du 11 juillet 2016, le nommé Havyarimana, chauffeur de bus de transport de la ligne 

Mayuyu-Mukike, en province Bujumbura-Rural, a été arrêté dans la localité de Mayuyu. Le 

Commandant du Camp Mujejuru, Major Marius Gahomera, ®tait  ¨ lôorigine de cette 

arrestation. Selon des sources sur place, le chauffeur arrêtéa été relâché par après.  

Sept personnes arrêtées en zone urbaine de Nyakabiga, Mairie de Bujumbura 

Dans la matinée du  11 juillet 2016, sept personnes ont été arrêtées dans la zone urbaine de 

Nyakabiga II, Mairie de Bujumbura, à la suite d'une fouille perquisition menée à partir de la 

12
ème

 à la 14
ème

 avenue, par la police. Selon des témoins sur place, ces personnes ont été 

arr°t®es alors que la police nôavait rien trouv® chez elles. Elles ont ®t® accus®es dôabriter des 

combattants et conduites manu militari au bureau de police se trouvant au chef-lieu de la 

zone. Apr¯s que chacune dôentre elles ait pass® une s®ance dôinterrogatoire, elles ont toutes 

été relâchées  dans l'après-midi. 

Un jeune officier de l’ISCAM arrêté en voyage de fin d’études, en province Kayanza 

En date du 12 juillet 2016, Thérence Bizoza, un jeune Officier de grade de Sous- Lieutenant 

de lôAcad®mie Militaire, 42
ème

 Promotion ISCAM, a ®t® enlev® alors quôil se d®plaait avec 

ses collègues dans un voyage de fin dô®tudes. Selon des sources sur place, un message a été 

lanc® en son endroit par le G2 de lôArm®e au moment o½ le cort¯ge des voyageurs dô®tudes  

arrivait au niveau de la province Kayanza. Le message ordonnait que ce jeune officier soit 

descendu du véhicule pour être directement  acheminé vers Bujumbura. Il aurait été acheminé 

au cachot du Service de renseignement de la PM mais les proches ont dit ignorer où se 

trouvait réellement ce jeune officier.  
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Un employé de l’association PARCEM arrêté en  zone urbaine de Musaga, Mairie de 

Bujumbura 

Méthode Hakizimana, un employé de  l'ONG locale PARCEM, a été arrêté, en date du 13 

juillet 2016, en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura. Il a été interpellé très tôt le 

matin par des policiers et des militaires qui faisaient une patrouille dans cette zone urbaine de 

Musaga en proie à des violences policières depuis les manifestations contre le troisième 

mandat de Pierre Nkurunziza. Il aurait été pris pour un combattant rebelle, il a été conduit au 

bureau de la zone  Musaga où il  a pu convaincre les policiers de son innocence,  avant d'être 

relâché le même jour. 

Deux femmes arrêtées au centre-ville de la  Mairie de Bujumbura 

Accusées de  prendre les photos et de diffuser sur les réseaux sociaux  la scène de torture que 

la garde du Ministre de la Sécurité Publique, Alain Guillaume Bunyoni, infligeait à un 

chauffeur de bus tout pr¯s de lôex-Hôtel Novotel au centre-ville de Bujumbura , deux femmes 

ont été arrêtées, jeudi le 14 juillet 2016, vers 8 heures 30 minutes, juste au moment de 

lôincident. Elles ont été conduites et retenues au commissariat municipal de Bujumbura. Les 

DDHs ont dénoncé cette arrestation qui constituait une violation flagrante du droit à la liberté 

de rechercher,  recevoir et de répandre  des informations (art. 19 du  Pacte International 

Relatif aux Droits Civiles et Politiques). 

Diffuser sur les r®seaux sociaux des photos dôun accident et dôune violence polici¯re qui sôen 

est suivie  et qui  avait été impliqué le cortège du Ministre de la Sécurité Publique, Alain 

Guillaume Bunyoni, ne constituait pas une infraction et toute arrestation doit être précédée 

parune pr®sentation dôun mandat dôarr°t d¾ment compl®t® et justifiant le motif de cette 

arrestation ( Article 338 CPP : « Le mandat d’arrêt est un titre de détention signé par un 

Magistrat du parquet au cours de l’instruction pré-juridictionnelle, mais nécessairement 

après l’inculpation de l’auteur présumé d’une infraction, lorsque celle-ci est punissable 

d’une peine de servitude pénale d’au moins une année »). 

Un élève arrêté  en commune Rutovu, province Bururi 

Le nommé, Jean de Dieu Irakoze, alias Cadeau, élève en 1
ère

 lettres modernes au Lycée de 

Rutovu, a été arrêté par la police, le 12 juillet 2016 sur la colline Musenyi, zone Kajondi, 

province Bururi. Le p¯re de lô®l¯ve,  un ex-FAB à la retraite, a indiqué que son fils a été 

victime dôinjustice polici¯re qui le taxait dô°tre auteur de lôassassinat du Fr¯re Directeur de 

lôEcole. Il a pr®cis® que son fils ®tait ¨ la maison au moment des faits. Pour lui, cette 

arrestation illégale et injuste rentrait dans la logique de lôoppression contre les ex-FAB et 

leurs familles que le pouvoir accuserait, à tort, dô°tre derri¯re la r®bellion. 

Un agent d’un  CDS arrêté  en commune Nyanza-Lac, province Makamba 

Un agent du CDS Kazirabageni, le nommé Méthode Fikasi, arrêté le 4 juillet 2016, par le 

responsable du SNR en province Makamba, ®tait ¨ lôorigine de la gr¯ve organis®e par le 

personnel médical, le 11 juillet 2016. Ce personnel de la commune Nyanza-Lac, province 

Makamba, réclamait la libération de leur collègue qui pour lui, était  accusé  injustement 

dôavoir refus® de vacciner un enfant dont la m¯re portait un t-shirt du CNDD-FDD. Selon des 
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informations fournies par certains membres de ce personnel, lôaccusation nô®tait pas du tout 

fondée. Les grévistes exigeaient la libération de leur collègue faute de quoi ils juraient de  ne 

pas retourner au service.  

Un militaire du grade de sous-lieutenant arrêté en commune Gihosha, Mairie de 

Bujumbura 

En date du 22 juillet 2016, le Sous-Lieutenant Eric Ndayishimiye, alias Gicu, candidat de la 

43
ème

 promotion de lôISCAM, a ®t® arr°t® par des agents du SNR et embarqu® ¨ bord dôune 

camionnette double cabines à vitres teintées. Les sources sur place ont  indiqué  quôil se 

trouvait devant les enceintes de lôh¹pital Militaire de Kamenge où il était venu se faire 

soigner. 

Un démobilisé ex-FAB arrêté en zone urbaine de Nyakabiga, Mairie de Bujumbura 

En date du 20 juillet 2016, des agents du SNR commandés par Mathias Joseph Niyonzima, 

alias Kazungu, ont arrêté le prénommé Placide Niragira, ex-FAB, résidant au quartier 

Nyakabiga II,  en zone urbaine de Nyakabiga.  Cet ex-FAB arrêté, aurait ®t® accus® dô°tre 

parmi ceux qui attaquaient les positions policières après les manifestations contre le troisième 

mandat du Président Pierre Nkurunziza fortement r®prim®es par lôarm®e et la police 

burundaise. Des témoins proches de la victime ont affirmé que Placide avaient  été ciblé  dans 

le cadre dôun plan de complot contre  les anciens FAB en activit® ou en retraite. Ce complot a 

effectivement déjà fait des victimes dans le camp des anciens militaires FAB. Les sources sur 

place ont indiqué que Placide Niragira avait été conduite au cachot du SNR en Mairie de 

Bujumbura. 

Cent cinquante personnes arrêtées en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura.  

En date du 18 juillet 2016, la police a arrêté au moins cent cinquante personnes au quartier 

Kinanira II, zone urbaine de Musaga, commune Muha, Mairie de Bujumbura. Selon des 

sources sur place, toutes ces personnes  ont été contraintes de rejoindre le bureau de police 

situé au chef-lieu de  ladite zone. Il a fallu lôintervention du chef de quartier pour faciliter la  

libération de ces personnes retenues mais certaines ont dû payer des rançons  pour être 

libérées.  

Quatre personnes arrêtées en province Makamba 

En date du 18 juillet 2016, vers 18 heures, 4 hommes, originaires de la commune Vugizo, 

province Makamba, ont été arrêtés par des policiers en compagnie  des Imbonerakure. Les 

sources sur place ont indiqué que les victimes se trouvaient dans un bar au moment de leur 

arrestation. . Ils ®taient accus®s dôappartenir ¨ une bande de voleurs et avaient ®t® tabass®s, 

puis ligot®s avant dô°tre embarqu®s  dans un véhicule de police, selon des témoins sur place. 

La scène se serait déroulée  sous la supervision du Gouverneur de la province Makamba, Gad 

Niyukuri.  
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Trois personnes arrêtées en commune Gihanga, province Bubanza 

En date du 20 juillet 2016,  trois personnes dont un ex-FAB, Théodore Nsengiyumva, élu 

local, Emmanuel Nibaruta, représentant du MSD dans cette localité et Gérard Nsabimana, un   

pasteur, tous originaires de la zone Buringa, commune Gihanga, province Bubanza, ont été 

arrêtés par des policiers qui nôavaient aucun mandat dôarr°t. Ils ont ®t® vite transf®r®s au 

cachot de police en province de Bubanza, le 21 juillet 2016. Les raisons de ces arrestations 

nôavaient pas ®t® r®v®l®es par la police mais des sources sur place ont indiqu® quôils ®taient 

accusés de collaborer et de participer dans des attaques rebelles.  

Une personne arrêtée en commune Gitaramuka, province Karuzi 

En date du 22 juillet 2016, Evariste Rugerinyange, chef adjoint dôune station de lavage de 

caf® ¨ Kinyota, commune Gitaramuka, province Karuzi, sôest vu  notifier  le chef dôaccusation 

par le chef du SNR provincial, de  collaborer avec les membres du CNARED. Les sources sur 

place ont indiqu® quôau moment de son arrestation en date du 13 juillet 2016, il ®tait accus® 

dôavoir ®cout® des chansons du FPR ¨ partir de son t®l®phone mobile.  

Au moins une trentaine de personnes détenues dans un container en commune Shombo, 

province Karuzi 

En date du 19 juillet 2016, les habitants de la commune Shombo, province Karuzi ont 

d®nonc® la d®tention de plusieurs personnes dans un container. Ce dernier nôavait  aucune 

fenêtre pour a®ration. Lôadministrateur communal, Espérance Nahimana, avait fait savoir que 

les d®tenus y avaient ®t® transf®r®s parce que le cachot nôavait pas de porte. Cet 

administrateur a affirm®, en plus, quôelle nôavait pas le pouvoir de d®caisser de lôargent pour 

réparer cette porte. Ces détenus ont rejoint le cachot réparé le 22 juillet 2016. 

Huit personnes détenues arbitrairement en province Rutana 

En date du  22 juillet  2016, le cachot de poste de police de Rutana  comptait plusieurs cas de 

détentions illégales.  

En effet, les dossiers des nommés Sylvestre Bizimana, ©g® de 39 ans , accus® dôassassinat, 

Pierre Nduwimana, ©g® de 48 ans, accus® dôescroquerie , Naphtalie Ntiranyibagira, âgé de  20 

ans, accus® dô°tre irrégulier, Olivier Nibigira, âgé de 25 ans, accusé de violences domestiques, 

Alexis Serehe, âgé de 28 ans, accusé de Violences domestiques, Louis Katazokura, âgé de  62 

ans, accusé de détention de chanvre , Dieudonné Niyonkuru, âgé de 17 ans, accusé de V.S et 

Egide Ndikumagenge, âgé de 18 ans, accusé de V.Q, avaient déjà été clôturés aux différents  

postes de police de Rutana et transférés en même temps que les retenus au Parquet depuis 

respectivement le 30 juin,08,16, 18,18,19,19 et 19  Juillet  2016. Mais lesdits détenus étaient 

encore au cachot de poste de police de Rutana, ce qui constitue une violation flagrante de 

lôarticle 37 du Code de Proc®dure p®nale qui stipule que : 

 

« Dès que l’enquête a établi à l’encontre d’une personne gardée à vue des indices graves et 

concordants de nature à motiver son inculpation, l’auteur présumé de l’infraction ne peut 

plus être entendu dans le cadre de la garde à vue à laquelle il doit être mis fin. Il doit être 

conduit sans délai devant le Procureur de la République qui décide de sa libération ou de 

son transfert dans un établissement pénitentiaire. » 
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Un juge du TGI Kirundo arrêté en province Kirundo 

 Ildephonse Ndikumwami, juge du TGI de Kirundo, était détenu à la prison centrale de Ngozi, 

le 3 juillet 2016. Il était  accus® dôatteinte ¨ la s®curit® int®rieure de lôEtat par le Procureur 

G®n®ral de la R®publique ¨ Ngozi, G®rard Niyokindi. Avant dô°tre transf®r® dans cette prison 

de Ngozi, il avait été arrêté par la police sur ordre du chef provincial des jeunes Imbonerakure 

du parti au pouvoir, prénommé Abel Ahishakiye. Ceux qui lôont vu, reconnaissent quôil avait 

été torturé par la police et des Imbonerakure lors de son arrestation le 2 juillet 2016 vers 20 

heures. Après son arrestation, il a été embarqué vers la prison du parquet de Kirundo, accusé 

de distribuer les tracts dénonçant le pouvoir du Président Nkurunziza. Le Procureur Général 

de la R®publique ¨ Ngozi, G®rard Niyokindi, lôa inculp® dôatteinte ¨ la s®curit® int®rieure de 

lôEtat et  a ordonné son transfert vers la prison centrale de Ngozi.  

Les sources en provenance de Kirundo ont indiqué plutôt que cet emprisonnement cachait  

dôautres mobiles. Ildephonse Ndikumwami, juge du TGI Kirundo, était connu par ses 

collègues et ses voisins pour être intègre et apolitique. Selon les mêmes sources, il avait 

récemment acquitt® un des employ®s de lôh¹tel appartenant ¨ lôopposant Jean Minani, accus® 

de d®tention dôarmes ill®gales. Lôh¹tel de Jean Minani, opposant contre le r®gime du 

Président Pierre Nkurunziza, avait été vandalisé par des inconnus. 

Au moins dix-sept personnes arrêtées en zone urbaine de Musaga, Mairie de Bujumbura 

Deux personnes dont un jeune homme et une femme ont été arrêtées par des policiers et des 

militaires à la 1
ère

 avenue, en zone urbaine de Musaga, très tôt le matin du 30 juin 2016. Selon 

des sources sur place, des policiers et militaires lourdement armés, avaient été déployés 

depuis la 1
ère

 jusquô¨ la 5
 ème

 avenue de cette zone. Dôapr¯s les informations recueillies sur 

place, ces policiers en compagnie des Imbonerakure, ont rassemblé les habitants dans les rues 

obligeant ces derniers de dénoncer les malfaiteurs. Une femme  avait été arrêtée accusée de 

prendre des photos tandis quôun jeune homme a ®t® accus® dô°tre un rebelle. La veille, huit  

jeunes avaient été arrêtés et acheminés au cachot de police de cette même zone de Musaga.  

Au cours dôune autre op®ration polici¯re et militaire similaire en date du 27 juin 2016, au 

moins 7 personnes ont étéété interpellées au même endroit. Ces personnes avaient été tirées 

dôune centaine dôhabitants de la localité de Gasekebuye, séquestrée dans leurs maisons, 

accusées de cacher des malfaiteurs. Rappelons que ceux qui avaient bénéficié de libération 

avaient été contraints de payer des rançons aux policiers et militaires visiblement en colère 

contre des habitants dôethnie Tutsi, selon des sources sur place. 

Un ex-FAB arrêté à Murago, commune Matana, province Bururi  

Au début de la semaine du 27 juin 2016, le nommé Ferdinand Soferi, ex-FAB, âgé de 68 ans, 

a été arrêté à son domicile à Murago, commune Matana, province de Bururi, par la police qui 

lôa d®tenu ¨ la Brigade de Matana avant de le transf®rer au cachot du SNR, en Mairie de 

Bujumbura, le 1
er
 juillet 2016. Selon des sources sur place, une fouille perquisition avait été 
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organis®e chez lui mais rien nôa été trouvé de compromettant, ce qui nôa pas emp°ch® quôil 

soit arrêté.  

Un policier arrêté en commune Matana, province Bururi 

Le policier nommé Jean Paul Nimubona, de grade de brigadier, affecté au poste de police du 

chef-lieu de la commune Burambi,  a été arrêté le 2 juin 2016, en commune Matana, province 

Bururi, accus® dôenregistrer un discours du ministre de la s®curit® publique, Alain Guillaume 

Bunyoni qui tenait une r®union dans cette commune ¨ lôintention des repr®sentants de la 

police îuvrant dans la r®gion sud. Sa famille et les DDHs ont dénoncé une détention illégale 

dans la mesure o½ le policier en enregistrant un discours officiel dôun Ministre nôavait commis 

aucune infraction prévue par le code pénal burundais.  

Quatorze personnes arrêtées en commune Mugamba, province Bururi  

En date du 26 juin 2016, quatorze jeunes ont ®t® arr°t®s par des agents du SNR ¨ bord dôun 

véhicule pick-up sur la colline Mugendo-Ndengo, commune Mugamba, province de Bururi. 

Ils ont été retenus au cachot de police du chef-lieu de la commune Mugamba.  

Un enseignant arrêté  en commune Ndava, province Mwaro 

 D®dith Niyongere, enseignant de lôECOFO Muramba, commune Ndava, province de Mwaro 

a été arrêté, le 27 juin 2016, par des agents du SNR. Il ®tait accus® dôavoir ®t®, pendant  

quelques jours, en République   Rwandaise, selon des sources sur place. 

Un élève arrêté en commune  Gihanga, province de Bubanza  

Bertrand Niyonkuru, élève du Lycée communal de Buringa, commune Gihanga, province de 

Bubanza, a été arrêté, le 27 juin 2016, vers 17 heures,  par des hommes ¨ bord dôun v®hicule 

de police aux vitres teintées, selon des sources sur place.  

Six membres du MSD arrêtés en commune Ndava, province Mwaro  

La police a arrêté mardi le 28 juin 2016,  six membres du MSD lors dôune fouille perquisition 

sur la colline Buziracanda, commune Ndava, province de Mwaro. Ils ont été retenus au cachot 

de police de Ndava, selon les sources sur place.  

Au moins  deux cent personnes arrêtées au centre-ville en Mairie de Bujumbura  

Au moins 200 personnes ont été arrêtées, le 29 juin 2016,  par la police au centre-ville de la 

Mairie de Bujumbura. Ils ont ®t® rassembl®s ¨ lôex-bar Montana et transférés par la suite dans 

leurs zones respectives pour y être interrogées. Selon le Maire de la ville, ces arrestations ont 

été faites dans le but de diminuer la mendicité au centre-ville.  

Huit personnes arrêtées en zone urbaine de Kanyosha, Mairie de Bujumbura 

 Huit personnes ont ®t® arr°t®es par des policiers et des militaires lors dôune fouille 

perquisition opérée, dans la matinée du 29 juin 2016 au quartier Kajiji, en zone urbaine de 



83 
 

Kanyosha. Selon des sources sur place, le sort de deux dôentre elles,  Léon et Hakizimana  est 

resté inconnu.  

Une personne arrêtée en zone urbaine de Mutakura, Mairie de Bujumbura 

Lors dôune fouille perquisition op®r®e en date du 30 juin 2016, en zone urbaine de Mutakura, 

une personne a été arrêtée par la police. Elle a été accusée de ne pas détenir de cahier de 

m®nage. Beaucoup dôautres personnes ont ®t® rel©ch®es apr¯s avoir pay® des rançons à ces 

policiers et militaires. Selon des sources sur place, les arrestations arbitraires sont devenues 

des moyens pour certains policiers et militaires de se procurer ¨ boire et ¨ manger, dôautres 

pour sôenrichir sur le dos de ceux qui sont accus®s dô°tre des opposants au troisi¯me mandat 

du Président Pierre Nkurunziza.  

I.5. VIOLATION DU DROIT A UNE JUSTICE EQUITABLE 

Les violations du droit ¨ une justice ®quitable est lôune des cons®quences graves de la  

politique de répression contre les  présumés opposants politiques du parti CNDD-FDD au 

pouvoir. La justice et la police sont  instrumentalisées par le pouvoir.Pour  preuve, face à une 

même infraction, les opposants politiques sont poursuivispar la justice   alors que les alliés du 

pouvoir  sont maintenus en situation dôimpunit®. Beaucoup dôillustrations ont ®t® d®nonc®es 

dans différents bulletins de la Ligue ITEKA.  

Le Bulletin de la Ligue Iteka revient souvent sur des cas de violations du droit à une justice 

équitable avec des cas illustratifs : 

SEPTEMBRE 2016 

Un dossier qui traîne en  commune et province Rutana 

Violette Ndayishimiye, une travailleuse domestique incarcérée depuis le 8 septembre 2016 

était toujours en prison le 2 octobre 2016. Elle est détenue pour atteinte à la sûreté intérieure 

de l'État après  avoir °tre  accus®e dôavoir insult® des porteurs du ç flambeau de la paix », un 

projet initié par le Président Pierre Nkurunziza. Le dossier en cours d'instruction n'est plus 

entre les mains du premier substitut instructeur. 

Selon des informations en provenance du parquet de Rutana l'affaire a divisé les magistrats. 

C'est le procureur qui a pris le dossier en main pour traitement. Le premier magistrat était 

disposé à relâcher Violette, faute de charges. Alors que sa patronne a prétendu qu'elle est 

mineure (17 ans), le procureur a plutôt exigé, de son côté, un extrait d'acte de naissance qui 

l'atteste pour la relâcher. Pourtant, la raison de libérer cette fille ne devait pas résulter de son 

âge mais de la présomption dôinnocence, selon un magistrat qui traite le dossier. 

Neuf militaires et neuf policiers victimes de manipulation de justice en province de 

Ngozi 

En date du 30 septembre 2016, neuf militaires et neuf policiers arr°t®s apr¯s lôassassinat de 

lôAdjudant Eddy Claude Nyongera et d®tenus ¨ la prison centrale de Ngozi, Adjudant-Chef 

Albert Kitaburaza, Brigadier Anicet Bigirimana, Adjudant Thadée Gahungu, Adjudant 

Ferdinand Masabo,  Brigadier Innocent Girukwigomba, Adjudant Herménégilde Ngirimana, 
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Brigadier Claver Ndayizeye, 1
er
 Sergent Francois Ngendakumana, Caporal-Chef Célestin 

Nsabimana, Caporal-Chef Pascal Nshimirimana, Agent de Police Eric Manirakiza, Agent de 

police Révérien Mayoya,  Agent de police Felix Nyandwi, Agent de police Basile Ndikuriyo, 

Agent de police Christophe Ciza, un policier Pontien Ndayikunda, Adjudant Adronis 

Nduwayo et un Sous-Officier Jean de Dieu Nduwumwami, tous accusés d'atteinte à la sûreté 

intérieure de l'État, participation à des bandes armées et possession illégale d'armes ont été 

signifiés à la dernière minute que leur procès a été reportés pour des raisons non expliquées. 

Ils devaient être entendus le 30 septembre 2016, dans les enceintes de la prison de Ngozi par 

des juges de la Cour suprême de Bujumbura. Cela a suscité des inquiétudes de manipulation 

de la justice. "L'audience n'a pas eu lieu car nous n'avons pas encore eu le temps de rencontrer 

nos clients et de consulter leur dossier", a précisé l'un des avocats à la défense. L'affaire a été 

ajournée au 5 octobre 2016. Les prévenus sont des agents de sécurité. Ils avaient été 

appréhendés le 14 septembre 2016 sur leur lieu de travail dans la capitale Bujumbura puis 

conduits à la prison de Ngozi. L'adjudant Eddy Claude Nyongera avait été arrêté le même 

jour. La police avait annoncé sa mort quelques heures après son arrestation. 

Les interpellés étaient au nombre de 23 dont 15 militaires de catégorie Sous-officiers et 

hommes de troupes ainsi que 8 policiers. Cinq  autres d'entre eux sont encore détenus au SNR. 

Neuf opposants politiques membres du FNL, aile dôAgathon Rwasa, étaient au cachot de la PJ 

en province Gitega, dans une affaire de confrontation avec les jeunes Imbonerakure de la 

commune Mutaho en province de Gitega. Selon des témoins sur place, ces Imbonerakure  

étaient les premiers à attaquer leurs rivaux quôils accusaient de ne pas vouloir adhérer à leur 

parti. 

En effet, en date du 22 septembre 2016, neuf personnes, originaires  de la commune Mutaho, 

province Gitega étaient détenues au cachot de la PJ en province Gitega. Elles étaient accusées 

dôavoir battu le chef de zone Rwisabi au cours dôune altercation entre partis politiques FNL et 

CNDD-FDD. Ces détenus issus tous du FNL ont crié ¨ lôinjustice, soutenant que lôacte dont 

ils étaientaccusés, a été posé par un membre de la ligue des jeunes Imbonerakure de la 

localit®. Ce dernier sôétait trompé au moment où il voulait porter un coup de gourdin à une 

autre personne du camp des opposants du FNL. Il nôaurait donc pas pu lôatteindre et ce coup 

aurait atteint le chef de zone qui faisait partie du groupe des jeunes du CNDD-FDD qui 

sôattaquait à eux. Ils ne comprenaient pas pourquoi ils ont été les seuls arrêtés alors que la 

confrontation se déroulait entre les deux groupes. Pour ces détenus, le mobile de leurs 

arrestations était politique car ces membres du parti CNDD-FDD de leur localité les auraient 

expressément provoqués pour arriver à ce but. 

Une affaire de viol arrangée à l’amiable avec la complicité de l’administration, du TGI 

et du Parquet en province Cankuzo 

En province Cankuzo, une jeune fille a été torturée, violée par un secrétaire de la permanence 

du parti CNDD-FDD après un enlèvement par lôauteur accompagné des policiers. Au lieu de 

faire des enquêtes et de sanctionner cet auteur présumé, le TGI et le parquet ont arrangé 

lôaffaire ¨ lôamiable avec des menaces envers la victime. 

Pour des observateurs du contexte politique et s®curitaire burundais, lôimpunit® dont jouissent 

les jeunes Imbonerakure et les proches du parti au pouvoir CNDD-FDD est un précédent 
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dangereux pour la sécurité générale du pays. Le pays est exposé à des violences 

potentiellement plus graves si des mesures contre des crimes impunis  ne sont pas prises dans 

les brefs délais. 

AOUT 2016 

Huit personnes membres d’un groupe WhatsApp arrêtées en Mairie de Bujumbura 

Huit personnes, membres dôun groupe WhatsApp  baptisé « RPA », ont été arrêtées en date du 

22 ao¾t 2016 alors quôelles se trouvaient dans un bar au centre-ville de la Mairie de 

Bujumbura.  Selon des témoins, la police avait interpellé au total 46 personnes quôelle avait 

contraint de monter dans des camions militaires. Après des enquêtes, elle a gardé huit 

personnes, membres dôun r®seau social WhatsApp qui ont vite ®t®  accus®es dôimputation 

dommageable, de calomnie et de diffamation contre les autorités ou institutions étatiques et 

conduites directement à la prison centrale de Mpimba. Des DDHs ont dénoncé  une atteinte 

grave ¨ la libert® dôexpression et ont parlé dôun blackout final sur lôacc¯s ¨ lôinformation, au 

Burundi, après la destruction méchante des radios communautaires indépendantes, en mai 

2015. 

JUILLET 2016 

Des élèves gardés en détention alors que d’autres sont relaxés pour la même accusation 

de gribouillis sur la photo du Président Pierre Nkurunziza  

Au moment o½ des ®l¯ves de lôECOFO arr°t®s et d®tenus pour gribouillage de la photo du 

Président Pierre Nkurunziza se trouvant dans le livre scolaire, ont été libérés, pour la plupart, 

bénéficiant ainsi de la clémence de la justice burundaise, des élèves accusés de la même 

infraction en province Ruyigi sont restés  privés de leur liberté. En date du 26 juillet 2016, au 

cours de la réunion sécuritaire tenue au cabinet du Gouverneur de Ruyigi, en échangeant sur 

le sort des 4 élèves du Lycée communal de Cankuzo détenus au cachot de police de Cankuzo, 

le Gouverneur Désiré Njiji, a donné des ordres au procureur Léonard Sindayigaya de 

transférer ces élèves à la prison centrale de Ruyigi. Selon des sources sur place, le procureur, 

appuyé par le commissaire provincial de police, OPC1 Donatien Barandereka, ont tenté de 

proposer leur libération en ®voquant le plaidoyer fait par les d®put®s de lôAssembl®e 

nationale, mais en vain. Ils ont plutôt reu lôordre plut¹t  de les transf®rer sans tarder ¨ la 

prison centrale de Ruyigi, ce qui a été exécuté juste après la réunion. Les délais de la garde à 

vue étaient déjà dépassés et cette détention était déjà illégale en violation des articles 34 et 

111 al.3 qui stipulent que:  

 

Art.34 : «La garde à vue ne peut excéder 7 jours comptés d’heure à heure sauf 

prolongation indispensable décidée par le Ministère publique mais ayant comme limite 

maximum le double de ce délais » ; 

 

Art. 111 al.3 : « La comparution devant le juge ne doit avoir lieu au plus tard dans les 15 

jours de la délivrance du mandat d’arrêt provisoire. » 

 

Précisons que tous les enfants ont finalement été tous libérés. 
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Un juge emprisonné pour n’avoir pas cédé à des pressions du parti au pouvoir dans une 

affaire jugée politique 

Ildephonse Ndikumwami, juge au TGI Kirundo, arrêté le 2 juillet 2016, a écopé une peine de 

5 ans de prison et une amende de 100.000 fbu, peine prononcée le 6 juillet 2016. Le parquet 

de Kirundo lôa poursuivi pour ç atteinte à la sûreté intérieure et outrage envers le chef de 

lôEtat, pour le d®p¹t de tracts au centre urbain de Kirundo ». Des sources indépendantes ont  

affirmé cependant que le Juge a ®t® victime de nôavoir pas c®d® ¨ des pressions politiques du 

CNDD-FDD qui lôemp°chaient de lib®rer une justiciable  accus®e injustement dans une 

affaire dôun H¹tel appartenant ¨ un opposant du régime.  Ildephonse Ndikumwami a été jugé 

en violation de la procédure. 

Des Imbonerakure surpris en flagrant délit de détention des armes jouissant de 

l’impunité en province Mwaro 

Des Imbonerakure ont ®t®  relax®s le 18 juillet 2016 dans un dossier de d®tention dôarmes 

illégales en commune Ndava, province Mwaro. Cependant, les rapports précédents avaient 

fait ®tat dôautres citoyens, surtout tax®s dôopposants politiques,  plut¹t r®prim®s tr¯s 

sévèrement, pour une infraction similaire. Les  Trois jeunes Imbonerakure ont été relaxés 

alors quôils avaient ®t® surpris en flagrant d®lit de d®tentions dôarmes ¨ feu. La police du chef-

lieu de la commune Ndava avait reçu une information selon laquelle il y avait trois grenades 

et un fusil qui étaient en circulation entre les Imbonerakure de la zone Buziracanda et elle a 

ainsi fait ses investigations. En date du 15 juillet 2016, le chef de ces Imbonerakure,  Gilbert 

Ndayisenga a remis une grenade au chef de poste de police  Ndava. Il a expliqu® quôil 

poss®dait la grenade depuis 4 jours et quôil lôavait reçue de son camarade Damien 

Ntakarutimana  qui, ¨ son tour, a dit quôil avait la grenade depuis 7 jours et quôil avait eu peur 

de la remettre au chef de poste. Côest ainsi que ce dernier a d®cid® de  mettre les deux 

personnes et un certain Thaddée Ndabihawenimana, qui faisait partie du groupe,  au cachot  

pour des raisons dôenqu°tes. LôOPJ a constitué le dossier et lôa transmis au parquet le 16 

juillet 2016.  Néanmoins, ces Imbonerakure avaient été relaxés le 18 juillet 2016. La 

population et la police de Ndava nôavaient pas compris  pourquoi ces pr®sum®s coupables 

avaient été relaxés  et ont dénoncé cette justice de deux poids, deux mesures. 

I.6. DU TRAFIC DES ETRES HUMAINS AU BURUNDI 

 

Le phénomène de trafic des êtres humains continue au Burundi et se déroule sous plusieurs 

formes mais avec le m°me objectif dôexploitation domestique et économique. Après le trafic 

des °tres humains vers les pays arabes, lôon parle aujourdôhui de trafic des enfants vers des 

familles qui veulent les exploiter mais aussi de trafic des jeunes gens  vers la Tanzanie où ils 

sont exploit®s dans des champs de manioc et de tabac. Le ph®nom¯ne sôaccentue dans un 

contexte de crise socio-politique qui a aggravé la situation économique des ménages 

burundais.  
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A titre illustratif, la ligue Iteka rapporte ici deux cas : 

Un tanzanien surpris en flagrant délit de trafic des êtres humains en province Muyinga 

Le nommé Malichadesi Rwalangire, un Tanzanien de 42 ans, originaire de la région de 

Karenge, Kagera en République Unie de la Tanzaniea accept® cette infraction de trafic dô°tres 

humains. Il a été arrêté, le 27 juillet 2016, par la police en commune Mwakiro, province 

Muyinga lorsquôil tentait dôamener avec lui une victime mineure du nom de Nestor 

Iradukunda, âgée de 16 ans. Au cachot du commissariat de police en province  Muyinga, le 

parquet lui  reprochait dôavoir voulu emmener 16 personnes  y compris des mineurs pour 

travailler en Tanzanie. Le pr®sum® trafiquant sôest entretenu avec des observateurs des droits 

de lôHomme. Il nôa pas ni® les accusations mais pensait le faire  l®galement. Il sôexpliquait en 

disant quôil poss®dait tous les papiers officiels n®cessaires, provenant des services de 

Migration en Tanzanie. 

Trafic de deux jeunes filles mineures en province Kayanza 

Deux jeunes filles mineures de la classe de 5
ème

 ¨ lôEP de Murago, Irakoze ©g®e de 13 ans, 

fille de Tite Bujude, Espérance Nininahazwe, âgée de 14 ans, fille de Romuald  Ngendabanka 

ont été victimes de trafic humain. Selon des sources sur place, Lazare Bagayuwitunze, le père 

de Tite Bujude et grand p¯re dôIrakoze avait reu 10.000 fbu pour livrer sa petite fille qui 

vivait chez lui. Ces deux jeunes filles ont été remises à leurs parents le 3 août 2016 par 

lôadministration en collaboration avec la police qui avait ®t® vite saisie par les parents.  

Les enqu°tes avaient abouti ¨ lôarrestation de deux hommes connus respectivement sous les 

noms dôAd®lin Niyondiko et Lazare Bagayuwitunze de la colline Ruhande, zone Nyabihogo, 

de la commune Kayanza, accus®s dôavoir livr® ces deux jeunes filles à une personne inconnue 

qui serait originaire de la localité de Musenyi en commune Mpanda, province Bubanza. Ce 

dernier allait les employer dans les travaux domestiques de son ménage. Les mêmes sources 

ont précise que les deux  filles avaient ®t® examin®es ¨ lôh¹pital de Kayanza et quôelles ®taient 

en bonne santé. 

Les parents de ces enfants ont ®t® satisfaits par lôintervention de lôadministration dans la 

récupération de leurs enfants mais les prévenus ont été libérés sans aucune sanction. 

 

Trafic des jeunes en province Rutana 

En date du 17 juillet 2016, sur la colline Muyombwe, zone Butare, commune Bukemba, 

province de Rutana, Naphtalie Ntiranyibagira, âgé de 20 ans , a été arrêté  et battu par la 

population  de cette localit® lôaccusant de faire le recrutement de jeunes  de cette colline pour 

les conduire en Tanzanie. Selon des sources sur place, dix jeunes gens avaient été déjà 

recrutés et étaient prêts à se rendre en Tanzanie pour travailler dans des champs de manioc. 

Ces jeunes recrus étaient  Vianney Munezero , âgé de 16 ans, Joël Sabumukiza , âgé de 18 

ans, Yves Irakoze, âgé de 18 ans, Gamaliel Bayisabe, âgé de 18 ans, Yves Ndizeye, âgé de 15 

ans, William Nizigiyimana, âgé de 17 ans, Léonard Ndayizeye, âgé de 15 ans, Emery 

Ndibanje, âgé de 16 ans, Claver Bikorimana, âgé de 15 ans et Désiré Hakizimana, âgé de 20 

ans.  
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Suite à une intervention policière, le présumé auteur du trafic a été arrêté ainsi que les 

présumés victimes du trafic. Ils ont été directement conduits au cachot de poste de police de 

Rutana par le commissaire provincial de Rutana. Après deux jours, les dix jeunes ont été 

relaxés mais le présumé auteur du trafic humain est resté au cachot de poste de police. 

I.7.VIOLATION DE LA LIBERTE D’EXPRESSION 

Huit personnes membres d’un groupe WhatsApp arrêtées en Mairie de Bujumbura 

Huit personnes, membres dôun groupe WhatsApp  baptis® « RPA », ont été arrêtées en date du 

22 ao¾t 2016 alors quôelles se trouvaient dans un bar au centre-ville de la Mairie de 

Bujumbura.  Selon des témoins, la police avait interpell® au total 46 personnes quôelle avait 

contraint de monter dans des camions militaires. Après des enquêtes, elle a gardé huit 

personnes, membres dôun r®seau social WhatsApp qui ont vite ®t®  accus®es dôimputation 

dommageable, de calomnie et de diffamation contre les autorités ou institutions étatiques et 

conduites directement à la prison centrale de Mpimba. Des DDHs dénoncent  une atteinte 

grave ¨ la libert® dôexpression et parlent dôun blackout final sur lôacc¯s ¨ lôinformation au 

Burundi après la destruction méchante des radios communautaires indépendantes en mai 

2015. 

I.8. VIOLATION DU DROIT A LA LIBERTE DE REUNION ET D’ASSOCIATION  

A la fin du mois de juin 2016, Juvénal Bigirimana, Gouverneur de la province de Rumonge, a 

interdit toute réunion du parti FNL, aile dôAgathon Rwasa en en arguant quôAmizero 

yôAbarundi ne pouvait pas continuer ¨ fonctionner en tant que coalition apr¯s les ®lections. 

Cette interdiction est intervenue en date du 26 juin 2016 au moment où des militants du parti 

FNL, aile dôAgathon Rwasa sô®taient r®unis dans leur permanence sise dans la ville de 

Rumonge. Un des responsables de ce parti  a indiqué que cela constituait une violation 

flagrante des droits civils et politiques.  

Cette décision traduit la volonté du gouvernement de museler les partis de lôopposition afin 

que tous les Burundais se retrouvent dans un parti Etat, le CNDD-FDD. Lôinterdiction des 

r®unions aux partis politiques de lôopposition est une réalité au Burundi. 

I .9. DU DROIT A L’EDUCATION 

Deux faits majeurs ont g®n® le droit ¨ lô®ducation au Burundi. Il sôagit de lôexclusion dôun 

grand nombre dôenfants ainsi que   les arrêstations et emprisonnements pour gribouillage de la 

photo du Président Nkurunziza dans le livre scolaire. 

Au moins 80.000 élèves ont été exclus du système éducatif burundais à partir de cette année 

scolaire 2016-2017 pour avoir échoué aux différents tests nationaux de la 9
ème

   année de 

lôECOFO et de 10
ème

 de lôancien syst¯me scolaire qui vient de fermer ses portes. Dans lôesprit 

du nouveau système ECOFO, ces enfants sont supposés avoir terminé leur cursus scolaire 

pour rejoindre les m®tiers quôils nôont malheureusement pas suivi dans le syst¯me.  

Depuis le d®but de lôintroduction de ce syst¯me ECOFO, les parents et les experts en 

®ducation nôont cess® dô®mettre des critiques dénonçant la « précipitation et la 
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lôimpréparation du syst¯me è.  Aujourdôhui, au terme du nouveau cursus scolaire, non 

seulement les enfants nôont pas la maturit® et les comp®tences pour affronter la vie 

professionnelle mais aussi certains enfants qui ont eu la chance de poursuivre le syst¯me nôont 

pas encore eu droits aux cours depuis le début de la rentrée scolaire intervenue le 26 

septembre 2016.Les parents et les analystes scolaires burundais se lamentent que le deuxième 

cycle de lôECOFO manque tout ce qui est n®cessaire pour commencer.: Un analyste a 

demandé au gouvernement de donner  des opportunit®s ¨ ces enfants pour reprendre lôann®e 

aussi bien en 9
ème

  et en 10
ème

 ann®es. Pour r®duire le nombre dôenfants qui ont échoué en 

10
ème

 année, le gouvernement devrait permettre aux enfants de reprendre les études en créant 

des classes spéciales de redoublement dans des écoles secondaires. 

Quant au gribouillage de la photo du président de la république dans les manuels scolaires de 

science de la 8
ème

, malgr® la mesure de cl®mence de la Ministre de lôEducation, suite au 

phénomène de gribouillage de la photo du président Pierre Nkurunziza dans le manuel de la 

8
ème

 année, des élèves étaient restés gardés par la police, à la fin de juillet 2016.  

En date du 26 juillet 2016, au cours de la réunion sécuritaire tenue au cabinet du Gouverneur 

de Ruyigi, en échangeant sur le sort des 4 élèves du Lycée communal de Cankuzo,  détenus au 

cachot de police de Cankuzo, le Gouverneur Désiré Njiji, a donné des ordres au 

Procureur Léonard Sindayigaya de transférer ces élèves à la prison centrale de Ruyigi. Ces 4 

élèves étaient restés en prison au moment où tous les autres ont été libérés. 

Des élèves en province de Rumonge étaient également restés incarcérés par la police. Au 

courant de la semaine du 19 au 26 juin 2016, des élèves du Lycée Communal de Rukinga, du 

lycée Rumonge, du Lycée communal de Buyengero et du Lycée communal de Cashi en 

commune de Bugarama étaient encore dans les cachots de la police en province de Rumonge. 

Au total, 26 élèves dont 2 du Lycée communal de Buyengero, 16 du Lycée de Rumonge et 8 

du Lycée communal de Cashi en commune de Bugarama, avaient été arrêtés au cours de la 

semaine du 19 au 26 juin 2016. Ils ont ét® accus®s dôavoir gribouill® la photo du pr®sident de 

la République du Burundi se trouvant dans 10 manuels scolaires et ont été conduits au cachot 

de la police de Rumonge.  La tranche dô©ge de ces ®l¯ves arr°t®s variait entre 14 et 19 ans.  

Les parents ne cessaient de demander à la police de relaxer leurs enfants dont la plupart 

®taient des mineurs. Trois mineurs qui nôavaient pas encore atteint lô©ge p®nalement 

responsable, ®taient d®tenus au cachot de la police. Il sôagissait de Robert Emerusabe ©g® de 

14 ans, Denda Miguelle Akimana, agée de 14 ans et Kelvin Irakoze, âgé de 14 ans. Les 

parents de ces élèves dénonçaient une arrestation et détention arbitraire car ces enfants 

nôavaient pas encore atteint la majorit® p®nale et ils nô®taient donc pas responsables des actes 

posés au regard de la loi. Au-del¨ de la violation de la loi burundaise, en lôoccurrence le code 

p®nale, le droit ¨ lô®ducation des enfants arr°t®s et d®tenu abusivement ®taient du m°me coup 

priv®s du droit ¨ lô®ducation car ils nôassistaient plus aux cours.  

Au moins 17 élèves, âgés pour la plupart de 15 à 18 ans, étaient en prison après avoir été 

accusés d'avoir gribouillé la photo du Président Pierre Nkurunziza dans des manuels scolaires. 

Certains étaient incarcérés depuis plus d'un mois et attendaient leur procès pour Outrage au 

chef de l'Etat.  
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Le phénomène de gribouillage sur la  photo du Président Pierre Nkurunziza dans des manuels 

scolaires avait commencé à se faire remarquer  au mois de mai 2016  dans une école 

fondamentale en Mairie de Bujumbura. Il avait par la suite été repéré dans plusieurs autres 

écoles du pays. Des centaines dô®l¯ves ont été provisoirement exclus de leurs écoles et 

dôautres ont été sommés de payer pour remplacer les manuels abîmés. Au moins 44 élèves ont 

été arrêtés et incarcérés dans différentes provinces dont certains ont été vite envoyés en prison 

notamment dans les prisons de Muramvya et Ruyigi. 

 

Ces jeunes®taient poursuivis pour Outrage au chef de lôEtat et risquaient une condamnation 

prescrite  dans le Code Pénal, article 379 qui dispose que : 

 

 « L’outrage commis envers le Chef de l’Etat est puni d’une servitude pénale de six mois à 

cinq ans et d’une amende de dix mille francs à cinquante mille francs ».  

 

Cela violerait lôArticle 29 du Code Pénal qui stipule que :  

« Lorsque l’auteur ou le complice d’une infraction est un mineur de quinze ans révolus et 

moins de dix-huit ans au moment de l’infraction les peines sont prononcées ainsi qu’il suit: 

            1° S’il devait encourir la peine de servitude pénale à perpétuité, il est condamné à 

une peine de cinq à dix ans de servitude pénale principale 

2° S’il a encouru une condamnation à temps ou une peine d’amende, les peines 

pouvant être prononcées contre lui ne peuvent dépasser quatre ans ». 

Des DDHs ont regretté que  ces enfants ne soient pas placés dans les centres de rééducation 

pour mineurs et avaient constat® que  certains dôentre eux manifestaient un ®tat de d®pression 

mentale.  

 

 Tous les enfants ont, en définitive, été tous relaxés vers la fin de juillet 2016 

I.10. DES CAS  DE VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE  

Les violences domestiques constituent le lot quotidien des Burundais et sont innombrables. 

Dans ce paragraphe du bulletin, nous nô®voquons que quelques cas qui sont parvenus à la 

Ligue Iteka. 

OCTOBRE 2016 

Une femme tuée par son mari en commune Butaganzwa, province Ruyigi 

En date du 1
er
 octobre 2016, Nestor Misago, un militaire en fonction a tué par machette sa 

femme du nom de  Chadia Wacawaseme,  sur la colline Wabake, en commune Butaganzwa, 

province Ruyigi. Le militaire a été sauvé par des policiers qui sont vite intervenus juste au 

moment où il allait être lui aussi tué par une foule en colère. 
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SEPTEMBRE 2016 

Une fillette violée en province  Kayanza 

En date du 6 septembre 2016, vers 16 heures, une fillette  du nom de J.N, âgée de 14 ans, 

originaire de la colline Mwendo, zone et commune Kayanza, a été violée par un certain 

Léonard Nijimbere, âgé de 21 ans. Cet auteur présumé a été détenu au cachot de la commune 

Kayanza. Son dossier suivait le cours normal. 

Selon des sources sur place, la victime a reu les soins m®dicaux n®cessaires ¨ lôh¹pital de 

Kayanza tandis que lôexpertise m®dicale a ®t® remise  en date du 8 septembre 2016 ¨ lôOPJ 

instructeur.  

AOUT 2016 

Une fillette violée en commune Bugenyuzi, province Karusi 

 En date du 28 août 2016, une fillette de 7 ans, originaire de la colline de Gishikanwa, 

commune Bugenyuzi, province Karusi a ®t® viol®e lors dôune f°te. Lôauteur pr®sum® 

répondant au nom de Jérôme Gahungu, âgé de 21 ans,  aurait disparu pendant un moment 

pour aller violer lôenfant, selon des sources sur place. J®r¹me Gahungu a ®t® arr°t® et traduit 

en justice, son dossier était au niveau du parquet de Karusi. 

Une justiciable victime de complicité du tribunal envers son employé en commune 

Gitanga, province Rutana 

En date du 28 août 2016, vers 18 heures, sur la colline de Kazeba, commune Gitanga, 

province Rutana, Frédiane Izerimana, âgée de 24 ans, a été expulsée de son domicile par 

lôOPJ de Gitanga en ex®cution de la d®cision du Tribunal de Résidence de Gitanga. Cette 

décision concernait une affaire en justice au sein  de  ce même  tribunal entre cette femme en 

union libre avec son mari, Éphrem Misago, greffier au tribunal de Gitanga. Orientée vers le 

procureur, celui-ci a convoqué le greffier Éphrem Misago et lô a oblig® dôaccorder ¨ sa femme 

illégitime une pension alimentaire pour la survie du b®b® dôun mois quôils ont eu en union 

libre. Les DDHs ont continué à suivre ce cas pour quôun jugement soit fait en bonne et due 

forme sinon le greffier nôaurait aucune obligation de le faire. 

Deux cas de violences sexuelles en commune Ndava, province Mwaro 

¶ En date du 26 août 2016,  V. âgée de 13 ans, originaire de la colline Muyogoro, 

commune Ndava, province Mwaro a  été victime de viol. Selon des sources sur place, 

lôauteur présumé du viol est un certain  Jean Marie  Ndayizeye, âgé de 38 ans, de la 

même colline. Il a conduit la petite fille dans une plantation dôarbre avant de passer ¨ 

lôacte. Les sources polici¯res ont indiqué que  la fille présentait des signes de débilité. 

Lôauteur pr®sum® a nié les faits. Il a été  détenu au cachot de police de Gihinga et le 

dossier se trouvait au niveau du parquet.  

¶ En date du 27 août 2016, A.N, âgée de 20 ans, originaire de la colline Gitaba, commune 

et zone Ndava, a été victime  de violences sexuelles. Selon des sources sur place, 

lôauteur pr®sum® est un certain Domitien Manirabona, ©g® de 18 ans. En effet, cô®tait 
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vers 21 heures quand la fille venait de rendre visite à la famille de lôauteur présumé. Ce 

dernier lôa accompagn® et en cours de route, il lôa prise par force et lôa viol®e. Lôauteur 

présumé a confirmé les faits mais disait que la fille était sa fiancée. Il a été incarcéré au 

cachot de Gihinga. 

Une élève du secondaire battue par son père pour avoir résisté contre un mariage forcé, 

en province Mwaro 

En date du 25  août 2016, vers 7 heures du matin, Belyse Iradukunda, âgée de 23 ans, élève en 

2
nde

 LM ¨ lôECOFO Gihinga et originaire de la colline Kigarama, zone et commune Ndava, 

province Mwaro, a été grièvement blessée à la suite des coups de serpette et de houe. Selon 

des sources de la victime et des voisins, le père voulait contraindre  sa fille à  un mariage 

forcé que la victime refusait de manière catégorique, ce qui a occasionné un conflit familial.  

Elle a été hospitalisée au Centre de Santé de la Croix Rouge en province Mwaro. Elle avait 

des douleurs au niveau des articulations. Selon des sources sur place, elle a été battue par son 

père Boniface Ntahimpera en complicité avec sa 2
ème

 femme. Les mêmes sources ont dénoncé 

une évasion  lôauteur présumé du crime qui était déjà dans les mains de la police à la PJ 

Mwaro. Des policiers auraient été derrière cette fuite. 

Une femme victime de violences domestiques en commune Muruta, province Kayanza 

Une femme du non de N .Francine de la colline Muhurazi, en commune de Muruta, province 

Kayanza, a dénoncé le laxisme et lôinertie des autorit®s administratives et polici¯res pour 

lôarrestation de son mari apr¯s avoir failli lôassassiner, dans la nuit du 31 juillet 2016. Son 

mari du nom dôEmmanuel Nizigiyimana a pris une deuxi¯me femme et a voulu chasser sa 

première épouse. Elle a refus® dô°tre chass®e et pendant la nuit du 31 juillet 2016, son mari lôa 

battue et a tent® de la tuer en lô®gorgeant avec une corde, ses enfants ont crié au secours et les 

voisins lôont sauv®e. N. Francine a porté plainte mais en vain, car son mari était sous la 

protection de son parti et de lôadministration locale, car il était membre, et un des 

responsables des jeunes Imbonerakure du CNDD-FDD. La femme  sôest confi®e aux DDHs 

pour le suivi de son dossier et a dénoncé le non accès à la justice. 

Une femme victime de violences domestiques en commune et province Kirundo 

La nuit du 31 juillet 2016, Claudine Kabirori, résidant sur la colline Mutara, commune et 

province Kirundo, a été violemment battue par son ex-®poux, Paul Miburo parce quôelle 

r®clamait la pension alimentaire  en faveur dôun enfant quôils avaient eu avant leur s®paration. 

Elle présentait plusieurs cicatrices au visage et au niveau des m©choires. Lôauteur de lôacte nôa 

pas été inquiété. 

Une tentative d’assassinat d’une femme par son mari  en commune Busoni, province 

Kirundo. 

En date du 1
er
 août 2016, Esperance Mukeshimana a failli être tuée par son mari, Melchiade 

Sindabizera sur la colline Renga, zone Gisenyi, commune Busoni, province Kirundo.          

Ses deux bras ont ®t® coup®s presque ¨ tomber par terre. Elle  a ®t® hospitalis®e ¨ lôh¹pital de 



93 
 

Kiremba où les médecins ont tent® de soigner la victime. Lôauteur présumé du crime a réussi à 

prendre le large. 

I .11.DU DROIT A L’ALIMENT ATION 

Le droit à lôalimentation est menacé au Burundi suite au contexte sécuritaire et politique qui 

sôest dégradé depuis le début de la crise qui secoue le pays consécutivement au 3
ème

 mandat 

contesté du Président Pierre Nkurunziza. Les sanctions de gel des aides par les principaux 

partenaires économiques notamment lôUE, ont occasionné une crise économique qui est 

aujourdôhui ¨ la base de la d®valuation mon®taire et de la mont®e des prix des produits de base 

dont le carburant et les produits alimentaires. Dans toutes les provinces du pays, la production 

et le pouvoir dôachat de la population ont sensiblement baiss®. Lôexportation est devenue 

impossible, le pays est en difficulté de maintenir son économie et son autonomie.  

Au niveau interne, la circulation des biens et des services est limitée par la hantise 

dôapprovisionnement dôune r®bellion qui se pr®parerait pour faire tomber le pouvoir du 

Président Pierre Nkurunziza. Des citoyens ¨ la recherche dôune survie alimentaire sont quasi 

quotidiennement arrêtés. 

Sur les frontières, cette libre circulation des biens et des services est handicapée par les 

relations tumultueuses entre le pays et ses voisins en lôoccurrence le Rwanda et la Tanzanie. 

Le pays sôest ®conomiquement enfermé dans un vase clos au détriment des s citoyens qui sont 

r®guli¯rement intimid®s pour avoir tent® de franchir les fronti¯res ¨ la recherche dôune survie 

alimentaire. 

Au moment où les prix des produits de première nécessité au Burundi comme le riz, le 

haricot, les farines de manioc et de maïs ont sensiblement augmenté, les prix des denrées 

alimentaires qui ®taient export®s vers le Rwanda en lôoccurrence, lôoignon blanc et rouge, les 

tomates et les Ndagala ont diminué. La pénurie des produits p®troliers est ¨ lôorigine de 

lôaugmentation des prix de transport et donc ¨ la mont®e vertigineuse des produits de base au 

march®. La population burundaise crie ¨ la d®gradation du pouvoir dôachat et ¨ une famine 

imminente. Cela sôaccentue dans un contexte de dévaluation monétaire, à la diminution de la 

production agricole et aux sanctions économiques prises par les  principaux pays donateurs 

des aides consécutivement à la crise meurtrière créée par le 3
ème

 mandat du Président Pierre 

Nkurunziza. 

Les produits agricoles dont le haricot, la farine de manioc, la farine de maïs et le riz 

connaissent par conséquent une hausse énorme des prix ces derniers jours. A titre illustratif, 

au march® dôIjenda de la commune Mugongo-Manga, province de Bujumbura-rural, le haricot 

est passé de 700 à 1.200 fbu, le riz de 1.200 à 1.700 fbu, farine de maïs de 550 à 950 fbu, 

farine de manioc de 500 à 800 fbu entre juillet et août 2016.  

Le pouvoir dôachat des m®nages sôest d®t®rior® et fait face ¨ une dévaluation sans cesse 

croissante de la monnaie burundaise dans un contexte économique de sanctions politiques et 

économiques prises par les principaux partenaires  occidentaux du Burundi. A titre 

dôillustration, le dollar est passé de 1650 à 2600 fbu entre mai et août 2016. Le Gouvernement 

a tenté de contraindre les bureaux de change à se conformer au taux officiel, ce qui a 
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occasionné un manque criant de devises. La BRB ne parvient pas à satisfaire les demandeurs 

de devises et le marché noir prolifère de manière inquiétante. 

Le manque de carburant devient une conséquence directe de ce manque de devises, ce qui 

entraine la mont®e des prix du ticket de transport ainsi que dôautres produits de premi¯re 

nécessité.  

La situation s®curitaire au Burundi a r®duit lôespace vital de certains habitants qui ne sont plus 

autorisés à vaquer librement à leurs activités de survie. Des commerçants sont traqués et 

contraints dôabandonner leur m®tier pour avoir ®t® intimid®s et menac®s injustement de 

nourrir des rebelles qui combattraient le gouvernement du Burundi. 

Des burundais sont arrêtés et incarcérés lors de leur circulation ¨ lôint®rieur du pays et quand 

ils se déplacent vers les pays frontaliers à la recherche du travail. Dans les provinces 

frontali¯res du Rwanda et de la Tanzanie, lôactivit® de survie économique qui nourrissait des 

populations est paralysée. 

En provinces de Kirundo et Kayanza par exemple, le mouvement des personnes et des biens 

entre le Burundi et le Rwanda est  bloqué. Les boutiques et les restaurants se trouvant au poste 

frontière de Nemba-Gasenyi  sont fermés. 

Cette crise a aggravé la situation alimentaire et sanitaire de la majeure partie de la population 

burundaise. Selon des données fournies par les bureaux provinciaux de la Santé, 2228 

personnes sont mortes de paludisme durant les 28 premi¯res semaines de lôann®e 2016, soit 

une moyenne de 80 victimes par semaine. 

II . DES FAITS SECURITAIRES 

 

II.1. LE PHENOMENE DE CADAVRES  DONT CERTAINS NON IDENTIFIES 

SEPTEMBRE 2016 

Un corps d’un homme retrouvé dans les eaux de la rivière Ruvyironza, province de 

Gitega 

Un corps sans vie de Jean Pierre Nimubona connu sous le surnom de Baracco a été découvert, 

tôt le matin du 26 septembre 2016, flottant dans les eaux de la rivière Ruvyironza à 

Nyambirigi. La victime était native de Buhogo en commune Nyabihanga de la province de 

Mwaro. Le corps portait une trace de balle au niveau du cîur. Côétait le 9
ème

  corps repêché 

depuis mi-août dans les eaux des rivières, Mubarazi, Rusizi et Ruvyironza. 

Deux corps sans vie retrouvés dans la province de Rumonge 

 

En date du 26 septembre 2016, le premier  corps sans vie a été repéré dans un champ de thé 

sur la colline de Gisenyi, à Burambi, en province Rumonge. Il était en état de décomposition. 

L'autre cadavre se trouvait sur la colline de Murambi, zone de Buruhukiro, province 

Rumonge. Le corps a été découvert le 24 septembre 2016. Il a été  directement inhumé par 

lôadministration sans aucune forme dôexpertise m®dicale, selon une source locale. 
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Une personne retrouvée morte en commune Gisozi, province Mwaro 

Dans la matinée du 22 septembre 2016, le corps sans vie de Jean Claude Nshimirimana, âgé 

de 28 ans, a été retrouvé dans sa maison sise sur la colline Kiyange, zone Nyakararo en 

commune de Gisozi, province Mwaro. Les sources administratives et policières ont indiqué, 

sans que m°me des enqu°tes soient faites, que la victime sôest suicid®e ¨ lôaide dôune corde. 

Le jeune commerçant originaire de la colline Ruhinga, commune de Mukike, selon cette 

source polici¯re, sôest suicid® parce quôil avait des dettes envers dôautres commerçants. Selon 

des sources sur place, la police et lôadministration, au lieu de faire des enqu°tes approfondies, 

se sont contentées de déclarer un cas de suicide. Des membres de sa famille disent que la 

victime ne montrait aucun signe qui pouvait lôamener ¨ se suicider. Ils pensent plut¹t que le 

leur a été tué. 

Des cas dôassassinats et dôarrestations arbitraires sont devenus inqui®tants dans cette 

commune qui est souponn®e par la police et lôadministration dôabriter des combattants 

rebelles contre le pouvoir du CNDD-FDD. Le commerçant aurait été accusé par 

lôadministration, la police et les Imbonerakure dôapprovisionner les rebelles. 

Un corps découvert dans la rivière Mubarazi, en province de Muramvya 

Un corps sans vie a été retrouvé en date du 20 septembre 2016,  dans la rivière Mubarazi entre 

les collines de Busimba et de Burambana, commune et province Muramvya. Ce cadavre a été 

repéré  à un kilomètre et demi de l'endroit où deux autres corps sans vie avaient été 

découverts au mois d'août dernier. Des témoins ont confirmé qu'il s'agissait d'un cadavre dôun 

homme. La dépouille en décomposition présentait des blessures au niveau de la jambe droite 

et au cou. L'homme avait probablement été étranglé à l'aide d'une corde. La dépouille a été 

enterrée par les autorités locales en présence de représentants policiers, d'un membre de la 

CNIDH ainsi que du procureur de la République de la province.  

L'administrateur de la commune de Muramvya, Dieudonné Nsabimana, a indiqué que le corps 

a probablement été charrié par la pluie. Pour lui, l'endroit o½ le corps a ®t® rep®r® nôest pas 

lôendroit o½ il a ®t® tu®. Les gens y passent tous les jours, donc cette personne n'a pas ®t® 

assassin®e sur place. LôAdministrateur  communal Dieudonné Nsabimana a appelé les 

habitants du secteur à surveiller l'endroit pour éviter que des personnes mal intentionnées n'y 

déposent des cadavres. Il a confirmé que le corps a été enterré parce qu'il était en état de 

décomposition.  

Une personne retrouvée morte dans la rivière Waga, en commune Ryansoro, province 

Gitega 

En date du 8 septembre 2016, vers 9 heures, le corps sans vie de Hagerimana, originaire de la 

colline Ntunda, en commune Ryansoro, a été retrouvé dans la rivière Waga, du côté de la 

frontière avec la commune Bisoro, en province Mwaro. Les auteurs présumés ont été 

appréhendés et se trouvaient au cachot de police de Gihinga. 

Eric Ndikuriyo a accepté les faits et a dit quôil a eu une somme de 100.000 fbu de la part  

dôYves pour tuer Hagerimana. Les deux sont incarcérés ensemble mais Yves a nié les faits. 

Les autres d®tenus avaient des conflits fonciers avec le d®funt. Lôaffaire se trouvait au niveau 
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du parquet. La victime venait du marché de Mwaro et lôauteur présumé qui a accepté les faits, 

a dit quôils  avaient tendu une embuscade à Hagerimana sur le pont Waga. Après le crime, son 

corps sans vie a été jeté dans la rivière. 

Cinq corps sans vie retrouvés dans la rivière Rusizi, en zone Gatumba, commune 

Mutimbuzi, province Bujumbura-rural 

En date du 15 septembre 2016, cinq cadavres ont été perçus dans la rivière Rusizi en zone 

Gatumba du côté du lac Tanganyika. 

Deux corps sans vie retrouvés dans la rivière Rusizi, commune  Rugombo, province 

Cibitoke 

Deux corps sans vie dont celui dôune femme ont été découverts en date du 6 septembre 2016, 

dans la rivière Rusizi,  du côté du secteur Rusiga, commune Rugombo, province Cibitoke. 

Selon des sources sur place,  les deux corps sans vie avaient été aperçus dans cette partie de la 

rivière. Une unité spécialisée de la police a été déployée tardivement en date du 8 septembre 

2016 mais a pu  extraire seulement un corps dôun homme tandis que celui dôune femme avait 

déjà ®t® emport® par le courant dôeau. La police a inhum® imm®diatement le corps en ®tat de 

décomposition. En un espace de temps de quatre mois seulement, 7 cadavres ont été recensés 

par la population environnante, qui a dénoncé une recrudescence de la criminalité.  

AOUT 2016 

Un corps sans vie retrouvé en commune Gisagara, province Cankuzo 

Un corps sans vie, en décomposition de Dionise Sakabande, âgé de 16 ans, originaire de la 

sous colline de Bugoyi, colline de Camazi, commune Gisagara, province Cankuzo, a été 

retrouvé dans la brousse sur la sous-colline Gitongo, colline et commune Gisagara, province 

Cankuzo en date du  25 août 2016. Selon des sources sur place, le cadavre a été identifié par 

la famille Sébastien Sakabande, qui avait en effet perdu de vue leur fils  depuis le 11 août 

2016. 

La victime sô®tait rendue au march® de Gitongo pour acheter des ch¯vres  afin de commencer 

le commerce de ce petit bétail. Le corps en état de décomposition portait une corde au cou, ce 

qui avait fait penser quôil avait ®t® tu®. Il a ®t® d®couvert non loin de ce march®. Les parents 

lôavaient reconnu de par la culotte et un T-shirt de la compagnie de télécommunication Leo 

quôil portait. 

Ce sont des secouristes de la Croix-Rouge qui ont ramassé le corps de la victime après 

pulv®risation. Les auteurs de cet assassinat nôont pas ®t® identifi®s car aucune enqu°te nôa ®t® 

diligentée. 

Deux corps sans vie retrouvés en commune Mpanda, province de Bubanza 

Deux corps sans vie ligotés, les mains au dos, ont été retrouvés en date du 21 août 2016 sur la 

colline Gifurwe, commune Mpanda, province Bubanza. Des sources sur place ont indiqué que 
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les deux personnes dont lôidentit® nôavait pas ®t® connue, avaient visiblement ®t® tu®es 

ailleurs et jetés à cet endroit.  

Un corps sans vie retrouvé en commune Muhuta, province Bujumbura rural 

Le cadavre de Stéphane, habitant de la colline Gasange, zone Gitaza, commune Muhuta, a été 

découvert dans la matin®e  du 20 ao¾t 2016, tout pr¯s dóune rivi¯re de la place. Selon des 

témoins sur place, le cadavre portait  des blessures sur la tête et était visiblement victime 

dôassassinat. 

Un corps sans vie retrouvé en commune Ntega, province Kirundo 

Un cadavre en état de décomposition a été découvert, le 15 août 2016,  sur les rives de la 

rivi¯re Kanyaru, colline Rutaraga, commune Ntega, province Kirundo. Lôidentit® de la 

victime nôa pas ®t® connue. 

Un cadavre retrouvé dans le lac Cohoha, commune Busoni, province Kirundo 

En date du 16 août 2016, le cadavre de Ngendakumana, originaire de la colline Mukegwa, 

commune Busoni, province Kirundo a été retrouvé dans le Lac Cohoha du côté de la colline 

Renga, dans cette même entité communale. Selon certaines sources, le défunt se serait suicidé 

mais dôautres sources disaient que la victime a été tuée. 

Un corps sans vie retrouvé au bord de la piscine d’un bar en Mairie de Bujumbura 

Un corps sans vie dôune personne nomm®e Maurice Habimana a ®t® retrouv® en date du 10 

août 2016, au bord de la piscine dôun bar chez un d®put® au quartier Kigobe, zone urbaine 

Gihosha, en Mairie de Bujumbura. Selon des sources de ses proches, la victime présentait une 

petite blessure sur le front, ce qui a fait penser à un assassinat. Les auteurs, le mobile ainsi que 

les circonstances  de cet assassinat restent inconnus. 

Un cadavre retrouvé dans la rivière Mubarazi, commune et province Muramvya 

En date du 7 août 2016, un corps sans vie a été découvert dans la rivière Mubarazi, commune 

et province Muramvya. Selon des sources sur place, le cadavre a été retenu par des pierres et 

un buisson. La victime avait ®t® ligot®e avant dô°tre tu® et jet® dans cette  rivi¯re. 

Un corps sans vie retrouvé dans la rivière Ruvyironza, commune Giheta, province 

Gitega 

En date du 9 août 2016, un corps sans vie a été découvert dans la rivière Ruvyironza, 

commune Giheta, province Gitega. Ce cadavre avait les mains ligotées derrière le dos.          

La police et lôadministration locale se sont empress®es de lôenterrer avant son identification. 

Un cadavre d’un bébé retrouvé en commune Ndava, province Mwaro 

En date du 10 ao¾t 2016, un cadavre dôun b®b® a ®t® retrouv® dans une toilette sur la  colline 

Ngorore, zone Buziracanda, en commune de Ndava, province Mwaro. Après des enquêtes 

polici¯res,  les r®sultats ont prouv® que lôauteur présumé du crime était sa maman, 
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prénommée Anick de cette même colline, âgée de 25 ans, qui avait préféré tuer son enfant 

juste apr¯s lôavoir mis au monde. La pr®sum®e meurtri¯re  se trouvait dans les mains du 

parquet pour enquête.  

JUILLET 2016 

Une personne retrouvée étranglée en zone urbaine de Buterere, Mairie de Bujumbura 

Un cadavre a été découvert le 5 juillet 2016, dans le quartier Buterere,  Mairie de Bujumbura. 

Selon des sources sur place, une voiture est venue tard dans la nuit du 4 juillet 2016, les 

phares éteints et a d®pos® le cadavre ¨ lôendroit où il se trouvait. Ceux qui ont vu ce cadavre 

ont affirmé que  la victime était un  jeune homme  âgé entre 20 et 25 ans et que des signes 

dô®tranglement ®taient visibles sur son cou. Il a ®t® emmen® ¨ la morgue par les autorit®s de 

cette zone. 

Un cadavre d’un jeune homme retrouvé en zone urbaine de Gihosha, Mairie de 

Bujumbura 

Un cadavre dôun jeune homme a ®t® retrouv® dans la nuit du 9 juillet 2016, vers 20 heures, 

tout pr¯s du Lyc®e municipal de Gikungu, ¨ lôavenue Nyankoni, quartier Mutanga Nord en 

zone urbaine de Gihosha, Mairie de Bujumbura. Selon des sources sur place, la victime avait 

®t® ®trangl®e. Le corps dont lôidentit® nôavait pas été connu par les habitants,  a été évacué 

vers l'hôpital Roi Khaled de Bujumbura. 

Un cadavre retrouvé en commune Itaba, province Gitega 

 

En date du 12 juillet 2016, un corps sans vie dôun vieil homme surnommé Gafune, âgé de 70 

ans, a été découvert sur la colline Buhinda, commune Itaba, province Gitega. Lôadministrateur 

de la commune Itaba pensait que cet assassinat était lié à une affaire de sorcellerie. Le fils de 

la victime qui venait de perdre son enfant a été suspecté. 

 

Un corps sans vie retrouvé en commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural 

En date du 20 juillet 2016, un corps sans vie a été découvert au quartier Kajaga, zone 

Rukaramu, commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural. La victime était emballée dans 

un sac et nôavait pas ®t® identifi®e, selon des sources sur place. 

II.2. DES ATTAQUES ARMEES  

SEPTEMBRE 2016 

Une personne blessée au cours d’une embuscade tendue sur la RN5, en commune 

Gihanga, province Bubanza 

En date du 1
er
 octobre 2016, un passager d'un véhicule de type Probox a été grièvement blessé 

par balle vers 20 heures lors dôune embuscade tendue sur la RN5 dans la localité de Kagwema 

entre Bubanza et Cibitoke, sur la route Bujumbura-Cibitoke. Les auteurs de l'attaque seraient 

venus de la RDC. Selon nos sources, les forces de sécurité sont aussitôt intervenues et les 
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malfaiteurs ont pris le large sans être appréhendés. Les usagers de la route en question parlent 

d'une recrudescence des embuscades.  

Un jeune garçon blessé par un policier en commune Matongo, province de Kayanza 

Un jeune garçon du nom de Gentil, élève de la 8
ème 

année à Bandaga, commune de Matongo, 

province de Kayanza a été blessée à la jambe par balle en fin d'après-midi, vers 16 heures, en 

date du 30 septembre 2016. Selon un témoin, le garçon n'a pas obtempéré aux ordres d'un 

agent de police qui sécurisait le passage de la première dame Denise Nkurunziza, en 

déplacement en province Kayanza. La victime a été conduite à l'hôpital local pour y être 

soignée. Le risque de demeurer un handicapé physique est évident. Dans un pays où les droits 

de lôHomme sont reconnus, ce jeune homme devait être dédommagé par les services de lôEtat, 

selon  un des DDHs. 

Explosion de 27 grenades sur la commune Mugongomanga, province Bujumbura rural 

En date du 22 septembre 2016, vers 16 heures 30 minutes, au poste de police de la Brigade 

Rwibaga, commune Mugongomanga, province Bujumbura rural, il y avait eu une peur 

panique causée par l'explosion de 27 grenades lancées par la police de poste Rwibaga.  

La population environnante du marché de Rwibaga s'est enfuie suite à ces explosions de 

grenades. 

Deux policiers blessés au cours d’une attaque à la grenade en zone urbaine de Bwiza, 

Mairie de Bujumbura 

En date du 19 septembre 2016, deux policiers ont été blessés en zone urbaine de Bwiza au 

cours dôune attaque  à la grenade  par des hommes non identifiés. La  première grenade a été 

lancée à la 3
ème

 avenue n° 78 aux environs de 20 heures 45 minutes.   Une voiture de police 

qui passait a été atteinte et endommagée. L'auteur de l'attaque a profité de l'obscurité pour 

sôattaquer ¨ ces policiers et a r®ussi ¨ prendre fuite. 

La 2
ème 

 grenade a éclaté  15 minutes après à la 5
ème 

 avenue sans faire de dégâts. Une fouille 

perquisition a eu lieu le matin du 20 septembre 2016 et 200 personnes ont été rassemblées à la 

2
ème

 avenue et ont ensuite été relâchées vers 10 heures. Seules deux personnes ont été 

embarquées car elles ne possédaient pas de CNI. 

Un homme grièvement blessé à la machette en commune Rugombo, province de 

Cibitoke 

Le nommé Antoine Nyabenda a été grièvement blessé à la machette en date du 14 septembre 

2016, sur la colline de Mparambo en commune de Rugombo, dans la province de Cibitoke. 

M. Nyabenda a été accusé de vol de haricots par un groupe d'hommes armés de machettes 

alors qu'il se trouvait dans un champ.  Il a été soigné à l'hôpital de Cibitoke. De son côté, la 

police disait être à la recherche des agresseurs. C'était la 3
ème

 personne, en moins d'une 

semaine à être attaquée à la machette dans la province. Les deux précédentes victimes ont 

succombé à leurs blessures. 
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Une personne blessée par balles lors d'un vol en zone urbaine de Buyenzi,  commune 

Mukaza, en Mairie de Bujumbura 

Des coups de feu ont retenti en date du 14  septembre 2016, vers 19 heures 45 minutes  dans 

le quartier de Buyenzi, au centre-ville de Bujumbura.  Des témoins ont affirmé que des 

hommes armés venus à bord d'une voiture de type TI se sont introduits dans une boutique et 

un restaurant se trouvant sur la huitième avenue aux numéros 20 et 21.Ils ont ensuite volé de 

l'argent, tiré plusieurs balles et blessant une personne aux jambes. Cette dernière a été évacuée 

à l'hôpital. La police est intervenue mais les auteurs présumés avaient déjà pris fuite. Des 

policiers ont été soupçonnés dôêtre les auteurs présumés de ce vol. 

Deux personnes blessées au cours d’une attaque à la grenade contre un officier de 

l’armée burundaise en zone urbaine de Kinama, Mairie de Bujumbura  

Un officier de lôarm®e îuvrant ¨ lôEtat-major de lôarm®e a ®t® victime dôune attaque ¨ la 

grenade dans un bar dans la soirée du 13 septembre 2016, dans le quartier Carama, zone 

urbaine de Kinama en Mairie de Bujumbura. L'explosion a eu lieu à côté d'un conteneur qui 

abrite une buvette se trouvant dans une parcelle appartenant au président de l'APRODH, 

Pierre Claver Mbonimpa, en exil. Deux personnes dont lô®pouse de lôofficier ont ®t® bless®es. 

Lôofficier vis® venait juste de quitter sa chaise pour r®gler la facture. 

Une personne tuée en commune Mabayi, province de Cibitoke 

En date du 11 septembre 2016, Bernard Bavyibuze, a été tué à coup de machette par des 

hommes inconnus sur la colline Buhoro, commune Mabayi, province Cibitoke. Selon des 

sources sur place, le corps de la victime a été retrouvé dans un champ de la localité. Deux 

personnes ont été arrêtées par la police de Mabayi pour des raisons dôenqu°te. 

Une personne tombée dans une embuscade d’hommes armés sur la colline Murano, 

commune Burambi, province Bururi 

Une personne connue sous le nom de Nganyira a échappé de justesse à une embuscade lui 

tendue le 9 septembre 2016, vers 20 heures 30 minutes. Les faits se sont déroulés sur la 

colline Murano de la commune Burambi, province Bururi. Trois hommes armés de fusils lui 

ont tiré dessus. Nganyira qui nôa pas ®t® touch®, a affirmé que ses agresseurs étaient des 

jeunes Imbonerakure qui lôaccusaient  de travailler  pour une famille Tutsi dont le chef de 

ménage est un prénommé Pontien, un représentant du parti UPRONA non reconnu par le 

pouvoir du CNDD-FDD. Selon des sources sur place, le chef de poste de police en commune 

Burambi avait lui-même tenu une réunion au cours de laquelle il a ouvertement accusé 

Nganyira de travailler avec les tutsi et les bandes arm®es, alors quôil est Hutu. 

Une personne grièvement blessée par grenade en commune Busoni, province de Kirundo 

Une personne du nom de Rashid Nanari, âgé de 24 ans, originaire de la colline Kagege, de la 

commune Busoni, province de Kirundo, a été grièvement blessée  par une grenade le 7 

septembre 2016. Selon des sources sur place, lôattaque a vis® son kiosque situ® au centre de 

Nyarunazi, en commune Busoni. Deux kiosques ont ®t® endommag®s. Lôauteur présumé de 
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cette attaque nôa pas ®t® connu mais la police a indiqu® quôune personne a ®t® arr°t®e pour des 

raisons dôenqu°te. 

Sept personnes blessées en commune Ryansoro, province Gitega 

Dans la nuit du 7 septembre 2016, sur la colline Kampezi, commune Ryansoro,  province 

Gitega,  7 personnes dont un enfant ont été blessées par des tirs des policiers. Elles ont été 

transport®es ¨ lôh¹pital pour recevoir les soins. La cause de cette fusillade était, dôapr¯s le 

chef de zone de Mahwa, liée au fait quôun des policiers sô®tait vu arrach® le fusil. Dôapr¯s ce 

chef de zone, lôenfant aurait ®t® tir® dessus par m®garde parce quôil sôest retrouv®  au mauvais 

endroit alors quôil rentrait chez lui. 

Vol à main armé en commune Kayokwe, province Mwaro 

En date du 4 septembre 2016, vers 16 heures, un groupe de bandits armés de fusils et 

couteaux ont envahi le domicile de Jacques Manirakiza se trouvant sur la colline Gihinga, 

zone Mwaro en commune Kayokwe, province Mwaro. Ils ont vol® tout lôargent que sa femme 

avait dans sa cachette, puis ils se sont  dirigés dans son dépôt des produits BRARUDI où ils 

ont vol® tout  lôargent. Deux voleurs ont pris le large ¨ bord dôune moto, tandis que les autres  

se sont repli®s ¨ pied. Apr¯s leur d®part, la famille a cri® au secours et côest ainsi que la police 

et les militaires du camp Mwaro ont pu capturer deux de ce groupe de bandit. Les sources 

policières qui ont confirmé les faits disaient que ces bandits provenaient de la commune 

Ndava. Les présumés bandits ont été incarcéré au cachot de police de Gihinga. 

Il sôagissait dôAnatole Abimana, âgé de 24 ans et Clovis Emerusabe de 22 ans, tous de la  

colline Kigarama, zone et commune Ndava. 

Une étudiante enlevée et portée disparue en zone urbaine de Ngagara, commune 

Ntahangwa, Mairie de Bujumbura 

Une jeune fille du nom de Mireille Irakoze, ®tudiante ¨ lôUMLK, est port®e disparue depuis la 

nuit du 2 septembre 2016. Des sources sur place ont affirmé quôelle a été enlevée à son 

domicile situé au quartier IX en zone urbaine de Ngagara, commune Ntahangwa, Mairie de 

Bujumbura par  des hommes arm®s non identifi®s qui lôont conduite vers une destination 

inconnue. Sa famille a dit nôavoir aucune nouvelle de leur fille et sôinqui¯te pour sa sécurité.  

Trois personnes d’une même famille tuées en commune Gasorwe, province Muyinga  

 

Le nommé Karimanzira, son épouse et son enfant de 6 ans ont été tués dans la nuit du 30 au 

31 août 2016, sur la colline Kigoganya, commune Gasorwe, province Muyinga. Selon des 

sources sur place, une grenade a explosé dans sa chambre à coucher et la maison a pris feu. 

Tous les trois, en plein sommeil, ont p®ri dans cet incendie. Lôengin aurait ®t® lancé à partir de 

la fenêtre. Leurs voisins ont soupçonné que les conflits fonciers seraient à la base de cet 

assassinat. La police a arrêté  trois personnes de cette même colline pour des raisons 

dôenqu°te. 
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Un conducteur de taxi moto abattu en commune Mpanda, province de Bubanza 

Jean de Dieu Irakoze, conducteur de taxi moto, originaire de la colline Kirengane, commune 

Rugazi, province de Bubanza,  a ®t® abattu dans lôapr¯s-midi du 31 août 2016 ,dans la localité 

de Nyamabere située entre la 9
ème

 et la 10
ème

 transversale en commune Mpanda, province de 

Bubanza. Des  sources sur place ont indiqué que la victime a ®t® tu®e par un client quôil 

transportait et qui a volé sa moto. 

Une attaque armée signalée en commune Cendajuru, province Cankuzo 

 

Des hommes armés de fusils ont mené une attaque, dans la nuit  du 29 août 2016, sur la 

colline Rukoyoyo,  commune Cendajuru, province Cankuzo. Ils ont tir® en lôair plusieurs 

coups et ont volé dans les ménages de cette colline avant de se replier vers la Tanzanie, pays 

frontalier avec cette commune, selon les sources policières. Aucun d®g©t nôa ®t® signl®. 

Selon les autorités administratives provinciales et policières, ce banditisme à main armé est 

répétitif sur les collines Rukoyoyo et Misugi, frontalières avec la Tanzanie. Les mêmes 

autorités ont  pensé que ces bandits seraient constitués de groupes armés en provenance des 

camps des réfugiés burundais basés en Tanzanie. 

Selon les sources en provenance des populations des collines de la commune Cendajuru, il y a 

des mouvements de rebelles armés qui se déplacent par petits groupes de 3 ou 2 personnes 

même durant la journée.  Certaines familles des collines Misugi, Rukoyoyo, Twinkwavu, 

Gashirwe et Busyana, ont peur dôune ®ventuelle attaque. Certains m®nages  ont vendu leurs 

biens et se sont exilés en Tanzanie. Le nombre de ménages reste inconnu du moment  que 

lôadministration locale veut cacher les faits. Dans la réunion sécuritaire organisée en date du 

30 août 2016 au cabinet du gouverneur, il a été d®cid® dôinstaller une position militaire ¨ la 

frontière pour faire face à ces infiltrations de groupes armés. 

Dans toutes les communes et le centre urbain de Cankuzo, la sécurité reste perturbée par des 

actes de banditisme, de vols de petits et gros b®tails, de produits vivriers, de v®los, dôappareils 

téléphoniques et autres biens. Au cours de ce seul mois dôao¾t 2016, durant la nuit, 15 

téléphones ont été arrachés des mains des dames.  Lôadministration a sensibilisé dans le sens 

de renforcer les comités mixtes de sécurit® et dô®lire les chefs des locaux dans tous les 

quartiers.  

Dans la réunion des chefs de services provinciaux tenue en date du 31 août 2016, au cabinet 

du gouverneur, certains participants à cette réunion ont propos® dôinstaurer le syst¯me de 

tenue de cahiers de ménage pour enregistrement régulier et journalier de toute personne. 

AOUT 2016 

Cinq personnes blessées en zone urbaine de Kanyosha, Mairie de Bujumbura 

En date du 30 août 2016, cinq personnes ont été blessés dans un bar dénommé  «Kuba 

humure » en zone urbaine de Kanyosha, Mairie de Bujumbura. Des hommes armés non 

identifiés ont fait exploser une grenade qui a blessé 5 clients qui étanchaient leur soif. 
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Une jeune femme tuée en commune Mugamba, province  Bururi 

Une jeune femme, âgée de 25 ans,  a été abattue à son domicile situé sur la colline de 

Mugendo-Ruko, zone Nyagasasa, commune Mugamba, province  Bururi en date du 27 août 

2016.  Selon des sources sur place, des hommes armés  non identifiés ont surgi dans ce 

ménage et disaient être à la recherche du frère de la victime connu sous le nom de Claver 

Nihorimbere. Les mêmes sources ont affirmé que ce jeune homme recherché était un 

Imbonerakure qui collabore avec la police dans la répression contre les contestataires du 

troisième mandat du Président Pierre Nkurunziza. Cette jeune femme  a été alors abattue pour 

nôavoir pas montré où se trouvait sonfrère. 

Un commerçant tué en commune Burambi, province Rumonge 

Le nommé Audace Nsanzamahoro a été tué en date du 26 août 2016 dans sa boutique 

commerciale se trouvant sur  la colline Donzi, zone Maramvya, commune Burambi, province 

Rumonge. Selon des sources sur place, des hommes arm®s lôont attaqu® et ont tir® de 

nombreux coups de feu. Ils lui ont vol® de lôargent et des produits de vente avant de le tirer 

dessus. Le motif de ce crime  est resté inconnu mais certains ont pensé que les assassins 

®taient des voleurs. La population sô®tonne que des attaques pareilles  passent inaperues alors 

que la police est très active sur le lieu. 

Trois personnes tuées et huit blessées dans une attaque à la grenade en commune 

Mutimbuzi, province Bujumbura rural 

En date du 25 août 2016, vers 17 heures, une grenade a été lancée sur une foule des jeunes 

Imbonerakure en manifestation à la 13
ème 

transversale, de la  zone Maramvya, commune 

Mutimbuzi, province Bujumbura Rural. Selon des témoins de la scène, la grenade a fait 3 

morts et 8 blessés. Selon nos sources, les Imbonerakure ont ensuite brûlé le marché et les 

maisons qui se trouvaient tout près du lieu où l'engin a explosé. 

Un officier de police blessé en zone urbaine de Gihosha, Mairie de Bujumbura 

En date du 25 ao¾t 2016, lôOPC 1 Carine a ®t® bless®e lors dôune attaque men®e vers 21 

heures par des hommes armés, en zone urbaine de Gihosha, Mairie de Bujumbura. 

Un couple attaqué et blessé en zone urbaine de Bwiza, Mairie de Bujumbura 

En date du 21 août 2016, vers 22 heures, des hommes armés ont attaqué et blessé deux 

personnes dans un m®nage se trouvant au niveau de  lôavenue de lôimprimerie au quartier 

Jabe, commune de Ntahangwa où ils ont vol® des t®l®phones. Dôapr¯s des sources sur place, 

lôattaque a ®t® men®e par des agents du SNR qui avaient lôobjectif de se ravitailler. Cette 

même source a révélé que ces policiers du SNR sont repartis sans être inquiétés. 

Huit personnes prises en otage en zone Gatumba, commune Mutimbuzi, province 

Bujumbura 

En date du 21 août 2016, vers 18 heures, des personnes en uniforme militaire non identifiés, 

ont volé plusieurs colis, des pagnes, des bouteilles de vins dans la localité de Nkanga tout près 
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de la frontière avec la RDC en  zone Gatumba, commune Mutimbuzi, province Bujumbura 

rural. Au cours de leur repli, les malfaiteurs ont pris en otage  8 personnes dont 4 ont été 

relâchées par la suite. Ils ont brulé aussi une moto. Parmi les personnes kidnappées, se 

trouvait un policier de la PAFE. 

Six blessés par grenade dans un bar au chef-lieu de la province Kirundo 

En date du 20 août 2016, vers le soir, dans le quartier Runanira, province Kirundo, une 

grenade a été lancée et  a blessé 6 personnes  se trouvant dans le bar chez Kinigi, au chef-lieu 

de la province Kirundo, juste sur la route en direction du Rwanda. Selon des sources sur 

place, le bistrot avait déjà été la cible d'une attaque à la grenade, le 14 février 2016, au cours 

de laquelle un employé de la banque Interbank, en province de Ngozi, avait été tué et 3 

personnes blessées. 

Une jeune fille blessée en zone urbaine de Cibitoke, commune Ntahangwa, Mairie de 

Bujumbura 

En date du 15 août 2016, en zone urbaine de Cibitoke de la commune Ntahangwa, Mairie de 

Bujumbura, un malfaiteur dont lôidentit® nôa pas ®t® connue, a frapp® un marteau à la tête une 

jeune fille vendeuse du lait à la 11
ème 

avenue n°61 vers 19 heures 45 minutes. La population a 

appréhendé le malfaiteur et lôa frapp® tr¯s gri¯vement. Lôauteur a ®t® rel©ch® par la police et 

nôa subi aucune poursuite judiciaire. Ceci a fait penser que ce présumé malfaiteur était un 

Imbonerakure, selon des sources sur place. 

Deux personnes enlevées et portées disparues en commune Gihanga, province Bubanza 

Deux personnes ¨ bord dôun v®hicule de transport ont ®t® enlev®es en date du 14 août 2016 

sur la RN5 au niveau du secteur Karwema, commune Gihanga, province Bubanza. Selon des 

t®moins de la sc¯ne, des hommes arm®s de fusil ont contraint le chauffeur de sôarr°ter, ils ont 

fait sortir les passagers et ont brulé le véhicule. Par après, ils ont contraint les deux personnes 

de les suivre vers une destination inconnue. Selon des sources sur place, un des passagers a 

réussi à prendre la fuite et échappé ainsi aux ravisseurs. 

Des coups de feu entendus dans les communes Songa, Matana et Bururi en province 

Bururi 

Dans la nuit du 11 ao¾t 2016, des tirs dôarmes ¨ feu ont ®t® entendus dans diff®rentes collines 

de Ngabwe en commune Songa et dans celles des  communes de Matana et Bururi. Le mobile 

et les auteurs de ces tirs  sont restés inconnus. 

Trois personnes tuées lors d’une attaque à la grenade en commune Buhiga, province 

Karusi 

En date du 7 août 2016, vers 21 heures, une grenade a été lancée dans un ménage sur la 

colline Karamba, commune Buhiga, province Karusi .Trois personnes de cette  même famille 

sont mortes sur le coup alors quôelles dinaient. Dôautres personnes bless®es ont ®t® vite  
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®vacu®es vers lôH¹pital de r®f®rence de Karusi.  Les auteurs présumés de ce crime nôont pas 

été identifiés. 

Une grenade lancée au chef-lieu de la province Bubanza 

En date du 3 août 2016, vers 5 heures du matin, une grenade a été lancée tout près du domicile 

du commissaire provincial de la police en province de Bubanza. La grenade a explosé dans un 

champ, tout près de la maison du commissaire provincial de police. Selon des sources sur 

place, les auteurs présumés de l'attaque ®taient ¨ bord dôune moto. 

Deux personnes blessées au quartier Ruziba, en zone urbaine de Kanyosha, Mairie de 

Bujumbura 

En date du 1
er 

août 2016, vers 20 heures, deux  grenades lancées par des inconnus dans un bar 

situ® pr¯s dôune ®cole primaire, ont bless® deux personnes dans le quartier Ruziba, en zone 

urbaine de Kanyosha, Mairie de Bujumbura. Parmi les victimes, une était un conducteur de 

taxi vélo.  

Deux personnes blessées au cours d’une embuscade tendue à une voiture en commune 

Gihanga, province Bubanza 

Dans la nuit du 31 juillet 2016, un groupe armé en tenue militaire a  attaqué une voiture au 

niveau de la 3
ème 

transversale en commune Gihanga, province Bubanza. Selon des sources sur 

place, les auteurs de cette attaque ont bless® deux personnes et vol®  de lôargent et des 

t®l®phones portables aux passagers quôils ont pris en otage quelques temps avant de les 

relaxer. 

JUILLET 2016 

Trois personnes tuées, en commune Gisozi, province Mwaro 

Trois personnes dont Prosper Arakaza ont été tuées et 4 autres blessées, jeudi  le 28 juillet 

2016, vers 19 heures,  au cours dôune attaque arm®e opérée dans un bistrot appelé 

« coopérative »  situé au centre Nyakirwa, commune Gisozi, province Mwaro. Selon des 

sources sur place, les victimes ont été abattues par des hommes armés qui ont surgi dans ce 

bar et qui ont tir® sur ces personnes avant de sô®clipser dans la nature. Le porte-parole de la 

police Pierre Nkurikiye a confirmé cet incident criminel. Il a précisé que la police est 

intervenue rapidement et a pu récupérer un fusil de type Kalachnikov utilisé dans lôattaque, 

des t®l®phones mobiles et de lôargent vol®s.  

Deux personnes tuées en zone urbaine de Bwiza, commune Mukaza, Mairie de 

Bujumbura 

 Un chauffeur de taxi et son client ont été tués mercredi le 27 juillet 2016, vers 4 heures,  tout 

pr¯s dôun Guest house situ®  ¨ la 7
ème

avenue, zone urbaine de Bwiza, commune Mukaza, en 

Mairie de Bujumbura. Les sources sur place ont indiqué que les victimes se rendaient dans cet 

hôtel lorsque des hommes armés non identifiés leur ont tirés dessus. Par la suite,  la police a 

dit avoir  arrêté deux personnes dont le gérant du Guest house et une jeune femme qui était 

sur place, pour des raisons dôenqu°te. 
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Une personne tuée en zone urbaine de Bwiza, Mairie de Bujumbura 

Le prénommé Vedaste, alias Beda a été tué le 18 juillet 2016, vers 20 heures 30 minutes, à la 

5
ème 

avenue  de la zone urbaine de Bwiza en Mairie de Bujumbura. Il a succombé à ses 

blessures ¨ lôh¹pital o½ elle avait été évacuée. Les sources sur place ont indiqué que Vedaste a 

été fusillé par deux hommes armés  non identifiés. La victime était venue à cet endroit pour  

rendre visite à une amie.  

Une grenade lancée en commune Gihanga, province Bubanza 

 

Une grenade a été lancée jeudi le 7 juillet 2016 dans un bistrot du village VI , commune 

Gihanga, province Bubanza. Il nôy a pas eu  de d®g©ts  signal®s. Des sources sur place ont 

indiqué que deux suspects ont été arrêtés pour enquête. 

 

Des tirs entendus en commune Gihanga, province Bubanza 

 

Des tirs se sont fait entendre dans la réserve de la Rukoko, commune  Gihanga, province  

Bubanza, vers 4 heures, le 7 juillet 2016. Selon des sources sur place, ces tirs ont été entendus 

sur des positions militaires situées entre la 8
ème

 et la 9
ème

 transversale. Le porte-parole du 

FNL, aile du Général Nzabampema interrogé par les médias avait fait savoir qu'il n'y avait pas 

eu dôaffrontement entre ses militaires et ceux de lôarm®e. "Peut-être que des militaires ont 

ouvert le feu croyant être attaqués", a-t-il supposé. 

 

Des vols orchestrés par des hommes armés en commune et province de Gitega 

Des hommes armés de fusils et de grenades ont pillé des boutiques et volé une somme de  

65 000 fbu, dans la matinée du  4 juillet 2016 vers 2 heures,  sur la colline Simba, commune et 

province de Gitega. Des échanges de coups de feu ont eu lieu entre ce groupe armé et la 

police sans faire de victimes, a-t-on appris des sources sur place. 

Deux personnes tuées à Mparambo II, commune Rugombo, province  Cibitoke 

 En date du 3 juillet 2016, le nommé Jean Ribakare, âgé de 64 ans et sa femme Esther Miburo, 

âgée de 56 ans, ont été tués par grenade à la transversale 3, dans le secteur de Mparambo II, 

commune Rugombo, province de Cibitoke. Selon lôadministrateur de la commune, cet 

assassinat était lié à une affaire de sorcellerie.  

Trois ménages attaqués en commune Gihanga, province Bubanza 

Des hommes armés ont attaqué le 29 juin 2016 trois ménages du village VI en commune 

Gihanga, province Bubanza. Selon des sources sur place, ils ont volé 5 téléphones portables et 

une somme de 300 000 fbu mais sans faire de dégâts.  

Selon les sources policières, ces bandits  

armés se sont par la suite repliés vers la réserve naturelle de Rukoko. Cette attaque a provoqué 

une peur panique au sein de la population.   
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Affrontements entre rebelles et forces de sécurité, en province Bururi 

Des informations recueillies des sources officielles de lôarm®e et de lôadministration locale en 

province de Bururi ont indiqué que des affrontements entre rebelles et forces de lôordre ont eu 

lieu le 29 juin 2016 sur la colline Mubuga, commune et province Bururi. Selon ces mêmes 

sources, 1 rebelle a été tué, 4 autres capturés, 1 policier et 1 civil ont été blessés lors de ces 

affrontements. Des sources locales ont indiqué que ces affrontements ont duré plus d'une 

heure.  

II. 3. D’AUTRES FAITS  RELEVES 

SEPTEMBRE 2016 

Nouvelles manifestations des membres du CNDD-FDD contre le rapport de l’ONU en 

Mairie de Bujumbura 

En date du 1
er
 octobre 2016, le rassemblement sôest d®roul® devant les bureaux du Haut-

Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme, dans le centre-ville de Bujumbura. 

L'action a été initiée par des organisations de la société civile proches du pouvoir. Y ont pris 

part également des administrateurs des communes urbaines, l'assistant du ministre de 

l'intérieur, des pasteurs ainsi que des leaders musulmans. Les manifestants ont scandé des 

slogans qui injuriaient les experts indépendants de l'ONU les traitant de criminels 

« abagesera » qui ont produit récemment un rapport sur la situation des droits de l'homme au 

Burundi. Les manifestations sont intervenues au lendemain de la décision de l'ONU de lancer 

une commission d'enquête sur le Burundi. 

Une personne tuée en commune Butaganzwa, province de Ruyigi 

Dans la nuit du 30 septembre au 1
er
 octobre 2016, le nommé Siméon Ndayizeye, a été battu 

par son fils puis a succombé à ses blessures en commune Butaganzwa, province de Ruyigi. 

Selon des sources sur place, la victime est décédée le 1
er
 octobre 2016  et lôauteur a ®t® arr°t® 

pour des raisons dôenqu°te. 

Fuite d’un officier supérieur de la FDN 

Le Major Clément Hamenyimana, ex-FAB et commandant en second du 221
ème

 

Bataillon Camp Ruyigi, a fui le pays en date du 28 septembre 2016. Selon des sources de ses 

proches, le militaire a fui un plan dôex®cution qui le visait apr¯s  des tortures et une tentative 

dôemprisonnement dont il avait ®t® victime, quelques semaines avant chez lui au quartier 

Shatanya, commune et province Gitega, par des agents de lôAPI en d®placement avec le 

Président de la république dans la province de Gitega.  

Arrestation violente d'un Officier de la FDN et sa fille au centre-ville de Gitega 

Une tentative d'arrestation violente d'un officier de la FDN ex-FAB par la police a causé le 

désordre dans le centre-ville de Gitega dans la journée du 27 septembre 2016. Ce militaire ex-

FAB a résisté face à des policiers en nombre. Il a été torturé, malmené et humilié devant sa 

fille qui l'accompagnait. Ils ont été acheminés au commissariat provincial de la police avant 
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d'être libérés car la victime nôavait commis aucune infraction. Des journalistes qui cherchaient 

¨ sôenqu®rir de la situation ont ®t® eux aussi repoussés violemment par la police. 

Manifestations des membres du CNDD-FDD dans la capitale Bujumbura contre le 

rapport de l’ONU 

Les manifestations contre le rapport de lôONU ont commenc® devant le rond-point des 

Nations-Unies en zone urbaine de Ngagara pour sôappr°ter ¨ se diriger vers les bureaux des 

Nations-Unies en zone urbaine de Rohero, Mairie de Bujumbura. Les manifestants ont défilé 

sur la chaussée du peuple Murundi dans la capitale Bujumbura toute la journée du 24 

septembre 2016. Avant la marche, un jeune homme a pris la parole. Il a comparé le président 

Pierre Nkurunziza à Moïse, le lib®rateur du peuple dôIsra±l, puis a assimilé les opposants, les 

pays de lôUnion Europ®enne ainsi que les Etats-Unis ¨ Pharaon, le roi dôEgypte. Selon lui,  les 

occidentaux et les opposants à Kigali et ailleurs vont être « confus comme les troupes de 

pharaon qui ont péri dans la mer rouge ». Au cours de la journée, le Président Pierre 

Nkurunziza a écrit sur son compte twitter que « il est un envoyé de Dieu au peuple Burundais, 

quôil est celui que Dieu a choisi pour diriger le Burundi depuis 2005è. 

Une personne morte  tuée en commune Kayokwe, province Mwaro 

En date du 16 septembre 2016, Havugiyaremye, âge de 25 ans, de la colline Nyamugari, en 

commune Kayokwe, sôest battu  avec Dieudonné Niyonkuru de la même colline et ce dernier 

est mort ¨ lôh¹pital Prince Régent Charles  après 3 jours. Lôauteur présumé est au cachot de 

Gihinga pour des raisons dôenquête. 

Une fouille-perquisition organisée  à la prison centrale de Muramvya 

Des policiers en grand nombre ont tenté de mener une fouille-perquisition, le matin du 23 

septembre 2016, à la prison centrale de Muramvya. En s'introduisant à l'intérieur des locaux, 

les forces de l'ordre se sont retrouvées face aux prisonniers qui ont refusé l'accès, d'après des 

sources policières. Des policiers étaient déjà à l'intérieur de la cour de lô®tablissement 

pénitentier. Face à cette  résistance, la police a tiré en l'air et a lancé des gaz lacrymogène 

pour disperser les prisonniers. Une source policière a indiqué qu'il y aeu trois blessés dans les 

rangs de la PNB. Le nombre de prisonniers blessés reste à clarifier, selon la même source.  

Réunion de l’administrateur de Nyabitsinda province Ruyigi 

Au cours dôune r®union organis®e par  lôAdministrateur de la commune Nyabitsinda, la 

question des départs de la population dans les pays voisin a été étudiée. Dôapr¯s les 

participants à cette réunion, les uns fuient la pauvret® et arriv®s au pays dôaccueil, ils trompent 

leurs anciens cohabitants que la vie est plus ou moins meilleure. Dôautres partent parce quôôils 

sont incapables de rembourser les cr®dits contract®s aupr¯s des associations dô®pargne .Une 

autre partie de la population part ¨ lô®tranger ¨ la recherche du travail pour am®liorer les 

conditions de vie. 
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Une personne tuée  en commune Rutovu, province Bururi 

Une veuve connue sous le nom de Nijimbere a été tuée  dans la soirée du  21 août 2016, sur la 

colline Rutoke, zone Condi, commune Rutovu, province Bururi. Des sources sur place ont 

indiqué que la victime qui vivait en commune Nyanza-Lac, province Makamba, était  revenue 

sur cette colline natale de son mari revendiquer une propriété foncière laissée à la famille de 

ce dernier, mort en 2015. Elle est morte à la  suite des coups et blessures lui infligés par ses 

anciens voisins. 

Vol de vaches sous la complicité des autorités locales en province Cankuzo 

En date du 21 septembre 2016, lors dôune r®union des chefs de service provinciaux, le sous 

commissaire de la PAFE, Jothan Nikora, a demand® ¨ lôadministration provinciale et ¨ la 

justice de prendre des mesures pour arrêter  le vol de vaches en Tanzanie qui se fait toujours 

avec la complicité de certaines autorités locales dont les chefs de colline qui livrent 

sciemment des attestations confirmant la possession des vaches par les Burundais alors 

quôelles sont vol®es en Tanzanie. Ce sous-commissaire a insisté sur le maintien de bonnes 

relations avec ce pays voisin qui ne cesse de dénoncer des cas de vols de vaches par des 

Burundais. Il a donn® lôexemple du dossier RMP 9274/MS de vol de vache avec la complicité 

de Jean Marie Banderembako, chef de colline de Rujungu en commune de Kigamba,  dont les 

auteurs étaient  Abraham Ntirandekura de la colline Rujungu et un Tanzanien Athanase 

Gipara Ndabirabe arrêtés le 31 août 2016 et libérés le 15 septembre 2016. 

 

Un jeune du MSD agressé par des Imbonerakure en commune Buganda, province 

Cibitoke 

Trois jeunes affiliés au parti au pouvoir CNDD-FDD, Mboni, Sira et Désiré, ont battu un 

jeune appartenant au parti d'opposition MSD. Ils lui avaient auparavant volé une somme de 

60.000fbu. 

Les faits se sont déroulés sur la colline Kaburantwa de la commune de Buganda, province de 

Cibitoke, en date du 19 septembre 2016. 

Le jeune qui a été molesté et  a été hospitalisé. La police a arrêté l'un des agresseurs mais les 

deux autres ont pris fuite. 

 

Un jeune du FNL, aile d’Agathon Rwasa séquestré par des Imbonerakure en commune 

Rugombo province Cibitoke 

 

Abdoul Ndayishimiye membre du FNL, aile d'Agathon Rwasa, a été séquestré la nuit du 20 

septembre 2016, sur la colline de Rubuye, en commune Rugombo, dans la province de 

Cibitoke par des Imbonerakure. Ce jeune du FNL a affirmé qu'il est menacé pour avoir refusé 

d'adhérer au parti CNDD-FDD.  

Une grenade découverte sur la sous colline de Rutovu, colline et province Cankuzo 

Une grenade a été retrouvée le 18 septembre 2016, sur la sous colline Rutovu, colline 

Cankuzo. La grenade a été signalée par un parent qui a vu son enfant en train  de la toucher. 

Elle  a par la suite été récupérée par des policiers, sans causer de dégâts.  
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Cas d’insécurité dans les provinces Kayanza et Kirundo 

Il sôobserve des cas dôins®curit® dans les provinces Kayanza et Kirundo. Des  règlements de 

comptes liés au concubinage, des cas  de violences domestiques, des arrestations arbitraires 

des soi-disant irréguliers, même ceux qui sont en possession de leurs CNI, des cas de 

banditisme dans les champs, des conflits fonciers qui sont monnaie courantes dans ces 

provinces. En province Kirundo,  les jeunes qui rentrent du Rwanda ou de la Tanzanie sont 

toujours séquestrés soit par la police, soit par le SNR  en collaboration avec les jeunes 

Imbonerakure affiliés au parti  CNDD-FDD. 

Des coups de feu à la prison centrale de Bujumbura, en zone urbaine de Musaga, Mairie 

de Bujumbura 

Des tirs ont été entendus à la prison centrale de Bujumbura (Mpimba) situé en zone urbaine 

de Musaga, Mairie de Bujumbura, en date du 13 septembre 2016. Des témoins ont confirmé 

que c'était la police qui a tiré en l'air pour dissuader des prisonniers qui tentaient de s'évader.  

Aucun d®g©t nôa ®t® signal®.  

Une personne assassinée poignardée en commune Butaganzwa, province Kayanza 

 

En date du 12 septembre 2016, Sylvestre Riragendanwa,  âgé de 57 ans, originaire de la 

colline Gatabo, zone et commune Butaganzwa, province Kayanza, a été assassiné, poignardé, 

vers 23 heures, dans un champ où il était veilleur. Les enquêtes étaient en cours et 4 femmes 

ont été arrêtées et  détenues au cachot communal de Butaganzwa pour identifier les auteurs. 

Dans cette même commune, sur la colline Kigarama, zone Nyabibuye, il y avait un autre 

homme appelé Hakiza qui a été assassiné la semaine du 5 au 11 septembre 2016 

 

Une personne tuée en commune Gashoho, province Muyinga 

Dans la nuit du 11 septembre 2016, le nommé Nsengiyumva, âgé de 25 ans, fils de 

Nyunzunguru et Ntahomvukiye, a été tué par son grand frère Michel Nkurunziza sur la colline 

Cihonda, zone et commune Gashoho, province Muyinga. La victime devait une somme de 

3 000 fbu ¨ son grand fr¯re. Ce dernier a fait lôusage de la force pour tenter de r®cuperer son 

argent, ce qui a occasionné la mort de son petit frère. Il a succombé à ses blessures en cours 

de route vers lôh¹pital du district sanitaire de Gashoho. Lôauteur du crime a ®t® arret® et 

conduit au cachot de la police judiciaire à Muyinga et le dossier était en cours.   

Deux maisons brulées  en comune Kabarore, province Kayanza 

Sur la colline Kibati, zone Rugazi de la comune Kabarore, province Kayanza, deux maisons 

appartenant à Evariste Habimana, ont été brulées, en date du 12 septembre 2016, vers 20 

heures. Désiré Sindihebura et Vincent Biroruhore sont pointés du doigt comme les présumés 

auteurs de cette incendie criminel. Ils ont été arrêtés et détenus au cachot de la zone Rugazi. 

Les conflits fonciers seraient ¨ lôorigine de cet acte. 
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Trois personnes agressées dont deux tuées en province Kirundo 

Un homme du nom de François Kangoye a été tué, poignardé, en date du 10 septembre 2016 

vers 18 heures, sur la colline de Gisitwe, commune Ntega, province de Kirundo. 

Lôadministration locale a reconnu le fait. 

Vers 22 heures de la même date, un vieil homme dôenvirons  60 ans  nomm®  Balthazar 

Nizigiyimana de la commune Gitobe, province de Kirundo, a été tué à la machette par un 

groupe dôhommes arm®s. Le mobile de cet assassinat nôest pas connu et la police a indiqu® 

quôelle a commenc® des enquêtes. 

Le 8 septembre 2016, vers 19 heures, un jeune homme Abdoul Rachid Namari, 21 ans, avait 

échappé de justesse à la mort sur la colline Kagege, zone Mukerwa suite à une grenade lancée 

contre lui. Il a ®t® gri¯vement bless® et hospitalis® ¨ lôh¹pital de Kirundo. Deux individus 

présumés auteurs ont été arrêtés, Nzovu et Egide Ndayishimiye. 

La province de Kirundo est lôune des provinces du pays o½ la Ligue Iteka enregistre plus  de 

violations de droits de lôHomme li®es ¨ la r®pression contre les opposants au troisième mandat 

du Président Pierre Nkurunziza. Dans cette province, les jeunes Imbonerakure sèment la 

terreur et se sont ouvertement substitués aux Forces de défense et de Sécurité en complicité 

avec lôadministration locale. 

Des ménages contraints de payer des contributions pour le parti CNDD-FDD dans 

différents endroits du pays 

Depuis un bon bout de temps,  le parti CNDD-FDD est dénoncé par la population burundaise 

de forcer des ménages à payer des contributions pour ce parti. Cela se passe dans différents 

endroits du pays. A titre illustratif, la Ligue Iteka évoque ici les cas des provinces Muramvya, 

Makamba, et Bujumbura rural. 

Depuis le 6 septembre 2016, des Imbonerakure, membres  de la ligue des jeunes du parti au 

pouvoir CNDD-FDD, ont passé dans tous les ménages de la province de Muramvya à la 

recherche de contributions pour le parti CNDD-FDD. Il est demand® une somme dôau moins 

500 fbu s®par®ment au mari et ¨ la femme, sans quôils soient membres du CNDD-FDD.  

Selon des sources sur place, ces jeunes Imbonerakure donnent une explication que la 

contribution nôest pas obligatoire mais ajoutent que la quittance sera utile ¨ lôavenir. Selon un 

des fonctionnaires de Muramvya qui sôest acquitt® de cet argent, la peur au ventre, dans un 

pays traumatisé par la terreur des Imbonerakure, une telle contribution ressemble à un impôt 

forcé. La quittance sera demandée pour bénéficier des avantages sociaux dans les secteurs 

publics notamment lôacc¯s aux soins de sant®, lôacc¯s ¨ lô®cole pour les enfants et lôacc¯s à 

certains documents administratifs. Elle pourrait être prise pour objet de base dans la politique 

de répression en cours contre les opposants du pouvoir de ce parti. 

En province de Makamba, les populations sont forcées de payer non seulement des cotisations 

pour le compte du parti au pouvoir mais aussi pour la construction des stades, des bureaux et 

des ®coles. Elles d®plorent cette attitude de lôadministration qui veut percevoir de lôargent sur 
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le dos des citoyens dans une pauvret® qui sôaccentue au jour le jour suite à la crise provoquée 

par le 3
ème

 mandat du Président Pierre Nkurunziza. 

Une fouille des téléphones portables sur le pont Ntahangwa en  Mairie de Bujumbura 

En date du 9 septembre 2016, la police a arrêté plusieurs bus de transport en commun et a 

procédé à la fouille des téléphones portables. Selon des sources sur place, la police était à la 

recherche des fichiers quôelle qualifie dôoutrages  ¨ certaines institutions étatiques. Cela a 

provoqué la peur panique dans la population de la Mairie où des fonctionnaires ont été 

contraints dôenregistrer des retards au service pour avoir ®t® sur les longues files. Des femmes 

étaient fouillées et leurs petits sacs à main chambardés. 

Des scènes d’humiliation contre des habitants des zones Buyenzi, Musaga et Ngagara en 

Mairie de Bujumbura 

Les habitants du quartier VI de la zone urbaine de Ngagara se sont retrouvés le matin du 9 

septembre 2016 encerclés par les militaires, la police et les jeunes Imbonerakure. Au cours de 

cette opération, ils ont parcouru tous les m®nages et somm® les gens quôils trouvaient sur 

place de sôasseoir par terre ou de sôagenouiller. 

Cette même opération était en cours à la même heure en commune Musaga où les habitants de 

la  3
ème 
avenue ont ®t® bloqu®s chez eux depuis lôaube par la police, les militaires et les jeunes 

Imbonerakure. 

La même scène a eu lieu en zone urbaine de Buyenzi, la police disait être à la recherche des 

armes et des infiltrés. 

Des ossements humains découverts à Bugarama, province de Muramvya 

Des ossements de plusieurs personnes ont été découverts sur la colline de Gatebe, zone 

Bugarama. Ce sont des habitants de la localit® qui ont alert® lôadministration. Le gouverneur 

de province, les membres du CNIDH, certaines organisations de la société civile ainsi que 

lôunit® de police de protection se sont rendus sur le lieu. En attendant les conclusions des 

enquêtes, le gouverneur de province de Muramvya, Emmanuel Niyungeko, a annoncé la 

suspension de toutes les activités champêtres et pastorales sur cette colline. 

Affrontements entre jeunes des partis CNDD-FDD et UPRONA, en commune Matongo, 

province Kayanza 

En date du 8 septembre 2016 sur la colline Murambi, zone Banga de la commune Matongo, 

les jeunes du parti CNDD-FDD et ceux du parti UPRONA,  se sont battus. Il a fallu 

lôintervention de la police et des responsables du parti CNDD-FDD au niveau communal pour 

les calmer. 

Cent trente-quatre enseignants victimes de redéploiement loin de leurs ménages en 

commune et province Cankuzo 

Cent trente-quatre enseignants de différents établissements en commune Cankuzo ont été 

victimes de red®ploiement forc® en province de Cankuzo. Une dizaine dôentre eux a ®t® 
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dispersée vers les communes de Cendajuru et Mishiha, très loin de leurs ménages. Le reste 

nôest  pas encore  affect® et nôa pas où aller. Ils ont été mis  à la disposition du Ministère de 

tutelle qui les affectera dans différentes provinces. La population et les parents des enfants 

sont surpris par ce redéploiement dont les motivations sont inconnues. 

Dans leur réunion organisée en date du 31 août 2016, les chefs de services provinciaux ont 

débattu sur cette question. 

Des questions ont été posées au chef du personnel à la DPE et aux conseillers du gouverneur 

qui étaient dans cette réunion. Selon le chef du personnel et le conseiller principal du 

Gouverneur, cette question dépasse leur niveau car la mesure vient du haut. Selon le 

conseiller ®conomique du Gouverneur, celui qui nôex®cutera pas cette mesure, sera considéré 

comme déserteur et sera remplacé automatiquement. Ceux qui se jugent inaptes au service 

sont priés de demander des pensions anticipées et céder la place aux autres qui le veulent et 

qui le peuvent. 

Des sources bien informées indiquent que ces redéploiements sont faits à titre de sanction 

inavouée contre tous ceux qui sont soupçonnés être contre le 3
ème

 mandat du Président Pierre  

Nkurunziza. 

AOUT 2016 

Un incendie déclaré dans une plantation d’ananas et de bananiers du Président Pierre 

Nkurunziza 

En date du 24 août 2016, le  feu a ravag® une plantation de bananiers et dôananas 

appartenant au Président Pierre Nkurunziza se trouvant sur la colline Mwurire, 

commune et province Muyinga. Le chef collinaire Eric Terimbere a fait savoir quôil 

ne connaissait pas encore lôorigine de ce feu. Lôincendie a atteint certaines 

infrastructures dôune position militaire sur place. Il pr®cise que certains engins 

militaires ont ®clat® ¨ lôint®rieur de cette position causant une peur panique dans la 

population et que par après ces militaires ont vite tranquillisé les habitants de la 

localité. 

Des manifestations des membres du parti CNDD-FDD, en province de Cibitoke 

En date du 21 août 2016, en commune Rugombo, province Cibitoke, des jeunes du parti 

CNDD-FDD, ont organisé une manifestation publique. Au cours de cette marche 

manifestation, les manifestants scandaient des slogans en ces termes : « Nous allons 

gouverner pendant 50 ans, on va traquer les opposants jusque dans leur exil au Rwanda, on va 

les y enterrer. » Selon des témoins sur place, les manifestants se réjouissaient que le parti 

CNDD-FDD est aujourdôhui plus fort quôavant avec un ex-combattant et un militaire à la tête. 

Précisons que des élections contestées depuis la base avaient abouti à la militarisation pure et 

simple de ce parti, selon des observateurs avisés. 
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Une personne tuée en commune et province Rutana 

En date du 20 août 2016, vers 10 heures, sur la colline Gatongati, commune et province  

Rutana,  le nommé Xavier Ndarusanze âgé de 33 ans, originaire de  la colline Nyamure, 

commune et province  Rutana,   a été battu et brulé vif   par la population de cette localité 

lôaccusant de vol dôune plaque solaire. Son cadavre a ensuite ®t® enterr® sur cette m°me 

colline en lôabsence des membres de sa famille et cette derni¯re r®clamait vivement le corps 

de la victime.   Des présumés auteurs ont ®t® arr°t®s pour des raisons dôenqu°te. 

Des personnes battues et taxées d’amende par des jeunes Imbonerakurakure en 

complicité avec la police en commune Burambi 

 Les habitants de la colline Gisagazuba, zone Maramvya, commune Burambi province    

Rumonge, vivent dans la peur panique. Selon des sources sur place, le chef de police de cette 

localité et les jeunes Imbonerakure ont imposé un couvre-feu et font payer des amendes aux 

habitants qui ne respectent pas les heures imposées, sans même recevoir une quittance en 

retour. A défaut de paiement, les victimes sont sauvagement tabassées.  

Des témoins sur place ont indiqué que le directeur de lôEP Gisagazuba, connu sous le nom 

dôEvariste Kubwimana, un chef des Imbonerakure nomm® Samuel Nduwamungu et un chef 

de poste de police de cette localité connu sous le sobriquet de Rwanyonga, sont à la tête de ce 

groupe qui ranonne la population. Ni le chef de colline, ni lôadministrateur nôinterviennent 

pour arrêter cette pratique malsaine alors que la population ne cesse de demander leur 

protection. Dans une r®union tenue par le gouverneur de province et lôadministrateur 

communal, ces Imbonerakure ont ®t® acclam®s pour avoir îuvr® positivement en faveur du 

retour de la sécurité. 

Un jeune adolescent assassiné en commune Buhiga, province Karusi 

Un enfant portant le nom de Nduwimana, âgé de 13 ans, est mort poignardé sur la colline 

Gasenyi, commune Buhiga, province Karusi. Selon des sources administratives et policières, 

lôenfant a ®t® tu® par son oncle du nom de Rel®gu® Nimpagaritse qui voulait sôaccaparer des 

terres familiales dont le jeune enfant devrait hériter. D'après cette même source, l'enfant a été 

tué dans une petite brousse à proximité de son domicile. Interpellé, le présumé auteur  a 

reconnu les faits, selon la police et lôadministrateur communal. Il a ®t® incarc®r® au cachot de 

police en  commune Buhiga. Une autre source indépendante fustige le fait que la police et 

lôadministration publique burundaise se pr®cipitent chaque fois de coller le caract¯re foncier 

aux différents crimes odieux qui se commettent ces derniers jours au Burundi. Elle demande 

plutôt une enquête plus fouillée pour identifier les véritables auteurs et le mobile du crime. 

Un homme tué en commune Giteranyi, province Muyinga 

Le nommé Viateur Munyentwari, âgé de 35 ans,  originaire de la colline et zone Mugano, 

commune Giteranyi, province Muyinga, a été tué dans la nuit du 18 au 19 août 

2016, poignardé au niveau du coup. Sa femme, Pelusi Niyonzima,  premier suspect dans ce 

meurtre, a parlé des malfaiteurs venant de lôext®rieur qui seraient entr®s ¨ son insu et  la 

femme a affirm® nôavoir rien entendu  parce que, elle et son mari, avaient pris un verre de trop 

et nô®taient donc pas lucides.  La police a arr°t® cette femme et un visiteur de cette famille 

pour question dôenqu°te. 
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Deux personnes tuées en  province Cankuzo 

Une personne du nom de Gervais Ciza, natif de la colline Murago, commune Gisagara , 

province Cankuzo, a été tuée le 17 août 2016   sur la colline Twinkwavu,  commune  

Cendajuru, province Cankuzo. Selon des informations recueillies, la victime tentait de voler 

dans un m®nage de la place. Le chef de m®nage muni de machette lôa surprise et lôa tu®e sur le 

champ. Dôautres bandits qui ®taient avec le disparu  ont ®t® arr°t®s et ont ®t® d®tenus au 

cachot de la commune de Cendajuru.  

Une personne du nom de Simon Bunyoni  a été tuée le 16 Août 2016, sur la colline Murehe, 

commune et province Cankuzo. Selon des sources sur place, la victime rentrait à la maison en 

provenance du centre de négoce de Murehe lorsquôelle a rencontr® des hommes arm®s de 

fusils qui lôont tir® dessus.   Deux personnes, Innocent Sindakira et Audace Mbarushimana, 

ont ®t® arr°t®es pour question dôenqu°te. 

Un groupe armé signalé en commune Gisuru, province Ruyigi 

Des témoins sur place en commune Gisuru, province Ruyigi, ont affirmé avoir vu un groupe 

de 11 personnes portant des armes et habillées en tenues policières sur la colline Rusange aux 

environs de 19 heures en date du 16 août 2016. Ce groupe qui était composé de 7 hommes et 

4 femmes sô®tait ®clips® sans commettre de d®g©ts, selon des t®moins sur place.  

Une personne tuée en commune et province Muyinga 

Une jeune fille, ©g® de 20 ans, du nom de Kabatesi, a ®t® tu®e au cours dôun incendie qui a 

ravagé la maison de sa famille sur la colline Nyamirambo, zone Cumba, commune et province 

Muyinga, dans la nuit du 16 août 2016.  Les victimes de cet incendie se sont entretenues  avec 

les ODHs. Elles ont souponn® leurs voisins dô°tre ¨ origine de cet incendie. Un  suspect du 

nom de Gérard Ndinduruvugo a été arrêté pour enquête. Selon des sources des victimes, les 

conflits fonciers sont ¨ lôorigine de ce crime.  

Un incendie déclaré en commune Bweru, province Ruyigi 

En date du 15 août 2016, aux environs de minuit, sur la sous-colline et colline Rubavu, 

commune Bweru, province Ruyigi, une maison appartenant à Pasteur Nshungutanya a été 

br¾l®e par des malfaiteurs qui nôont pas ®t® identifi®s.  

Un motard tué en commune Rugombo, province Cibitoke 

Un motard a été assassiné en date du 10 août 2016, dans la commune Rugombo, province 

Cibitoke. Selon des sources sur place, lôauteur pr®sum® de ce crime est un client que la 

victime transportait sur sa moto. Des coups de fusil ont été entendus à la 3
ème

 avenue, aux 

environs de 11 heures. Le cadavre a été retrouvé avec une balle dans la tête et deux autres 

dans le dos. Les mêmes sources ont déploré une augmentation de cas de vols de moto dans la 
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province Cibitoke et ont constat® un d®sîuvrement de la population due ¨ la mesure prise par 

le gouvernement du Burundi interdisant toute exportation de vivres vers le Rwanda.  Cette 

situation qui conduit progressivement les ménages dans la pauvreté, expliquerait 

lôaugmentation des cas de vols. 

Refus d’assistance médicale à la prison de Bururi en province Bururi 

Depuis le 8 ao¾t 2016 jusquôau 15 ao¾t 2016, L®opold Niyongabo, d®tenu ¨ la prison centrale 

de Bururi a sollicité un transfert vers Bujumbura pour voir un médecin spécialiste  mais on le 

lui a refus® du fait quôon lui a accus® dôavoir particip® dans les groupes armés qui ont attaqué 

la province au cours du mois de juin 2016. Il souffrait de son îil droit comme le m®decin de 

lôh¹pital de Bururi lôa mentionné sur son ordonnance médicale. Il vivait ainsi dans une 

situation critique et sollicitait une assistance rapide 

Un policier garde-cachot du parquet accusé de corruption et de vol des biens des 

prisonniers, en province Bururi 

Le policier du nom de Yussuf, garde-cachot du parquet, non remplacé depuis 

plusieurs  années, est pointé du doigt comme exigeant de lôargent pour accorder toute facilit® 

aux d®tenus. Il volerait m°me lôargent laiss® ¨ sa disposition pour question de s®curit®, ¨ 

lôentr®e  du cachot. Les d®tenus lôaccusaient de leur voler de lôargent lorsquôils lui 

demandaient de leur procurer la ration en dehors du cachot. Soit Yussuf ne leur apportait rien 

ou exige le prix pour ce service.  La majorité  des détenus provenaient des communes 

éloignées par rapport au chef-lieu de la province. Ils ne recevaient pas de visites et étaient 

contraints de se débrouiller pour pouvoir avoir quelque chose à manger. 

Des mouvements d’exils signalés en province Cankuzo 

Quatre ménages dont 3 de la colline Nyagisovu et  1 de la colline Busyana en commune 

Cendajuru, province Cankuzo, ont pris fuite, au cours de la premi¯re semaine du mois dôao¾t 

2016.  Selon B®atrice Nibitanga, lôadministrateur de la commune Cendajuru, ces personnes 

sont parties en Tanzanie. Elles ont fui la famine et sont all®s ¨ la recherche dôune vie 

meilleure en République Unie de Tanzanie. Selon dôautres sources ind®pendantes, ces 

familles fuient plut¹t le harc¯lement et lôins®curit® qui r¯gnent dans cette commune 

frontalière avec la Tanzanie. La même source a affirmé que le mouvement de départ vers la 

Tanzanie est également observable sur la colline Camazi, sous-collines Musenga et Rubabi en 

commune Gisagara de la même province de Cankuzo. Les sources contactées ont révélé que 

ces familles sont parties après avoir vendu tous leurs biens. 

Une marche manifestation organisée en province Cankuzo par le parti au pouvoir pour 

contester la venue d’une force militaire étrangère au Burundi 

En date du 6 août 2016, lors de la journée dédiée à la commune, une marche manifestation a 

été organisée dans toutes les communes de la province Cankuzo. Des slogans fustigeant la 

venue des policiers étrangers au Burundi (Résolution 2303), protestant contre la France qui 
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continue ¨ soutenir lôenvoie de ces troupes et le Rwanda ont été entonnés. Au chef-lieu de la 

commune Cankuzo, le modérateur du jour Gabriel Toyi a surpris les populations qui étaient 

déjà assis dans la tribune et leur a demandé de se lever pour se diriger au rond-point pour 

commencer le d®fil® du jour sans leur pr®ciser quôil sôagissait dôune marche manifestation 

décrite ci-haut. 

En commune Gisagara, en plus de ces slogans cités régulièrement par le modérateur, les 

cérémonies ont été débutées par  une conférenceïd®bat sur lôhistoire de la commune Gisagara. 

Les participants ont dénoncé le comportement du sénateur Salvator Bigirimana qui incitait la 

population à la violence, au cours des débats, en demandant aux populations paysannes de 

dénoncer les délits qui ont été commis par les anciens administrateurs depuis le premier 

administrateur en d®nigrant leur pouvoir par ce quôils nô®taient pas ®lus. 

Des armes découvertes dans un champ en province Muyinga 

Dans la province de Muyinga, en date du 8 août 2016, un fusil de type kalashinikov AK 47, 

deux grenades, 53 cartouches et lôhuile dôentretien ont ®t® d®couvertes dans un champ dôun 

habitant de la zone Butarugera, colline Kobero, en province Muyinga, selon des sources 

policières. 

Un présumé voleur victime de justice populaire en commune Gitanga, province Rutana 

Le nomm® Mvuyekure, de lôethnie Twa vivant sur la colline de Kinzanza, commune de 

Gitanga, a été battu en date du 8 août 2016, vers 11 heures,  par la population de cette localité. 

La victime était accus®e de vol dôune somme de 30 000 fbu, selon les sources sur place. Nôeut 

été la police de la position de Kinzanza qui est intervenue très rapidement, ce citoyen allait 

mourir de cette justice populaire.  

JUILLET 2016 

Deux personnes tuées au quartier  Kigwati, commune et province Cankuzo 

Dans la nuit du 25 au 26 juillet 2016, vers 2 heures du matin,  deux personnes dont un 

présumé bandit le nommé Innocent Ndayisenga, élève en 2
nde

 au Lycée Espoir de Cankuzo  et 

un jeune homme du nom  dôAd®lard Mukiza, ©g® de 19 ans, ont ®t® tu®es ¨ la 4
ème

 avenue du  

quartier Kigwati IV,  dans le centre urbain de Cankuzo.  

Des sources sur place ont indiqué que des bandits armés de couteaux et de massues ont tenté 

de voler chez un commerçant de la localité, le nommé Alexis Igirukwishaka. Son fils Adélard 

Mukiza aurait tent® de poursuivre les voleurs  et a tu® un des bandits avant dô°tre lui-même 

poignardé à mort par ces derniers, selon des sources sur place. La police dit avoir commencé 

les enquêtes pour identifier ce groupe de bandits qui ont attaqué ce ménage. Le sous-

commissaire PJ Henri-Fr¯re Manisha avait d®j¨ arr°t®  un cohabitant de lô®l¯ve, Innocent 

Ndayisenga  souponn® dôavoir participé dans cette tentative de vol et de criminalité.  
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Perturbation des élections au sein du parti au pouvoir 

Les membres du parti au pouvoir, le CNDD-FDD se lamentent en évoquant les élections des 

représentants de ce parti au niveau collinaire et communal. Dans différentes coins du pays, 

des responsables influents du parti imposeraient des candidats à élire par acclamation.           

Le cas illustratif concerne la commune Mishiha, en province Cankuzo. 

En date du 23 juillet 2016, au chef-lieu de la commune Mishiha, province Cankuzo, des 

élections ont été organisées au sein du parti CNDD-FDD au niveau communal. Selon des 

sources sur place, les participants ont ®t® surpris quand ils ont ®t® contraints dôaccepter, sans 

rien dire et sans commentaires, des candidats présentés. Les mêmes sources ont révélé quôun 

candidat pr®sent® au poste de secr®taire ex®cutif de ce parti nôait pas fr®quent® lô®cole 

primaire. Les participants ont quitté la salle de réunions surpris par ce genre de vote. Ils ont 

affirmé quôil nôy avait pas eu dô®lections mais de simples nominations.  

La même scène a eu lieu en commune Rugombo où des membres du CNDD-FDD ont préféré 

organisé des manifestations autour de la permanence de ce parti. En Mairie de Bujumbura, les 

responsables ont adressé une lettre de contestation au Président de ce parti qui a accepté de 

reporter ces élections. 

Ce genre de contentieux électoral est à la base de la crise qui secoue le Burundi depuis avril 

2015 quand le Président  Pierre Nkurunziza a été désigné par son parti candidat aux élections 

présidentielles alors que  la constitution  du Burundi et lôAccord dôArusha pour la paix et la 

réconciliation le lui interdisaient. 

Un Imbonerakure accusé de perturbation de l’ordre public  

Un jeune Imbonerakure du nom de Gwaramaze a été dénoncé par certains chefs de service de 

perturbation de lôordre public sans °tre inqui®t®. Il est accus® de voler des téléphones, des 

vélos et dôagresser les gens qui ne sont pas membres du parti au pouvoir. Selon  des sources 

sur place, ce jeune agit  sous la complicité de certains cadres du parti au pouvoir.  

A titre illustratif, en date du 27 juillet 2016, le Docteur de lôh¹pital Cankuzo a demand® au 

Gouverneur de prendre des mesures contre ce jeune qui venait de voler un téléphone à 

lôh¹pital, un v®lo dôun patient, qui avait  injurié et menacé le personnel médical. Les autres 

chefs de services ont d®sormais d®nonc® dôautres dégâts attribués à ce jeune Imbonerakure. 

Ce jeune homme est resté libre au moment où les victimes demandaient que des  mesures à 

lôencontre de ce jeune soient prises et appliqu®es. 

Un motard assassiné en commune Gasorwe, province Muyinga 

Dans la nuit du 3 juillet 2016, sur la colline Kiryama, commune Gasorwe, province Muyinga, 

un motard du nom de Moussa Bahandwa, a été retrouvé mort poignardé. Les autorités locales 

ont affirm® que la victime avait ®t® poignard®e par un client quôelle transportait du centre-

ville de Muyinga vers la commune Gasorwe. Après avoir commis ce meurtre, le  présumé 

auteur sôest enfui avec la moto du disparu. Aucune enqu°te nôa ®t® diligent®e pour conna´tre 

lôidentit® de ce bandit et la moto est rest®e introuvable. 
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Le phénomène d’incendie d’infrastructures scolaires 

 Le ph®nom¯ne dôincendies dôinfrastructures scolaires et acad®miques est observable depuis 

quelques jours et mérite une attention particulière pour en comprendre les tenants et les 

aboutissants dans un contexte politico-sécuritaire toujours mal assaini. Le dernier incendie 

date certes du dimanche le 3 juillet 2016 mais dôautres se sont succédés à intervalles réguliers 

au cours du mois de juin :  

Le 3 juillet 2016 : La préfecture du Lycée de Mweya en province Gitega a été brulée.   

Le 24 juin 2016 : Incendie du restaurant du campus de Mutanga ¨ lôUniversit® du Burundi 

Le 23 juin 2016 : Une classe de lôE.P Kinindo au sud de la capitale Bujumbura a brul®. 

La nuit du 8 juin 2016 : Le dortoir des filles ¨ lôETS Kamenge en Mairie de Bujumbura a 

consumé. 

II I. DES PHENOMENES RECURRENTS 

 Dans ce rapport, les phénomènes récurrents  observés sont les suivants : 

1) Identité des victimes : 

Quatre catégories de victimes reviennent souvent : Les jeunes, les militaires et policiers ex-

FAB, les membres des partis de lôopposition et les journalistes ind®pendants. 

2) Les moyens utilisés : 

Les violations et allégations de violations de droits de lôhomme rapportées ont été commises 

avec des armes à feu dans un certain nombre de cas. Le phénomène de cadavres dont certains  

non identifiés est aussi relevé surtout dans des rivières et de manières générales ligotées. Ils 

sont souvent enterrés sans aucune enquête pour les identifier. 

3) Les lieux : 

La plupart dôall®gations et de violations des droits de lôHomme touchent particulièrement les 

quartiers et communes contestataires du 3
ème

 mandat du Président Pierre 

Nkurunziza principalement en Mairie de Bujumbura et les provinces de Ngozi, Cibitoke, 

Muyinga, Bururi, Bujumbura rural et Gitega.  

4) Les auteurs présumés : 

Dans la plupart des cas, il sôagit des hommes arm®s en uniformes militaires ou policiers, des 

agents du SNR, des policiers et des jeunes  affili és au  parti CNDD-FDD au pouvoir les 

«Imbonerakure ». 

IV. DES INSTRUMENTS NATIONAUX ET INTERNATIONAUX  

Le Burundi a pris de nombreux engagements en mati¯re de protection des droits de l'Homme 

et le pays ®tant moniste, tous les textes ratifi®s font partie int®grante de la constitution 
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burundaise en vertu de l'article 19. Le Burundi a ratifi® le Pacte International des Droits Civils 

et Politiques (PIDCP) qui prot¯ge le droit ¨ la vie (en son article 6),  la libert® et la s®curit® de 

toute personne  en prohibant l'arrestation et la d®tention arbitraire (en son article  9).  

 

Il a ®galement ratifi® la Charte Africaine des Droits de l'Homme  et des Peuples (CADHP)  

qui prot¯ge aussi le droit ¨ la vie en son article 4. Enfin, la  constitution burundaise prot¯ge 

®galement  le droit ¨ la vie en son article 24. Elle prot¯ge le droit ¨ la libert® de sa personne, le 

droit ¨  lôint®grit® physique et psychique, la libert® de mouvement et prohibe les peines ou 

traitements cruels, inhumains ou d®gradants en son article 25. 

 

Il faudrait souligner que les enl¯vements suivis de disparitions forc®s se multiplient au 

moment o½ le pays traine ¨ ratifier la convention sur les disparitions forc®es. 
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V.CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Lô®volution de la situation s®curitaire et des droits de lôhomme au Burundi est toujours 

marqu®e par des cas dôall®gations de violations et des violations du droit à la vie, des cas de 

tortures, des cas de traitements cruels, inhumains  ou dégradants, des cas dôarrestations 

arbitraires et illégales, des attaques armées, des violences basées sur le genre, des violations 

du droit à la liberté de mouvement et de circulation,¨ une justice ®quitable, dôune impunit® 

inquiétante et dôune s®curit® alimentaire qui se dégrade suite à la crise socio-politique qui a 

asphyxi® lô®conomie des m®nages et du pays en g®n®ral. 

Le phénomène de cadavres enterr®s ¨ la sauvette par lôadministration publique et lôexistence 

de fausses communes montrent lôintention de lôadministration publique de cacher la vérité sur 

de nombreux crimes commis dans le pays, ce qui témoigne leur implication ou leur 

complicité. Les différentes allégations de violations et de violations des droits de lôHomme et 

autres faits sécuritaires rapportés dans ce bulletin sont donc révélatrices de la situation 

toujours préoccupante au Burundi.  

 

Les diff®rentes all®gations de violations et des violations de droits de lôhomme enregistr®es 

mettent en exergue, en effet, une situation sociale et politico-sécuritaire toujours malsaine qui 

devrait interpeller les diff®rents protagonistes pour sôatteler ¨ la recherche de solutions 

durables, afin de restaurer la sérénité dans le pays. 

 

Au vu de lô®volution de la situation, la Ligue ITEKA recommande ce qui suit : 

A) Au Gouvernement du Burundi : 

 

ü De faire respecter le code de proc®dure p®nale pour des cas dôarrestations qui 

sont actuellement faites par des personnes qui nôen ont pas la comp®tence ; 

ü De mettre en avant le principe de lô®galit® de tous les citoyens devant la loi ; 

ü De créer des classes de redoublement en 10
ème

 année et de permettre aux élèves 

de la 9
ème

 année de reprendre la classe dans le but de réduire le nombre 

dô®l¯ves victimes du changement du syst¯me ®ducatif burundais ;  

ü De mettre fin sans tarder à la violence dôEtat et aux violations des droits de 

lôHomme en assurant effectivement la sécurité de la population et la protection 

de ses droits conformément aux textes nationaux, régionaux et internationaux 

de protection des droits de lôhomme quôil a ratifi®s ; 

ü De démanteler la milice Imbonerakure qui sème la terreur dans les collines et 

les communes du pays et qui se sont substitués aux forces de défense et de 

sécurité ; 

ü De sanctionner les policiers, militaires, les jeunes de la ligue Imbonerakure et 

les agents de lôadministration impliqués dans les violations de droits de 

lôhomme ; 
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ü De faire respecter la loi dans son entièreté et notamment le code de procédure 

p®nale pour des cas dôarrestations qui sont actuellement faites par des 

personnes qui nôen ont pas la comp®tence ; 

ü Dô°tre sensible ¨ la situation économique des ménages burundais en proie à 

une hausse vertigineuse des prix des produits de première nécessité et de 

prendre des mesures politiques qui visent le soulagement de la population. 

 

 

B) A l’UA 

 

ü Dôenvoyer une force militaire de protection de la population en détresse ; 

ü De faire pression sur les acteurs engagés dans les pourparlers entre le gouvernement et 

lôopposition. 

 

C) Au Conseil de Sécurité des Nations Unies : 

 

ü Mettre en îuvre la d®cision prise dôenvoyer des policiers et des observateurs dans des 

meilleurs délais ; 

ü De tirer les leçons des conséquences sur les pays qui ont connu des situations de 

graves  violations des droits de lôHomme. 

 

D) A la Médiation et à l’EAC 

ü Dôamener le r®gime du Président Pierre Nkurunziza autour dôune table des 

négociations pour un dialogue inclusif, sincère afin de trouver une solution politique 

durable à la crise ; 

ü De prendre des sanctions si le pouvoir burundais continue ¨ d®cliner lôoffre de la 

Médiation. 

 

E) A la population 

 

ü De rester solidaire et de ne pas céder aux sollicitations et enseignements 

divisionnistes ; 

ü De d®noncer tout acte de nature ¨ semer ou ¨ entretenir lôins®curit®. 

 

F) A la CPI  

 

ü Dôacc®l®rer les proc®dures d'analyse des dossiers lui soumis et procéder aux 

inculpations qui s'imposent. 
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